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LISTE DES SIGLES ET DES ABREVIATIONS 

ALUCAM 
ARC I-I 
ARV 
BAD 
BCPM 
BEAC 
BID 
BTS 
CADHP 
CAPP 
CDC 
CEA 
CEMAC 
CENAM 

CEPE 
CEPMAE 

CFC 
ClAP 
CICR 
CIMENCAM 
CNDHL 
CNLS 

Aluminium du Cameroun 
Associated Rehabilitation Center for Handicap 
Anti-retroviraux 
Banque Africaine de Developpement 
British College of Professional Management 
Banque des Etats de I' Afrique Centrale 
Banque Islamique de Developpement 
Brevet de Technicien Superieur 

:Commission Africaine des Droits de !'Homme et des Peuples 
: Centres d' Approvisionnement Pharmaceutiques Provinciaux 
: Cameroon Development Corporation 
:Commission economique des Nations Unies pour l' Afrique 
: Communaute Economique et Monetaire del' Afrique Centrale 

Centrale Nationale d' Appro vis ionnement en 
MedicamConsommables Medicaux Essentiels 

: Certificat d 'Etudes Primaires et Elcmentaircs 
: Centre d'Edition et de Production de Manuels et Auxilliaires de 

l'Enseignement 
: Credit Foncier du Cameroun 
:Centre d'Instruction et d' Application de la Police 
: Comite International de Ia Croix-Rouge 
: Cimenteries du Cameroun 
: Comite National des Droits de 1'1 lomme ct des Libertcs 
: Comite National de Lutte contre le Sida 

CNPS : Caisse Nationale de Prevoyance Sociale 
CNRH :Centre National de Rehabilitation des Handicapes 
CRESAS :Centre de Reeducation des Enfants Sourds et d'Action Sociale 
CRS : Centre de Reeducation des Enfants Sourds 
CSI : Centre de Sante lntegre 
DGSN : Delegation Generale a Ia Silrete Nationale 
DSCN :Direction de la Statistique et de la Comptabilite Nationale 
ENIA : Ecole Nationale d'Instituteurs ~ Adjoints 
ESEDA : Ecole Specialisee pour Enfants Deficients Auditifs 
FED : Fonds Europeen de Developpement 
FEICOM , :Fonds Special d'Equipement et d'lnterventionlntercommunale 
FENAHCAM : Federation Nationale des Handicapes du Cameroun 
FIMAC : Fonds d'Investissement pour les micro-realisations agricoles et 

communautaires 
FNE :Fonds National de I'Emploi 
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IRA 
IRGM 
IRZ 

: lnstitut de la Recherche Agronomique 
: Institut de Recheches Geologiques et Minieres 
: lnstitut de Recherches Zoologiques 

MAETUR :Mission d' Amenagement et d'Equipement des Tenains Urbains et 
Ruraux 

MINAGRI : Ministere de I' Agriculture 
MINASCOF : Ministere des Affaires Sociales et de la Condition Feminine 
MINAS : Ministere des Affaires sociales 
MINEDUC : Ministere de !'Education Nationale 
MINEPIA 
MINEF 
MINREST 
ONAREST 
ONDP 
ON lAS 
PNVRA 
SAR 
SIC 
SNEC 
SOC IN ADA 
SODEPA 

SOSUCAM 
SYNAME 

TBS 
UTVA 

: Ministere des Peches et des Industries Ani males 
: Ministere de l'Environnement et des Forets 
: Ministere de la Recherche Scientifique et Technique 
:Office National de la Recherche Scientitlque et Technique 
: Office National de Participation au Developpement 
:Office National d'Intervention et d' Assistance Sociale 
:Programme National de Vulgarisation et de Recherche Agricole 
: Section Artisanale et Rurale 
: Societe Immobiliere du Cameroun 
: Societe Nationale des Eaux du Cameroun 
:Societe Civile Nationale des Droits d' Auteurs 
: Societe de Developpement , d'Exploitation et de Production 

Ani male 
: Societe Sucriere du Cameroun 
: Systeme National d' Approvisionnement en Medicaments et 

consommables Essentiels 
: Tableau deBord Social 
: Unite de Traitement des Acridiens par voic aericnne 
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Charte Ati·icaine des Droits de !'Homme et des Peuples ci-aprcs 
designee Ia Chmic, adoptee par Ia dix-huitieme conference des 
chefs d'Etat et de Gouvernement de !'Organisation de !'Unite 
Africaine ( OUA) tenue a Nairobi du 24 au 27 j uin 1981, est entree 
en vigueur le 21 octobre 1986. 

2. Le Cameroun a procede a Ia signature eta Ia ratification de Ia Charte 
respectivemenl les 23 juillet 1987 et 20 juin 1989. Ses instruments de 
ratification ont ete deposes le 18 septembre 1989. Conformement a l'atiicle 65 
de Ia Charte, celle-ci a pris effet pour le Cameroun le 18 decembre 1989. Ce 
tilisant, le Cameroun exprimait son souci constant d'elever sa population a un 
niveau de developpement politique, moral, economique, social et culture! 
respectueux de Ia dignite humaine. 

3. La Constitution du 2 juin 1972, telle que modifiee par Ia Loi 
constitutionnclle du 18 janvier 1996, atlirme dans son preambule et ses diverses 
dispositions, J'attachement du Cameroun aux libertes tondamentales inscrites 
dans Ia Declaration universelle des droits de !'Homme, Ia Chatie des Nations 
Unies, Ia Charie et d'autres textes. En effet, des l'independance, Ia Republique 
du Cameroun a elabore et mis en place une politique de promotion des droits 
tondamentaux de l'etre humain. Ainsi a-t-il ratifie plusieurs conventions 
internationales en matiere des droits de !'Homme, et s'eftorce-t-il d'integrer les 
dispositions de celles-ci dans son arsenal juridique interne 

4_ Le pn:sent rapport initial, redige confonnement aux dispositions de 
!'article 62 de Ia Charte el aux directives generales relatives a Ia forme et au 
contenu des rapports des Etats sur les droits de !'Homme et des peuples, telles 
que publices par Ia Commission ati·icaine des droits de !'Homme et des Peuples 
(CADHP), soumet a !'appreciation de celle-ci, les mesures prises par I'Etat du 
Cameroun, pour donner effct aux dispositions pertinentes de Ia Charte. 

5_ En raison du retard accuse dans Ia presentation de ses rappmis initial et 
periodiques, lc Cameroun, se conformant a Ia recommandation contenue dans le 
treizieme rapport annuel d'activites de Ia CADHP, paragraphe 18, compile ici 
taus les rapporis dus en un seul document couvrant Ia periode allant de son 
accession a Ia souverainete internationale au 31 decembre 2000. 

(). Le Gouvernement du Cameroun entend etablir, par ce biais, un 
dialogue constructif avec Ia CADHP et les differents partenaires internationaux 
et nationaux en charge des questions des droits de l'homme. 
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7. Pour une meilleure comprehension de ce rapport, une presentation 
sommaire du Cameroun est necessaire. 

• Le territoire 

8. Le Cameroun est un pays situe au creur de I' Afrique. II a Ia forme d'un 
triangle rectangle d'environ 1200 km de hauteur et 800 km de base, couvrant un 
superficie de 475 650 km2. II est situe entre le 2"me et le \3°"'" degre de latitude 
Nord, et entre le 8""'" et le 16""'" degre de longitude Est. II est limite a !'ouest par 
le Nigeria, au sud par Ia Guinee equatoriale, le Gabon et Ia Republique du 
Congo; a !'est par Ia Republique centrafricaine; au nord-est par le Tchad; et au 
sud-ouest par !'ocean Atlantique sur 400 km de cote. 

• Le milieu nature! 

9. Le Cameroun est caracterise par une grande diversite de milieux 
naturels que !'on retrouve un peu partout en Afrique, apparaissant ainsi comme 
une «Afrique en miniature». On distingue trois grands ensembles 
bioclimatiques: 

I 0. Le premier ensemble bioclimatique est le domaine equatorial qUI 
comporte deux nuances: 

une zone de climat equatorial classique avec quatre saisons, 
une pluviosite au- dessus de 1500 mm, une temperature moyenne de 25°C et une 
amplitude thermique de 2°C. C'est le domaine des sols ferralitiques et de Ia foret 
sempervirente de plus en plus attaquee par l'homme. Cette region de plateaux 
qui a une altitude moyenne de 700 m est couverte dans sa frange septentrionale 
par une mosai"que de torets -savanes; 

une zone de climat equatorial de mousson avec une nuance 
maritime et une nuance subtropicale de montagne. La 1·egion est traversee du sud 
vers le nord-est par Ia dorsale camerounaise qui a une altitude moyenne de 1400 
m. Cette derniere vade Ia baie de Bonny, que surplombe le Mont Cameroun a 
4095 m, a Ia region de l'Adamaoua. Le climat de mousson y est marque par une 
temperature moyenne de 22°c, deux saisons climatiques et en moyenne 2000 
111111 de pluie par an. Cette !cJiie pluviosite entretient une foret verte qui, 
tortement dcgradee vers le nord-est, a laissc place a de vastes prairies appe!Ces 
«grass fields». Les sols fcrallitiques et volcaniques sont prcdominants. 

II. Le deuxieme ensemble bioclimatique qui est le domaine tropical 
hum ide, situe entre le 4' et le I 0' degre de latitude Nord, enrcgistre 1500 a 900 
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mm de hauteur d'eau par an. La temperature moyenne est de 28°C et l'ecarl 
thennique de 6°C. A ce climat tropical humide, dit soudanien, correspond de 
grandes savanes arbustives ou boisees, propices a l'elevage. Elles se 
developpent sur des associations de sols presentant ici et Ia des concretions 
ferrallitiques ou terrugineuses et des sols volcaniques. Deux hauls reliefs 
encadrent Ia cuvette de Ia Benoue qui a 200m d'altitude moyenne. II s'agit des 
hauts plateaux de l'Adamaoua, chateau d'eau du Cameroun s'etendant de pa1i el 
d'autre du 7" parallele Nord, et des Monts Mandara au-dessus du 9c parallele, 
veritables curiosites touristiques. 

12. Le troisieme ensemble bioclimatique est le domaine tropical sec, 
localise entre le 1 oc et le 13e degre de latitude Nord qui est celui du climat 
tropical sec ou climat soudano- sahelien, fortement int1uence par Ia 
continentalite : 900 a 300 mm de precipitations annuelles, 28°C de temperature 
moyenne, 707°C d'amplitude thermique. La vegetation, essentiellement pauvre, 
est constituee de steppes a epineux, meme si on peut noter !'existence d'une 
prairie inondable aux sols hydromorphes appelee Yaere. Cette. derniere s'etend 
au pied des Monts Mandara, entre le bee de canard et le Lac Tchad. La severitc 
des conditions climatiques annonce les climats sahdiens et desertiques de 
I' Afrique soudanaise. 

13. Le reseau hydrographique du Cameroun presente quatre bassins 
t1uviaux: 

Le bassin atlantique, comp01tant les ileuves les plus importants 
qui s'ecoulent des hauls plateaux de I' Adamaoua, du plateau sud- camerounais 
et des hauts plateaux de !'Ouest vers !'ocean. On peut citer: Ia Sanaga , le 
Nyong, le Ntem, le Wouri et le Mungo; 

Le bassin du Congo, drainc par Ia Kade"i et Ia Ngoko qui vont 
grossir Ia Sangha, at1luent du Congo ; 

Le bassin du Niger, represente par Ia Benoue. 
Le Logone et le Chari, qui forment le bassin du Lac Tchad. 

14. On peut par ailleurs identifier quatrc regimes hydrologiques: 

le regime equatorial classique, qui connalt les crues en 
mars /octobre avec un maximum en scptembre. La periode d'etiage se situe 
entre novembre et mars ; 

le regime tropical, caracterise par un debit tres contrastc entre 
les saisons. En saison seche, le lit de Ia plupa1t des cours d'eau est sec; ces 
dernicrs sont appeles Mayo, en langue locale; 

le regime mixte, representc par Ia Sanaga, qui a un bassin 
versant a cheval entre lcs domaines tropical et equatorial. 

7 
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• La population 

15. Le peuple camerounais est aujourd'hui compose de 230 tribus, 
reparties en trois aires culturelles : les Bantous, dans les provinces du Sud, du 
Littoral, du Sud- Ouest, du Centre et du Sud- Est; les Banto'ides ou Semi
Bantous, dans les provinces de !'Ouest et du Nord- Ouest; ct les soudaniens, 
dans les provinces de l'Adamaoua, du Nord et de !'Extreme- Nord. La 
population pygmee, qui n'est pas classee dans ces grands ensembles, se retrouve 
dans Jes provinces du Sud, de ]'Est et du Centre. 

16. Cette diversite ethnique, loin de constituer un facteur de conilit et un 
obstacle a une vie commune, est plutot consideree par les pouvoirs publics et les 
populations comme un facteur d'enrichissement mutuel, l'objectifbien compris 
et accepte de tous etant de parvenir a terme, a construire a partir de cettc base, 
une veritable nation ou n':gnent Ia paix, ['entente et Ia justice, et ou chaque 
citoyen do it se sentir partout chez lui. 

17. La realisation de cet objectif passe par relimination de toutes les 
formes de discrimination, que Je Gouvernement recherche a travers les 
programmes ci-apres: ['integration nationale, le developpement equilibre des 
regions, le partage equitable des fruits de Ia croissance, Ia democratisation ct Ia 
liberalisation, Ia protection des minorites et des groupes deiavorises, Ia bonne 
gou vernance. 

18. D'apres J'annuaire statistique du Cameroun (edition cl"aout 19n), le 
Cameroun compte environ 14 297 617 habitants, avec un taux d'accroissement 
annuel de 2,8% et une densite de 30,7 habitants au km 2 On denombre environ 
4.000.000 d'etrangers, ressortissants de divers pays du monde entier qui 
cohabitent paisiblement avec Ia population nationale. Le rapport de 1998 du 
Haul-Commissariat des Nations Unies pour lcs rcfugics (HCR) estime a 
quelque 47 057 le nombre de refugies vivant au Cameroun, don\ 6 007 assistes 
par le HCR. 

19. La structure par le sexe et par I' age de Ia population laisse apparaitre 
les caracteristiques suivantes : 

une population relati vement jeune estimee a 45 %de moins de 
15 ans, 51,8% de 16 a 64 ans et 3,2% de 64 ans et plus; 

une population essentiellement rurale : sui v:mt le critere de I ieu 
de residence, 6 748 475 personnes vivent dans les villes landis que 7 549 142 
vivent dans les zones rurales. Toutef{Jis, on note une recrudescence de l'exode 
rural, Jiee au phenomene urbain entre autres causes ; 

8 
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le sexe ratio, qui est de 49 hommes pour 51 femmes. 

20. On note egalement une inegalite de repartition spatiale de Ia 
population et d'importants mouvements migratoircs dus a Ia croissance 
demographique et a un developpement inegal des regions. De ce fait, Ia densite 
de \a population est variable d'une region a une autre: de moins de I 0 habitants/ 
km2 dans Ia province de \'Est a plus de 200 habitants I km dans \a province de 
!'Ouest. 

21. L' esperance de vic a Ia naissance est de 59 ans pour les femmes et 
54,5 ans pour \es hommes. 

22. La population se subdivise en 2 600 000 catholiques, 2 586 000 
musulmans et I 900 000 protcstants. II convicnt cependant de relevcr que les 
Camerounais, bien qu'etant adeptes des grandes religions revelees ci-dessus 
citees, restent attachecs aux cultes ancestraux 

• L'economie 

23. Sur le plan economique, l'elevage des bovins occupe une place 
importante. Le secteur agricole occupc, quant a lui, 73,8% de Ia population 
active et four·nit environ 21% du PlB. Le secteur secondaire est en expansion: il 
occupe 6,3% de Ia population active et contribue a 34% du PI B. 

24. L' economic camcrounaise a connu une croissance acceleree entre 
1960 et !983, situant le pays au peloton de tete des pays a forte croissance 
economique en Aii·ique ~ubsaharienne ct parmi les pays a revenus 
intermediaires. Cette croissance, dont lcs taux reels atteignaient naguere 8%, a 
considerablement regresse depuis 19S6, atteignant quelqueiois les taux mSgatifs. 
Cependant, vers Ia fin de l'annce 1997, des signes de croissance porteurs 
d'espoir s'annoncent. 

25. Durant Ia decennie 90 en eiTet, le Cameroun s'emploie a n~tablir les 
grands equilibres de son economic, en depit de Ia devaluation du franc CFA de 
1994 qui a abouti notamment a une baisse importante (allant parfois jusqu'a 
70%) des salaires des employes du seeteur public administratif. Les accords de 
confirmation avec les institutions de Bretton- Woods sont appliques avec 
rigueur. En particulier, !'application du Programme Economique et Financier 
Triennal 1997-2000 negocie avec le FM\, permet un retablissement de Ia courbe 
de croissance, lequel retablissement amene I 'Etat a regler progressivement sa 
dette interne eta reajustcr les salaires dans Ia Fonetion publique. Parallelement, 
se poursuit unc politique de desengagement de \'Etat de !'economic, avec Ia 
politique de privatisation. L'admission du Cameroun en octobre 2000 a 

q 
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l' Initiative PPTE allege substantiellement le fardeau du service de Ia dette. Le 
Cameroun et le FMI ont conclu un accord triennal au titre de Ia facilite pour Ia 
reduction de Ia pauvrete et pour Ia croissance, en appui au nouveau programme 
de reformes economiques dit de deuxieme generation. Actuellement, les 
objectifs de Ia politique economique sont le maintien d'une croissance forte, 
entre 5,5 et 6%, le maintien de I' inflation a 2 % au plus , Ia reduction de Ia 
pauvrete. 

26. En breC les indicateurs socioeconomiques sont les suivants : 
Revenu par habitant: environ 650$ US ; 
Produit interieur brut: 4 932,2 milliards de FCFA ; 
Taux d'intlation: environ 2% (chiffre de 1998); 
Delle exterieure : 4,2446,9 milliards de FCFA ; 
Langues maternelles : environ 230 ; 

Taux de mortalite infantile: 8 pour 1000; 
Taux de mortalite maternelle : 547 pour I 00 000 naissances 

vivantes, taux pouvant atteii1dre 900 dans Ia partie septentrionale du Cameroun; 
Taux de fecondite : 16,6% en 1992-1993 ; 
Taux de natalite : 39,3 pour 1000 en 1992 ; 
Taux brut de mortalite: 13,7 pour 1000. 

27. Notre demarche dans ce rapport consistera a decrire, dans une 
premiere partie, le cadre juridique et institutionnel dans lequel s'effectue Ia 
garantie des droits enonces dans Ia Charte et, dans une seconde partie, a relever 
lour a tour les dispositions legales et reglementaires relatives a !'application, au 
Cameroun, des divers droits et devoirs stipules dans Ia Chartc. 

10 
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PREMIERE PAR/IE: 
CAV'RE GENERAL VE PRC9MC9TI<9N 
El VE PRC9/ECIIC9N VES V'RcJI/5 

VE L7tle9}vf}vfE AU CAME'RC9UN 

II 
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r·egune des droits de l'homme au Cameroun est organise a !a lois 
par des textes d'origine internationale et par des instruments et 
institutions d' origine nationale. 

I' 
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CtlAPIIRE I : 
VES INSIRUlvfENIS JURIVIQUES 

INIERNA II<9NAUX LIANI LE 
CAlv1ER<9UN EN lvfA IIERE VE 

GARANIIE VES VRVIIS VE CJ-l<9lvflv1E 
~---------------------------J 

~~ 



Rapport Initial du Cameroun /1/a Commission Africaine des Droits de /'Homme et des Peuples 

Cameroun a ratitle de nombreux traites internationaux ( et leurs 
protocoles additionnels) relatifs aux droits de l'homme. De meme a
t-il adhere a d'autres instruments juridiques a caractere 
supranational. 

30. Au nombre de ces textes, on peut citer : 

• Ia Declaration universe lie des droits de l'homme; 
• Ia Convention no 29 de l'OIT sur le travail force, 1930 (adhesion le 7 

juin 1960) 
• Ia Convention no 87 de l'OIT sur Ia libe1ie syndicale, 1948 (adhesion 

le 7 j uin 1960); 
Ia Convention relative au statut des refugies, 1951 (succession le 23 

juin 1961); 
• Ia Convention no 98 de l'OIT sur le droit d'organisation et de 

negociation collectives, 1949 (ratitiee le 3 septembre 1962) ; 
• Ia Convention n° 105 de I'OIT sur !'abolition du travail force, 1957 

(ratifiee le 3 septembre 1962 ); 
le Protoco\e relatif au statut des refugies, 1967 (ratifie le 19 

septembre 196 7) ; 
Ia Convention no I 00 de l'OIT sur l'egalitc de remuneration, 1951 

(ratifiee le 15 mai 1970 ); 
Ia Convention n° 11 1 de I'OIT concernant Ia discrimination raciale 

(ratifiee le 24 juin 1971 ); 
Ia Convention pour !'elimination de toutes les formes de 

discrimination raciale (ratifiee \e I er novembre 1971) ; 
Ia Convention sw· l'imprescriptibilitc des crimes de guerre et des 

crimes contre l'humanite, 1968 (adhesion le 6 octobre 1972) ; 
Ia Convention sur !'elimination et Ia repression du crime d'apartheid, 

1973 (ratitlee le I er novembre. 1976) ; 
Ia Convention sur Ia repression de Ia traite des etres humains et 

\'exploitation de Ia prostitution d'autrui, 1950 (adhesion le 19 fevrier 1982); 
le Pacte international relatifaux droits civils et politiques et son 

Protocole facultatif, 1966 (ratiiie le 27 juin 1984) 
le Pacte international relatifaux droits economiques, sociaux et 

culture Is (ratifie le 27 juin 1984 ); 
Ia Charte afi:icaine des droits de l'homme et des peuples, 1981 

(ratifiee le 20 juin 1989); 

Ia Convention relative aux droits de !'enfant, 1989 (signee le 27 
septembre 1990 et ratifiee le 11 janvier 1993); 

14 
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Ia Convention sur !'elimination de toutes les formes de discrimination 
a l'egard des femmes, 1979 (ratifiee le 23 aoilt 1994); 

Ia Charte africaine des droits et du bien-etre de l'enticmt, 1990 
(ratifiee le 05 septembre 1996) ; 

Ia Convention contre Ia torture et autres peines ou traitements crucis, 
inhumains ou degradants, 1984 (ratifiee par decret no 97/079 du 25 avril 1997); 

Ia Convention no 138 de l'OIT sur !'age minimum d'admission a 
l'emploi, 1973 (ratifiee le 14 avril 1998); 

31. II est a noter que Ia loi no 96/06 du 18 janvier 1996 portant revision de 
Ia Constitution du 2 juin 1972 procede a une veritable constitutionnalisation des 
droits de l'homme de par !'incorporation, dans son preambule, de certaines 
dispositions de Ia Declaration universelle des droits de l'homme et de Ia Charte .. 

32. Les instruments relatifs aux droits de l'homme sont incorpores dans le 
droit national par Ja technique de Ja ratit~cation. En effet, aux termes de !'article 
43 de la Constitution, le President de Ia Republique negocie et ratifie les traites 
et accords internationaux. Ceux qui concernent le domaine de Ia loi sont soumis, 
avant ratification a ['approbation en forme legislative par le Parlement. 

33. Aux tennes de !'article 45 de la Constitution, les traites ou les accords 
internationaux nSgulierement approuves ou ratifies ont, des leur publication, une 
autorite superieure a celle des lois. lis peuvent des lors etre invoques devant les 
instances judiciaires ou les autorites administratives. Toutefois, les dispositions 
a caractere penal, pour etre applicables, ont besoin d'etre completees dans Ia 
legislation nationale par des peines appropriees. C'est ainsi que la loi n° 97/009 
du 10 janvier 1997 est intervenue pour integrer Ia torture dans le Code penal 
camerounais en atTectant des peines aux comportements incrimines. 
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L
es systemes juridique, politico administratif, judiciaire et penitentiaire 
seront tour a tour presentes. Une breche sera ouverte sur le Comite 
national des droits de l'homme et des libertes. 

1/ LE SYSTEME .JURIDIQUE 

35. Le mandat et la tutelle fran<;aise et britannique ont laisse au Cameroun 
un heritage colonial quijustifie !'existence du dualisme juridique (cohabitation 
du droit napoleonien et de la common law). Ce dualisme, reconnu par les lois de 
la Republique et consacre par la pratique judiciaire notamment, se complexifie 
avec la coexistence des coutumes et du droit ecrit. La coutume, objectivee par le 
juge, n'est applicable que dans la mesure de sa compatibilite avec le droit ecrit. 
La Loi constitutionnelle du 18 janvier 1996, enonce a son article 1 er alinea 2 que 
« la Republique du Cameroun reconnait et protege les valeurs traditionnelles 
conformes aux principes democratiques, aux droits de l'homme eta la loi ». 

36. Toute personne dont les droits sont violes peut saisir soit les 
juridictions de droit ecrit (tribunal de premiere ou de grande instance), soit les 
juridictions de droit traditionnel (tribunal coutumier ou tribunal de premier 
degre). Elle peut egalement, par requete, saisir le Comite National des Droits de 
!'Homme et des Libertes dont on parlera plus loin, et les autres instances 
intemationales de protection des droits de l'homme, lorsque les voies de recours 
internes sont epuisees. La personne lesee peut, a 1' occasion, demander devant les 
tribunaux reparation du prejudice subi et obtenir des dommages - interets. En 
l'etat actuel de notre droit, lorsqu'une personne a beneficie d'une ordonnance de 
non-lieu ou d'un jugement de relaxe et que sa detention preventive peut etre 
qualifiee d'abusive, elle peut etre indenmisee. En outre, les articles 443 a 447 
du Code d'instruction criminelle prevoient, en matiere de revision, des 
indemnites au benefice des victimes d'erreurs judiciaires. La rehabilitation est, 
quanta elle, prevue d'une part par les articles 69 a 72 du Code penal et, d'autre 
part, par les articles 624 a 633 du Code d'instruction criminelle. 

II/ LE SYSTEME POLITIQUE ET ADMINISTRATIF 

1- SYSTEME POLITIQUE 

3 7. Le Cameroun oriental, sous tutelle fran<;aise, a accede a Ia 
souverainete internationale le 1 er janvier 1960. Le 1 er octobre 1961, il y a eu 
reunification des Cameroun oriental et occidental. Suite au referendum du 20 
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mai 1972, le Cameroun devient un Etat unitaire. Aux termes de Ia Constitution 
du 18 janvier 1996, le Cameroun est un Etat unitaire decentralise democratique 
et a regime semi-presidentiel. II existe une separation entre les pouvotrs 
executit: legis Iatif etjudiciaire. Le pouvoir judiciaire est independant. 

38. Le systeme de parti unique de fait a prevalu au Cameroun de 1966 a 
1990, annee ott est promulguee Ia loi n° 90/56 du 19 decembre 1990 relative aux 
partis politiq ues. Depuis ce changement, cinq elections ont ete organisees : 

en mars 1992, cinq partis politiques ont participe aux elections 
legislatives ; 

en septembre 1992 , des elections presidentielles ont eu I ieu, 
avec pluralite de candidatures; 

. au mois de janvier 1996, 36 partis politiques ont participe aux 
elections municipales, 15 de ces partis ont eu des conseillers municipaux et un 
nombre important de mairies est gere par les partis d' opposition ; 

aux mois de mai et d'aout 1997~ 44 part is politiq ues ont 
participe aux elections legislatives. La presente legislature comprend des 
deputes issus de 7 formations politiques ; 

au mois d' octobre 1997, neuf partis ont presente chacun son 
candidat a !'election presidentielle. 

a) Le pouvoir executif 

39. Le President de Ia Republique est le Chef de l'Etat. Elu de Ia nation 
toute entiere, il incarne !'unite nationale, definit Ia politique de Ia nation, veille 
au respect de Ia Constitution et assure par son arbitrage le fonctionnement 
regulier des pouvoirs publics. En outre, il est le garant de l'independance 
nationale, de l' integrite du territoire, de Ia permanence et de Ia continuite de 
I' Etat, du respect des traites et accords internationaux (art. 5 de Ia Constitution). 

40. Le President de Ia Republique, chef de l'Etat, est elu au sutll-age 
universe! direct, ega! et secret, pour un mandat de sept ans, renouvelable une 
fois. 

41. S'agissant du Gouvernement, le Premier mtmstre en est le chef et 
dirige !'action de celui-ci. Le Gouvernement, nomme par le President de Ia 
Republique, est charge de Ia mise en ceuvre de Ia politique de Ia nation telle que 
definie par ce dernier (art. I I de Ia Constitution). 

IR 
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b) Le pouvoir legislatif 

42. Le pouvoir legislatif est exerce par le Parlement qui comprend deux 
chambres : \' Assemblee nationale et \e Senat. Lc Parlement legifere et controle 
\'action d u Gouvernement (art. 14 ). 

43. L' Assemb\ee nationale est composee de \80 deputes elus au sut1i"age 
universe! direct et secret, pour un mandat de cinq (5) ans. 

44. Le Senat, dont Ia mise en place n' est pas encore eftective, represente 
les col\ectivites territoriales decentralisees. II est constitue de I 00 membres dont 
70 sont elus au suffrage universe[ indirect sur Ia base regionale, et 30 nommes 
par le President de Ia Republique. 

c) Le Conseil constitutionnel 

45. Le Conseil constitutionnel est \'instance competente en matiere 
constitutionnel\e. II statue sur Ia constitutionnalite des lois. II est \' organe 
regulateur du fonctionnement des institutions (art. 4 7). En attendant Ia mise en 
place de cet organe, c'est Ia Cour supreme qui exerce les attributions qui lui sont 
reconnues. 

d) La Haute Cour de Justice 

46. La Haute Cour de Justice est competente pour j uger les actes 
ac.complis dans l'exercice de leurs fonctions par le President de Ia Republique, 
en cas de· haute trahison ; et par le Premier ministre et les autres membres du 
Gouvernement et assimiles, les hauls responsables de \'administration ayant r·c.,:u 
delegation de pouvoirs en cas de complot contre Ia surek de I'Etat. 

e) Le Conseil economique et social 

47. ll est cree un Conseil economique et social dont Ia composition. les 
attributions et \'organisation sont determinees par Ia loi (art.54). 

2- SYSTEME ADMINISTRATIF 

48. Le systeme administratif camerounais fait coexister trois grands 
modeles d'organisation administrative: Ia centralisation, Ia deconcentration ct Ia 
decentralisation. 
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a) L'administration centrale 

49. L 'administration centrale est constituee de I' ensemble des services 
implantes dans Ia capitale politique, siege des institutions, et ayant competence 
sur toute l'etendue du territoire. Elle regroupe Ia Presidence de Ia Republique, 
les services du Premier ministre, les services centraux des differents 
departements ministeriels et les institutions techniques et consultatives. 

b) L'administration deconcentree 

50. L'administration cleconcentree comprend des organes qUI ont 
competence dans une circonscription determinee, mais qui sont soumis a 
l'autorite hierarchique des autoritcs centrales. II s'agit: 

des provinces, coitTees par des Gouverneurs nommcs par le President 

de Ia Republique. Le Cameroun en compte dix (10); 

des departements, commandes par des prefets ; ils sont au nombre de 

cinquante huit (58); 

des anond issements, places so us I' auto rite des sous-prefets ; il en 

existe 269; 

enlln des districts. places sous l'autorite des chefs de district ; il en 

existc 53. 

c) L'administration decentralisee 

51. L'article 66 de Ia Constitution dispose que les collectivites territoriales 
dccentralisees sont les regions et les communes. Les provinces ci-dessus 
evoquees sont transformees en regions. Cette mutation n'est pas encore 
effective. 

52. Les collectivites territoriales decentralisees constituent des personnes 
morales de droit public. Elles jouisscnt de !'autonomic administrative ct 
tlnanciere pour Ia gestion des interets regionaux et locaux et s'administrent 
librement par des conseillers elus et dans les conditions tlxees par Ia loi. 

53. La decentralisation technique est egalement pratiquee au Cameroun a 
travers d' innombrables etablisscments publics a caractere administratif, 
industriel et commercial, ainsi qu'a travers toute la variete des entreprises para
publiques qui interviennent dans les differents secteurs de Ia vie economique et 
sociale du pays. 

20 



RupplJrllni/i([/l/u Camerrmn tlla Cmnmis.w·lJn Africrdne rles Droits de /'Homme el des Peuple!l 

Ill I LE SYSTEME .JUDICIAIRE 

54. De simple autorite judiciaire qu'elle etait dans Ia Constitution du 12 
JUln 1972 et de ses devancieres, Ia Justice a ete erigee en Pouvoir Judiciaire, a 
!'occasion de Ia revision constitutionnelle du 18 janvier 1996. 

55. Toutefois, son organisation et son fonctionnement actuels n'expriment 
pas encore totalement le sens de cette mutation, tout comme son independance 
qui reste a rentorcer. 

1- L'ORGANISATION JUDICIAIRE 

56. L'organisation judiciaire trouve son fondement dans une multitude de 
textes. Depuis !'unification du Cameroun le 20 mai 1972, le texte tondamental 
de !'organisation judiciaire est !'ordonnance no 72/4 du 26 aout 1972. Plusieurs 
fois moditle, il trouve sa derniere lecture dans Ia loi n°90/38 du 19 decembre 
1990. 

57. D'autres textes plus anciens et non abroges, determinent !'organisation 
des juridictions dites traditionnelles. ll s'agit du decret no 69/DF/544 du 19 
decembre 1969 fixant !'organisation judiciaire et Ia procedure devant les 
juridictions traditionnelles du Cameroun oriental, et Ia loi 11°79/4 du 29 j uin 
1979 portant rattachement des «Customary courts » et « Alkaly courts » au 
M inistere charge de Ia Justice. 

58. D'autres textes encore instituent des juridictions dites d'exception. II 
s'agit notammcnt de !'ordonnance n°72/5 du 26 aout 1972 (modifie par Ia loi 
n°84/l du 4 janvier 1984) portant organisation judicia ire militaire de l'Etat; de 
!'ordonnance 11°72/7 du 26 aout 1972 p011ant creation de Ia Haute cour de Justice 
et de Ia loi n°90/060 du 19 decembre 1990 portant creation et organisation de Ia 
Cour de surete de l'Etat. 

59. De l'examen de ces diJTerents textes, il ressorl que les juridictions 
camerounaises comprennent les juridictions de droit commun et les juridictions 
d'exception. 

60. Les juridictions de droit commun, que sont les tribunaux de premiere 
et de grande instance, les cours d'appel et Ia cour supreme, sont competentes 
pour juger des affaircs civiles et penales en vertu du principe de ]'unite de Ia 
justice civile et penale. 

61. Aux termes de Ia loi du 29 decembre 1989 portant organisation 
judiciaire moditlee par celle no 90/38 du 19 decembre 1990 : 
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le tribunal de premiere instance est competent en matiere civile 
commerciale et sociale pour conna!tre du jugement des demandes dont le 
montant est ega! ou interieur a 5 000 000 FCFA, en matiere penale pour le 
jugement des contraventions et des delits ; 

le tribunal de grande instance est competent pour le j ugement des 
differends lorsque le montant de Ia demande excede 5 000 000 FCFA, ainsi que 
de toutes les atfaires relatives a l'etat des personnes ( etat civil, mariage, divorce, 
filiation, succession, regimes matrimoniaux) et en matiere penale, des crimes et 
del its. 

62. Parallelement aux juri dictions dites de droit moderne, I' organisation 
judiciaire du Cameroun consacre d'autres juridictions dites de droit traditionnel 
ayant vocation a appliquer Ia coutume des parties. 

Les juridictions de droit traditionnel sont : 
a) dans Ia partie francophone du Cameroun : 

le tribunal de premier degre, competent pour conna!tre des questions 
relatives a I' etat des personnes et aux droits reels immobiliers ; 

les tribunaux coutumiers, competents pour connaitre des ditferends 
cl'ordre patrimonial concernant le recouvrement des creances civiles et 
commerciales, des demancles en reparation des dommages materiel et corpore! et 
les litiges relatifs aux contrats. 

b) dans Ia partie anglophone du Cameroun : 
les « Alkaly courts», competentes pour appliquer les regles 

coutumieres clans tout litige opposant des musulmans ; 
les «customary courts» chargees d'appliquer Ia coutume des parties 

lorsque cell es-c i ne sont pas musulmanes. 

63. Par ail leurs, il existe des juridictions de l'ordre administratif 
specialement competentes pour j ugcr les litiges concernant l'Etat, les 
collectivites locales et les etablissements publics, ainsi que le jugemenl des 
comptes. A l'heure actuelle, ces juridictions comprennent Ia Chambre 
administrative de Ia Cour supreme qui statue en premier ressort pour tout litige 
ou !'Administration est mise en cause, et I'Assemblee pleniere de Ia Cour 
supreme qui statue en second et dernier ressort sur tout litige concernant 
1 'Administration. 

64. Panni les juridictions d'exception figure en bonne place Ia justice 
militaire organisee par \'ordonnance 72/5 du 26 aoCtt 1972 modifiee. 

65. Le tribunal militaire est scul competent pour connaitre a I' encontre de toute 
personnc majeure de 18 ans : 

des infractions purement militaires prevues au Code de justice 
militaire ; 
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des infractions de toute nature commises par les militaires avec ou sans 
coauteurs 

ou complices civils, soit a l'interieur d'un etablissement militaire, soit dans le 
servtce ; 

des infractions a La legislation sur les armes de guerre ct assimilees. 

66. II existe actuellement un tribunal militaire a Bafoussam. a Buea, a 
Douala, a Garoua eta Yaounde. II convient ccpendant de preciser que le tribunal 
militaire de Yaounde a une competence territoriale etendue a !'ensemble du 
territoire national. 

67. Les decisions des tribunaux militaires peuvent faire !'objet d'un appel 
devant les cours d'appel ordinaires, lesquelles appliquent, scion que !'on se 
trouve dans une localite de Ia partie tl·ancophonc ou anglophone du territoire 
national, le Code d' instruction criminelle ou le «criminal procc:dure 
ordinance ». 

68. Ainsi, les decisions rendues par les juridictions de droit commun ou 
d'exception peuvent faire !'objet d'un appel devant Ia cour d'appel qui, aux 
termes de !'article 22 de 1' ordonnance n° 72/4 du 26 aoilt 1972, est competente 
pour statuer : 

sur les appels a l'encontre des decisions renducs par les juridictions 
autres que la Cour supreme, ]a Haute Cour de justice et Ia Cour d'appel elle
meme : 

sur tout autre cas prevu par Ia loi. 

69. Au sommet de l'edificejudiciaire camerounais siege Ia Cour supreme, 
regulatrice de la jurisprudence. Elle est Ia plus haute juridiction de I'Etat en 
matiere j udiciaire, administrative et de jugcment des comptes. 

70. Lachambre judicia ire statue souverainement sur: 
les recours en cassation admis par ]a loi contre lcs decisions rcndues en 

dernier res sort par les cours ct tribunaux de I' ordre j udiciaire : 
les decisions des juridictions inferieures de I' ordrc j udiciaire devcnues 

detinitives dans le cas ou !'application du droit est en cause. 

71. La chambrc administrative connalt de !'ensemble du contentieux 
administratif de l'Etat et des autres collectivitcs publiques. Elle connalt en appel 
du contentieux des elections regionales et municipales, statue souverainement 
sur les decisions rendues en dernicr res sort pa1· les juri dictions infcrieures en 
matiere de contenticux administratiC et connait de tout auu·e litigc qui lui est 
cxpressement attribue par Ia loi. 
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72. La chambre administrative des comptes est competente pour controler 
et statuer sur les comptes publics et ceux des entreprises publiques et 
parapubliques. Elle statue souverainement sur les decisions rendues en dernier 
res sort par les j uridictions inferieures des comptes. et connalt toute autre matiere 
qui lui est expressement attribuec par Ia loi. 

2- LE FONCTIONNEMENT DE LA .JUSTICE 

73. En vcrtu du principe de l'egalite de tous les citoyens devant Ia loi, les 
institutions j udiciaires tonctionnent de maniere non discriminatoire. Ainsi, a 
priori, tous les citoyens ont un ega! acces a Ia justice. A cet egard, !'article 6 de 
!'ordonnance 11°72/4 du 26 aout 1972 sur !'organisation de Ia Justice dispose, en 
son a! inea I, que « Ia jus lice est gratuite so us Ia seule reserve des dispositions 
fiscales relatives notamment au timbre et a l'emegistrement )) 

74. A !'exception de Ia juridiction de travail, le proces a toujours ete pour 
les plaidcurs Ia source de tl-ais importants pour le reglement du cout des actes 
judiciaires, des taxes des officiers ministeriels, des bonoraires des avocats, des 
redevances des gretTes et de droits de timbre et d' enregistrement. En matiere 
civile et commcrciale par exemple, le justiciable est tenu de deposer au greffe, 
avant l'enr61ement de son affaire, une certaine somme d'argent a titre de 
consignation, representant 5 a 6% du montant de Ia demande principale. 

75. Pour faciliter l'acces de Ia plupart des justiciables a Ia justice, compte 
tenu des couts de Ia procedure et de Ia taiblesse des revenus de certains citoyens, 
l' Etat a prevu et organise l' assistance judiciaire devant les j uridictions par divers 
textcs successifs a savoir: les decrets n°60/224 du 5 decembre 1960, 
n°64/I)F/l5'i du 6 mai 1964, 11° 65/DF/93 du 2 avril 1965 et 11°76/521 du Y 
novcmbre 1976. Ce texte designe les personnes susceptibles d'en beneficier et 
instituc aupres de chaquc juridiction une commission competente pour accorder 
cette assistance. C'est ainsi que !'assistance judiciaire est accordee de plein 
droit : 

aux lravailleurs victimes d'un accident de travail, pour les actions en 

indemnites qu'ils cngagcnt contre l'employeur; 

a I' epousc sans cmploi et sans ressource, abandonnee par son mari, aux 

fins d' obtenir du tribunal une pension alimentaire pour elle-memc ou pour les 
entants laisscs a sa charge ; 

- au condamnc ;\mort, demandeur au pourvoi, dont Ia defense n'a pas etc 

assurce par un avoca! dcvant Ia ou les juridictions infericures. 
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76. L'assistance judicia ire s'applique de plein droit aux procedures et aux 
actes d' execution des dec is ions de justice obtenues avec son benefice. 
L'assistance judiciaire accordee a propos d'une instance demeure acquise de 
plein droit devant toutes les juridictions saisies de ladite instance jusqu'a son 
reglement detinitif 

77. Le beneficiaire de !'assistance judiciaire est dispense du paiement total 
des sommes dues au Tresor public pour droit de timbre, d'enregistrement et de 
gretTe, ainsi que toute consignation, sauf de la taxe prevue en cas de pourvoi. II 
est egalement dispense du paiement total ou partie! des sommes dues aux 
avocats, greffiers, huissiers, notaires et commissaires priseurs pour droit, 
emoluments et honoraires. 

78. L'assistance judiciaire est un travail mal remunere pour les avocats 
qui preterent attendre d'eventuels clients dans leurs cabinets; !'assistance 
judiciaire n'est done qu'un palliatif mediocre que les justiciables acceptent 
malgre eux. D'ou Ia necessite de la reformer en rendant plus souplcs les 
conditions de son octroi et en revalorisant la remuneration versee aux avocats 
commis d'otTicc pour assister les beneficiaires de cette mesurc. 

3 - LE PERSONNEL JUDICIAIRE 

a) Les magistrats. 

79. Les magistrats sont recrutes parmi les auditcurs de justice de 
deuxicme annec de !'Ecole nationale d'administration et de magistrature 
(EN AM). lis le sont, egalement, parmi les avocats, nota ires, huiss iers, gre!Tiers. 
administrateurs des gretTes et lcs enseignants des facultes de droit remplissant 
certaines conditions relatives au diplome, a l'integrite morale, au grade et a 
I' experience professionnelle en matiere juridique. 

80. Aux tennes de I 'article I" du dec ret !1° 95/048 du 08 mars 1995 
portant statut de Ia magistrature, le corps judiciaire comprend: 

- les magistrats du siege ct du parquet en service dans les juridictions ; 
les magistrats en service au Ministere charge de Ia Justice; 
les magistrats en detachemcnt ; 
les attaches de Justice. 

81. En \'etat actuel de Ia legislation camerounaise, les magistrats du 
parquet et lcs attaches de Justice relevent administrativement et 
hierarchiquement de Ia seule autorite clu Ministre en charge de Ia Justice. 
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82. Les magistrats sont classes hierarchiquement en magistrats: 
• hors hierarchic, comportant deux groupes ; 
• du quatrieme grade ; 
• du troisieme grade ; 
• du deuxieme grade ; 
• du premier grade. 

83. Le tableau qw suit permet de se faire une idee des effectifs de ce 
corps d'Etat 

Etat recapitulatif des magistrats par grade 

84. Le fonctionnement de 
ressort des magistrats. Plusieurs 
administration. 

la Justice n' est pas evidemment du seu l 
autres corps de metier concourent a son 

b) Les autres acteurs et auxiliaires de justice 
• Les greffiers 

85. Aux termes du decret n° 60/16 du l" tevrier 1960, le greffier est un 
fonctionnaire charge dans chaque juridiction d'assister le juge dans l'exercice de 
ses l~mctions, d' etabl ir la minute des actes, ordonnances et j ugements, d' en 
assurer Ia conservation et Ia garde, d'en delivrer grosse, expedition ou copie. 

86. ll assure, sous la respnnsabilite du juge, la garde de to us actes, pieces, 
objets ou sommes que Ia loi l'autorise a recevoir ou dont clle prcvoit le depot 
entre ses mains. ll doit veillcr a l'accomplissement des formalites prescritcs par 
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Ia loi, et notamment il assure, sous sa responsabilite, les publications d'actes ou 
de jugements ordonnes par Ia loi. 

87 . .Le greffier en chef peut exercer, en outre, les attributions de notaire et 
de commissaire priseur dans le res sort de Ia j uridiction au pres de laquelle il a ete 
nomme lorsqu'il n'y existe pas de fonctionnaire ou d'officier ministeriel 
specialement charge de ces fonctions. 

• Les Officiers et Agents de Police judiciaire. 

88. La police judiciaire est exercee, sous l'autorite du procureur general, 
par: 
- les procureurs de Ia Republique ou leurs substituts; 
- les juges d'instruction; 

les otliciers de Ia gendarmerie, les grades de Ia gendarmerie et les 
gendarmes qui exercent les fonctions de commandant de brigade ou de 
chef de poste ; 

le directeur de Ia surete, les commissaires centraux, les commissaires 
speciaux et les commissaires de police, les commissaires de brigade de 
police judiciaire, chefs de postede surete; 

les fonctionnaires specialement habilites par ]es reglements de leurs 
administrations (Douanes, Eaux et for~ts, lmp6ts etc ... ) pour constater certains 
crimes ou delits. 

89. La police judiciaire a pour missions essentielles de recevoir les 
plaintes et denonciations, de constater les infractions, de rassembler les preuves 
et d'en rechercher les auteurs. Elle execute en outre certaines missions qui lui 
sont confiees par les autorites judiciaires: les commissions rogatoires pour 
audition ou perquisition; !'execution des mandats. Elle peut egalement, dans le 
cadre de l'enquete preliminaire, decider d'une garde a vue. 

90. Lagarde a vue est une mesure grave qui ne peut etre ordonnee que par 
un otlicier de police judicia ire, ct jamais par un agent de police judiciaire, pour 
une duree de 24 heures renouvclables deux tois soit un total maximal de 72 
heures. Le renouvellement est ordonne par le procureur de Ia Rcpubliquc qui 
exerce a cet etfet un contr6lc sur les gardes a vue. 

91. Le procureur de Ia Rcpublique est le chef de Ia police judiciaire. II a 
non senlement le pouvoir, mais le devoir de contr61er les lieux de garde a vue 
(commissariats, brigades de gendarmerie, services de police j udiciaire ). II do it 
s'assurer de Ia legalite des gardc a vue et des conditions de traitement des 
gar des. 
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92. Si le procureur de Ia Republique ou meme le procureur general 
n'agissent pas en cas de garde a vue arbitraire, Ia victime peut, en s'appuyant sur 
!'article 16 de !'ordonnance 72/4 du 26 aout 1972, dans sa lecture de Ia loi 
n°89/ 019 du 29 decembre 1989, fa ire mettre fin a sa garde a vue illegale ou 
injustifiee. II peut utiliser le «writ of habeas corpus» ou encore appele requete 
en liberation immediate. C'est une procedure heritee de Ia tradition anglo 
saxonne qui permet a un individu detenu, d' obtenir sa liberte devant le tribunal 
de grande instance territorialement competent. 

93 .. Si Ia garde a vue est declenchee par une autorite incompetente, Ia 
victime peut utiliser I'« order of prohibition » prevue par I' article 16 a linea d de 
!'ordonnance du 26 aout 1972 sus visee, pour recouvrer sa liberte. 

94 La police et Ia gendarmerie ne peuvent proceder aux perquisitions sans 
le consentement de Ia personne concernee, sous peine de sanction pour violation 
du principe de l'inviolabilite du domicile 

• Les avocats 

95. La profession d'avocat est actuellement regie par Ia loi 11° 90/059 du 
19 decembre 1990 qui !'organise. L'avocat est un auxiliaire de justice exen;ant 
une profession liberate et independante dans le cadre d'un barreau, encore 
appele Ordre au Cameroun. II n'existe pour le moment qu'un ordre unique. gere 
par un Conseil de I' ordre ayant a Ia t'ois des attributions administratives et 
disciplinaires. A sa tete se trouve un batonnier qui le represente legalement. 

96. L'avocat assiste son client, le conseille, plaide pour lui devant toutes 
1cs juridictions ou commissions. Le pouvoir de representation de I' avocat 
consiste a agir au nom et pour le compte de son client, devant les 
administrations publiques et !'ensemble des juridictions. Les t'onctions de 
plaidoiries et de representation en justice, appeJees « postulation », ont toujours 
ete cumulees entre les mains des avocats, a Ia difference des autres pays, oLI Ia 
postulation, releve de Ia competence des avoues. 

• Les huissiers de justice 

97. La profession d 'huissier de justice est regie au Cameroun par le dec ret 
n°79-448 du 05 novembre 1979 modifie et complete par celui n°85-238 du 22 
fevrier 198 5. 

98. Les huissiers de justice sont les officiers ministeriels charges : 

des significations des actes judiciaires et extrajudiciaires ; 
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de I' execution forcee des actes publics (j ugements et autres actes 

executoires) ; 

et du service interieur des tribunaux. 

99. Lorsqu'ils sont charges du service interieur des tribunaux, ils portent 
un nom special, celui d'huissiers audienciers. 

I 00. Les huissiers de justice sont proteges, comme to us les officiers 
ministeriels dans l'exercice de leurs fonctions, par !'article 156 du Code penal, 
qui sanctionne quiconque commet des violences ou voies de fait contre un 
fonctionnaire tel que defini, de fayOn large, a !'article \3\ du meme code. 

• Les notaires 
10 I. Le statut des notaires est actuellement reglemente au Cameroun le 

decret n°95-034 du 24 fevrier 1995 portant statut et organisation de Ia pro tess ion 
de notaire. 

I 02. La l'Onction traditionnelle du nota ire consiste dans Ia reception des 
actes et des contrats auxquels les parties veulent ou doivent confcrer 
l'authenticite. Elle conduit le notaire a interveni1: dans les actes les plus divers, 
parmi lesquels on peut citer les testaments, les donations, les contrats de 
mariage, les ventes mobilieres ou immobilieres, les constitutions de societes, les 
actes de pret, les successions et les partages, Ia confection d' inventaires. 

103. Le notaire doit egalement cclairer les parties sur les consequences 
des actes soumis a sa reception, en leur f'Ournissant tous renseignements utiles 
ou explications necessaires. On dit qu'il est tenu d'un devoir de conseil ou d"une 
obligation de renseignement. 

• Les personnels de !'education surveillee 

104. L'importance grandissante du role preventif jouc par !'institution 
judiciaire a fait appara!tre, a cote des professions judiciaires classiques 
(magistral, avocat, greffier, nota ire etc.) des profess ions dont I' objecti f essen tie I 
est Ia prevention de I' inadaptation sociale et, a dCfaut, de permettre a des 
personnes en situation dit1icile, particulierement les mineurs en danger moral et 
les jeunes delinquants, de retrouver, a travers Ia reeducation, leur place au sein 
de Ia societe qui les rejette. 

I 05. Dans cette perspective, les services provinciaux et departementaux 
du Ministere charge des Affaires sociales ainsi que les postes sociaux et lcs aires 
cducatives ont pour mission d'apportc:r aide et soutien aux jeunes qui leur sont 
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confies par decision judiciaire, et d'intormer les magistrats de I 'evolution de leur 
situation. Ils contribuent egalement au relevement moral des detenus et assurent 
la liaison avec le reseau familial et communautaire. 

106. En depit de Ia formation des assistants sociaux a !'ecole nationale des 
assistants des affaires sociales, et de la creation, a !'ecole nationale 
d' administration et de magistrature, d' un cycle d' inspecteurs des atfaires 
sociales, 1 'effect if du personnel de I 'education surveillee demeure encore faib le. 

---. 
~I 07. Les experts judiciaires sont des specialistes des professions les plus 
varices (medecins, architectes, garagistes, travailleurs sociaux etc.) designes par 
les tribunaux pour rediger des rapports destines a eclairer la lanterne des juges 
sur l'aspect'technique d'une afTaire. Leur avis ne s'impose pas aux juges qui 
sont libres de leur decision quelle que soit !'appreciation portt~e par ['expert. 
Mais le juge non specialise etant profane quand il s'agit d'un domaine tres 
technique, !'expert devient bien souvent le veritable juge, sauf pour celui-ci de 
recouri r a unc contre expertise. 

Jog. En matiere civile, il existe aupres de chaque Cour d'appel une lisle 
d' experts, mais les j uges demeurent lib res de designer des professionnels non 
inscrits sur ces listes. En revanche, en matiere penale, les experts doivent etre 
choisis sur la liste de Ia Cour d'appel. Dans l'un et !'autre cas, ['expert doit 
preter sennent avant d'accomplir Ia mission qui lui est contiee. 

• Les interpretes 

I 09. Lcs intcrpretcs sont des auxiliaires de justice d'un type particulier. lis 
intcrvicnncnt au cours d'un proccs pour faciliter Ia communication soil entre lcs 
parties. soit <entre lc tribunal et les parties. II doit au prealable preter serment et jurcr 
de bien ct fidelemcnt traduirc les propos qui seront tenus dans une atTairc 
donnee. 

IV I L'ADMINISTRATION PENITENTIAIRE 

110. L' administration penitentiaire releve du champ de competence du 
Ministre en charge de I' Administration territoriale. Le deere! n° 73/774 du I I 
decembre 1973, modifie par le decret 92/052 du 27 mars 1992 portant regime 
pcnitcntiaire met !'accent sur deux points: 

- !'organisation et lc tonctionncmenl des prisons; 

- les conditions d' existence carcerale. 

)() 
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1- Organisation et fonctionnement des prisons 

Ill. Les prisons sont classees en quatre categories. L'on distingue ainsi : 

les prisons centrales d' orientation et de selection qui re<;oivent les 

personnes condamnces a des peines d' emprisonnement dont Ia d un!;e ex cede un 
an, les mineurs de moins de dix huit ans, et les personnes eondamnees a de 
courtes peines ; 

les prisons de production qui permettent aux condamnes de participer 

aux travaux de developpement dans des complexes economiques, agricoles ou 
pastoraux; 

les prisons ~coles dcstinees a Ia reeducation des mineurs ; 

les centres de relegation susceptibles d'accueillir les condamncsjuges 

trop indisciplines et dangereux. 

112. L'administration des etablissements penitentiaires est placee SOLIS la 
direction generate et le controle d' un regisseur nom me par le Ministre en charge 
de I' Administration tetTitoriale a qui il adresse trimestricllement, par voie 
hierarchique, un rapport sur le lonctionnement general de Ia prison qu' il dirige. 
Une copie de ce rapp011 est adresse au Ministre en charge de Ia Justice, pour 
exploitation. 

113. Pour Ia formation du personnel d'encadrement, un accent particulier 
a cte mis sur Ia qualite de cctte formation. Par decret no 73-307 du 21 juin 1973 
le centre de formation de I' Administration penitentiaire a etc cree pour assurer Ia 
formation theorique et pratique, ainsi que le recyclage des personnels de 
I' Administration penitentiairc. 

2- Vie carcerale 

I 14. Un accent particulier est mrs sur !'alimentation, l'habillcment, Ia 
sante et I' hygiene des detenus. 

115. Le controle et Ia surveillance de la vie au sein des prisons reteve de 
Ia competence conjointe des autoritcs administratives et judiciaires. 

116. line Commission de surveillance est ainsi instituee au chef lieu de 
chaque departement <1 l'clTct de visiter et controler lcs locaux penitentiaires au 
moins deux f()is par an. Ses conclusions sur les amenagements des prisons, le 
regime alimentaire, l'entrctien des locaux, le traitemcnt des detcnus et lcs 
installations sanitaires sont consignees dans un rapport adresse au Ministre en 
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charge de I' Administration territoriale en terme de propositions ou 
d' observations. 

VI LE COMITE NATIONAL DES DROITS DE 

L'HOMME ET DES LIBERTES 

117. Place sous Ia tutelle administrative des services du Premier ministre, 
1e Co mite national des droits de I' homme et des libertes, ci-apres designe 
Comite, a ete cree par le decret no 90/1459 du 8 novembre 1990. Ce texte fait 
partie d' un important train de mesures legislatives et reglementaires adoptees a 
Ia fin de l'annee 1990, dans le but de consolider le processus de democratisation 
de Ia vie publique. 

118. Le Comite a pour mission Ia defense et Ia promotion des droits de 
l'homme et des libertes. Ace titre : 

II re<yoit toutes denonciations portant sur les cas de violation des droits 

de l'homme et des libertes; 

- II diligente toutes enquetes et procede a toutes investigations necessaires 

sur les cas de violation des droits de l'homme et des 1ibertes et en fait un rapport 
au President de Ia Republique ; 

II saisit toutes autorites des cas de violation des droits de l'homme et 

des I i bertes ; 

II peut proceder, en tant que de besoin, aux visites de toutes sortes 

d'etablissements penitentiaires, commissariats et brigades de gendarmerie, en 
presence du procureur de Ia Republique competent ou de son representant; ces 
visites peuvent donner lieu a Ia redaction d' un rapport adresse aux auto rites 
competentes ; 

II etudie toutes questions se rapportant a Ia defense eta Ia promotion 

des droits de I' homme et des I ibertes ; 

II propose aux pouvoirs pub I ics les mesures a prendre dans le do maine 

des droits de I' hom me et des libertes ; 

II vulgarise par tous les moyens les instruments relatifs aux droits de 

I' hom me et aux I ibertes ; 

II coordonne, le cas echeant, les actions des organisations non

gouvernementales qui souhaitent participer a ses travaux et dont le but declare 
est d'ccuvrer au Cameroun pour Ia defense et Ia promotion des droits de 
I' hom me ct des I ibertes ; 
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II entreticnt, le cas echeant, toutes relations avec les Nations Unies, les 

organisations internationales, comites ou association a l'etranger poursuivant 
des buts humanitaires ; il en informe le Ministre en charge des Relations 
exterieures; 

II est tenu in forme des mesures am~tees dans le cadre d'un etat 

d'urgence decretc par le President de Ia Republique. 

119. Le Comite adresse au President de Ia Republique et au Premier 
ministre des rapports annuels sur ses activites et sur l'etat des droits de l'homme 
au Cameroun. 

!20. II apparait ainsi que le Comite a un champ et des moyens 
d'intervcntion assez larges, mais bien definis. 

!21. Ainsi, s'agissant de Ia mission de defense des droits de l'homme et 
des libertes, si le Comitc est habilite a proceder a des investigations, avec le 
concours des auto rites j udiciaires, il n' a pas une competence j uridictionnelle. Le 
Comite ne peut en effet intervcnir dans une procedure engagee devant une 
juridiction, ni rcmettre en cause le bien fonde d 'une decision juridictionnelle. En 
Ia matiere, scs moyens d'action sont : Ia denonciation, Ia mediation et Ia 
conciliation. 

122. S'agissant de Ia mission de promotion des droits de l'homme et des 
libertes, le Comite a veritablemcnt vocation a etre le «chef d'orchestre » en Ia 
matiere : conseil des pouvoirs publics, vulgarisateur des ·mstruments 
intcrnationaux rclatits aux droits de l'homme, relations avec toutes sortcs 
d'organisations s'intercssant aux droits de l'homme, tant au plan national qu'au 
plan international. 

!23. Aux termes du decrct no 90/1459 du 8 novembre !990, le Comite se 
compose de Ia manierc suivante : 

- un (I) president, personnalitc independante; 

trois (3) representants de!' Administration dont un du Ministere charge 

de la Justice ; 
- deux (2) reprcsentants de Ia Cour supreme, magistrats du siege ; 

un (I) representant de chaque patii politique represente a l'Assemb!Ce 

nationale ; 

- deux ( 2) rcpresentants de I' ordre des Avo cats ; 

- deux (2) pmfesseurs de droit. 

quatre ( 4) reprcsentants des confessions religicuses ; - q uatre ( 4) 
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reprcsentants des collectivitcs publiqucs locales ; 

deux (2) journalistes de Ia prcsse publique et privce ; 

- un ( l) representant du Conseil economique ct social ; 

- deux (2) representants des organisations des femmes. 

124. Les membres du Comite sont nommes pour 5 ans par decret du 
President de Ia Republique. II est nomme pour chaque mcmbre un membre 
suppleant dans les memes conditions. Les membres actuels du Comite ont ete 
nommes par le decret no 91/478 du 27 novembre 1991. 

125. Dans le but d'accelerer Ia mise en ceuvre des projets, le Comitc peut 
egalement utiliser des commissions «ad hoc » comprenant des membres 
specialistes des questions concernees. 

126. Le Co mite dispose de Ia personnal ite j uridiq ue ct de l' autonomic 
tlnanciere. Ses ressources proviennent des subventions de l'Etat, des dons et 
legs d'origines diverses, ainsi que du produit de ses etudes. 

127. En depit de Ia crise economique et des di111cultes tlnancieres 
auxquelles il doit faire face, l'Etat s'cst employe a debloqucr Ia subvention 
allouce au Comite, dans les proportions lui assurant un fonctionnement correct. 

128. Le decret portant creation du Comitc prevoit Ia mise sur pied 
d'antennes dans d'autres villes du pays. Les villes de Bamcnda. Douala et 
Garoua ont etc choisies pour abriter les premieres antennes. Mais celles-ci n'ont 
pas encore etc effectivement crcees, laute de moyens. 
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DEUXIElvlE PARTIE: 
INFCJ'RMA TICJNS 'RELATIVES A 

CflAQUE D'RCJITJ LI'BE'RTE ET DEVCJI'R 
AU 'REGA'RD DES DISPOSISTICJNS DE 

LA CtlA'RTE 
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informations contenues dans cette deuxieme partie 
concernent les dispositions legales et reglementaires 
prises, les realisations accomp lies, les di Hicultes 
rencontrees ainsi que les perspectives de mise en ceuvre 
des divers droits et devoirs stipules dans Ia Cbarte, a 
sav01r: 

lcs droits civils et politiques ; 

lcs droits economiq ues et sociaux ; 

lcs droits des peuples ; 

!'elimination de toutes les formes de discrimination; 

!'elimination et Ia suppression du crime d'apartheid; 

]'elimination de toutes les formes de discrimination a 
I' egard des femmes ; 

les devoirs des individus envers Ia communaute. 
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CHAPITRE III • 
• 

DES V'ROITS CIVILS ET 
POLITIQUES 
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droits vises dans ce chapitre sont les memes que ceux 

contenus dans le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, adopte par I' Assemblee Generale de l'O.N.U 
dans sa resolution 2200 A (XXI) du 16 decembre 1966. 
Pour assurer la jouissance de ces droits, l'Etat camerounais a 
pris un ensemble de mesures d' ordre juridique tendant a 
renforcer Ia protection de I 'homme et le respect de sa dignite 

I I NON DISCRIMINATION ET EGALITE DE TOUS 

DEVANT LA LOI (article2et3) 

131. Les articles 2 et 3 de Ia Charte enoncent les principes essenticls de Ia 
non-discrimination et de l'egalite de tous devant Ia loi. 

132. i\u Cameroun, la Constitution du 2 juin 1972, ensemble ses divers 
modificatifs. garantit lcs droits ct libertes, plus tard reconnus dans la Charte. Ccst 
ainsi que dans lc prcambule de cette Constitution, il est proclame clairement que l"i!trc 
humain, sans distinction de race. de religion, de sexe, de croyancc, possede des droits 
inalienables ct sacn~s. II y est ~galement stipule que « tous les hommes sont egaux 
en droits et en devoirs» ct que« l'Etat garantit a tous les citoyens de l'un et de 
I' autre sexe les droits ct libertcs qui y sont enumeres ». 

133. Le Code penal camerounais enonce aussi le principe de l'cgalitc de 
to us devant Ia loi, et dispose en son article I er que Ia loi penale s'impose a to us. 
Ce meme code, en son article 143, punit d'une peine d'emprisonnement fermc 
tout fonctionnaire qui decide par faveur ou par inimitie contre l'une des parties. 
L'article 241 reprime !'outrage aux races et aux ethnics, et !'article 242 Ia 
discrimination. 

JX 
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II I DROIT A LA VIE, DROIT A LA LIBERTE ET 
DROIT A LA SURETE DE LA PERSONNE 

(articles 4 et 6) 

134. Les articles 4 et 6 de Ia Charte proclament trois droits fondamentaux 
connexes qui sont le droit a Ia vie, le droit a Ia liberte et le droit a la sCtrete de Ia 
personne, et interdisent toute atteinte portee a ces droits. Ces trois droits 
fondamentaux sont inscrits dans le preambule de Ia Constitution camerounaise. 
En effet, il y est stipule : 

« Toute personne a droit ala vie eta l 'integrite physique et morale ( . .) " 

,, La liberte et la securite son! garanties a ehaque individu dans !e re:,pect 
des droits d 'autrui el /'interet superieur de l 'Etat ». 

« Nul ne peut eire poursuivi, arrete ou detenu que dans !es cus el seton le.1 
formes determinees par la loi !!. 

135. Le Code penal camerounais reprime en ses articles 275 le meurtre, 
276 l'assassinat, 278 les coups mortels, 338 les violences sur une femme 
enceinte, 337 l'avortement, 340 l'inf'anticide. L'article 291 du meme cock 
reprime !'arrestation et Ia sequestration arbitraires. 

136. S'agissant de Ia peine de mort, elle reste prevue par le Code penal 
bien que n'ayant plus cte executee depuis pratiquement quinze ans. L'miicle 1 f\ 
Ia mentionne parmi les peines principales, alors que !'article 22 fixe les 
conditions prealables a son execution, notamment Ia soumission du dossier de 
toute condamnation a cette peine au President de Ia Republique en vue d'exen;er 
son droit de grace, et I' interdiction d' executer une femme enceinte. 

13 7. S' agissant de la sCtretc des personnes, il importe de s' interesser aux 
pouvoirs des autoritcs administratives, notamment dans le contexte du maintien 
de l'ordre. Sur ce plan, la notion de garde a vue administrative mcrite unc 
attention particuliere. En eflet, la garde a vue administrative obeit a un double 
regime suivant que l'on est en situation exceptionnelle ou en periode normale. 

138. En periode exceptionnellc, lorsquc !\Stat d' urgence est declare, des 
pouvoirs speciaux de police notamment Ia garde a vue, sont reconnus aux 
auto rites administratives ct au Ministre en charge de I' Administration 
territorial e. 
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139. Il importe de relever qu'avant 1990, et sous le regne de !'ordonnance 
de 1962 sur la subversion: 

le decrct proclamant l'etat d'urgence etait sans cesse renouvelC; 
toutes les autorites administratives des parties du territoire 

concernees ou non par l'etat d'urgence ctaient habilitees a ordonner les mesures 
de garde a vue ; 

les gardes a vues decidees par le Ministre en charge de 
l' Administration 

territoriale etaient susceptiblcs d'etre rcnouvelces indefiniment; 
la subversion, l'atteinte au respect dil aux autorites publiques en 

constituaient autant de motil"s ; 
- les centres de reeducation civique etaient tonctionnels. 

140. La legislation de 1990 est venue circonscrire Ia mesure de garde a 
vue administrative dans l'espace et dans le temps, ainsi que dans les motifs qui 
Ia fondent. 

141. La loi n°90/047 du 10 decembre 1990 dispose en son article 5, que 
lorsque l'etat d'urgenee est proclamc sur une partie du tcrritoire national, les 
autorites administratives de ladite partie du tcrritoire, habilitces par le deere! de 
proclamation peuvent, par arretcs immediatement executoircs, ordonner la garde 
a vue des individus juges dangereux pour la seCLrrite publique, pendant une 
duree de 7 jours pour les Pretets et de 15 jours pour les Gouverneurs. 

142. L'article 6 de la meme loi reconna!t au Ministre en charge de 
I' Administration territoriale lc pouvoir d'ordonner de sa propre initiative ou ala 
demande des autorites chargccs de !'administration des circonscriptions 
soumises a l'etat d'urgence, la garde ,[ vue pour une pcriode de deux mois 
renouvelables une seule fois. 

143. Il convient, de rclcver a eel cgard que depuis 1990, l'etal d'urgence a 
ete decrete une seulc fois dans Ia province du Nord-Ouest, suite a des menaces 
graves a l'ordre public survenues dans cette unite administrative. A eette 
occasion, uncertain nombre d'individus avaient etc interpellcs pour enqucte et, 
a terme, ont ete, soit liberes, soit traduits devant les juridictions competentes. 

144. La nouvelle lt~gislation sur l'Etat d'urgencc a consacre ainsi !'option 
pnse par le gouvernement en faveur de la promotion des droits et libertes des 
citoyens. 

145. La mesure de gardc a vue administrative peut cgalement etre prise en 
temps normal. A eet egard, l 'article 2 de la loi 11°90/054 du 19 decembre 1990 
relative au maintien de l'ordre habilite les autorites administratives a prendre des 
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mesures de garde a vue d'une dun~e de 15 jours renouvelables, en vue de Ia lutte 
contre le grand banditisme. 

146. Cette garde a vue, qui se distingue de celle prevue dans Ia loi 
n°90/04 7 du 19 decembre 1990 relative a l'etat d 'urgence, a pour finalite Ia 
preservation et le retablissement de l'ordre public. Elle n'est ordonnee que dans 
le cadre de Ia lutte contre le grand banditisme exclusivement. II en est ainsi, 
notamment, des atteintes ou attaques perp6tr6es par un individu ou une bande 
armee contre des personnes et/ou des biens, des actes de vandalisme ou de 
pyromanie, des braquages ou des prises d'otage. 

147. Les gouverneurs de province, les prCfets et les sous pr6fets sont 
seuls competents pour prendre un am':te ordonnant Ia garde a vue administrative. 
lis peuvent, en cas de besoin, Ia renouveler une fois. Toute prorogation au-deJa 
des 30 jours correspondants requiert une autorisation du Gouverneur ou du 
Ministre en charge de I' Administration territoriale, suivant le cas. 

148. Le pouvoir exceptionnel de garde a vue rcconnu aux autorites 
administratives, loin de constituer une atteinte aux droits de l'homme, participe 
du souci des pouvoirs publics d'enraycr le grand banditismc, en donnant aux 
responsables en charge des cnquctes le temps necessaire pour demanteler des 
gangs dont on sait qu'ils ont des ramifications parfois complexes, les presumes 
coupables n'etant d'ailleurs pas toujours enclins a passer aux aveux ou a livrer 
leurs complices. 

149. La garde a vue administrative est cxecutee dans les locaux de Ia 
police, de Ia gendarmerie ou de !'administration penitentiaire. 

Ill I DROIT AU RESPECT DE LA DIGNITE DE LA 

PERSONNE HUMAINE (article 5) 

ISO. L ·article 5 de Ia Charle cnonce que les droits de l'homme Ont pour 
fondement « Ia dignite inherente >> a toute personne humaine. Cette dignite et les 
droits a Ia liberte et a l'egalite qui en decoulent sont inalicnables et 
imprescriptibles. II s'en suit que toutes formes d'exploitation et d'avilissement 
de l'homme sont interdites notamment l'esclavage, Ia torture, les traitements 
cruels, degradants ou inhumains. 

151. Le preambule de Ia Constitution stipule que «route personne (. . .} 
do it etre traitee en toute circonstance avec humanite ... ». 
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152. Cette disposition constitutionne11e a ete materia1isee par une serie 
d'articles dans le Code penal condamnant toute offense a Ia dignite humaine: 

l'assassinat (article 276) 
l'esclavage (article 293) 
les travaux forces (article 292). 
l'enlevement d'enfant (article 342) 
les violences sur les enfants (article 350). 

153. La torture est explicitement reprimee par !'article 132 bis du Code 
penal, lequel reprend Ia definition contenue dans Ia. Convention des Nations 
Unies de 1984. 

154. En application de cette interdiction de Ia tmiure, les juges ont ete 
amenes a sanctionner des agents responsables de !'application des lois. L'on 
peut ainsi signaler : 

Ia condamnation le 27 mai 1999 par le Tribunal militaire de 
Bafoussam (Ouest) des gendarmes NGWESSI NGIEHAH et APEWOUO FOPA 
Mathieu a 2 ans d 'emprisonnement ferme pour coups mortels sur Ia personne de 
NDJFOR qui etait garde a vue a Ia brigade de gendarmerie de Bamenda pour 
vol · 

' 
Ia condamnation le 22 tevrier 1999 de jeunes sous-otTiciers par le 

Tribunal militaire de Douala (Littoral) a un an d'emprisonnement ferme pour 
faits de blessures et destructions ; 

Ia condamnation a des peines d' emprisonnement ferme de 10 a 15 
ans du Capitaine HOUSSEINJ et de cinq de ses subordonnes auteurs de 
l'assassinat de sept presumes coupeurs de route a Poli, par le Tribunal militaire 
de Yaounde le 28 aout 1997 ; 

Ia condamnation par le TGI du Mfoundi le 9 fevrier 1999, 
respectivement a six ans et dix ans de prison ferme, du commissaire de police et 
d'un inspecteur du commissariat du 3e arrondissement de Yaounde, pour avoir. 
avec un fer a repasser cause des brulures au nomme NOAH NJOCK qui a 
succombe de ce traitement cruel et inhumain. 

155. La Delegation generate a Ia sCtretc nationale s'cfTorce de discipliner 
le corps de Ia police au respect des droits de l'homme. Depuis Ia circulaire 
n°00708/SESIIS du 21 j uin 1993 relative a Ia gar de a vue et aux traitements 
inhumains dans les commissariats de police, le corps de Ia police est de plus en 
plus sensible a Ia question de Ia torture. La publication et Ia vulgarisation de 
l'opuscule intitule «La police camerounaise face au respect des droits de 
l'homme » est une initiative importante, qui s'ajoute aux enseignements de 
droits de I 'homme et me me de droit international humanitaire a I' Ecole 
nationale superieure de police et au Centre d'instruction et d'application de Ia 
police (ClAP) de Mutenguene. La Police camerounaise a paraphe, en aoCtt 2001, 
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avec Ia Delegation regionaie du CICR pour I' Afi·ique centrale, un accord en vue 
de Ia formation des instructeurs de Ia police en droit humanitaire et droits de 
l'homme. 

156. Le Code du travail enonce en son article 2 alinea 2 que le travail 
force ou obligatoire est interdit de ta<;on absolu. 

IV- LIBRE ACCES A LA JUSTICE (article 7 alinea 1) 

157. Pour taciliter l'acces de tous a Ia justice, le Cameroun a, des son 
accession a Ia souverainete internationale, pris une serie de mesures relevant tant 
de I' organisation j udiciaire que des principes directeurs de l' instance penale au 
rang desquels : 

Ia presomption d'innocence; 
le respect des droits de Ia defense ; 
le principe du contradictoire; 
!'assistance d'un avoca!. 

I 58. L'assistance d'un avocat pour un accuse est obligatoire en matiere 
criminelle. 

159. Toute personne poursuivie enjustice ale droit d'etre jugee dans un 
dclai raisonnable par une juridiction impartiale. Les juridictions de jugement 
sont, de par les conditions de recrutement et le serment du magistral, des 
juridictions impartiales, et independantes. 

V I PRINCIPE DE LA LEGALITE DES DELITS ET DES 

PEINES (article 7 alinea 2) 

160. Le principe de Ia legalite des delits et des peines pose par Ia Charte, 
est reafErmc dans le preambule de Ia Constitution camerounaise qui dispose : 

<< Nul ne peut etre juge et puni qu 'en vertu d 'une loi promulguee et 
pub!iee anterieurement au fait punissable ». 

I 61. Ce principe de Ia legalite des del its et des peines comporte. comme 
corollaire, Ia regie cardinale de Ia non-retroactivite des lois penates. Cette regie 
est posce a !'article 3 du Code penal en ces tcrmes: « Ne son! pas soumis a Ia 
loi penale, les faits commis anterieurement a son entree en vigueur ou cezGY qui 
n 'on! pas etejuges avant son abrogation expresse ou tacite !!. 
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VI/ LIBERTE DE CROYANCE (article 8) 

162. !/article 8 de Ia Charte enonce que « la liberte de conscience. Ia 
profession et Ia pratique libre de Ia religion sont garanties. Sous reserve de 
l 'ordre public, nul ne peut etre l 'objet de mesures de contraintes vis ant a 
restreindre Ia mamfestation de ces libertes >>. 

163. De par Ia Constitution, le Cameroun est un Etat lai'c, neutre et 
independant vis-a- vis de toutes les religions. Le Code penal, protege 
specialement Ia liberte de religion en ses articles 269 a 2 71. Inversement, 
chaque religion doit respecter l'ordre public ainsi que ce]a ressort de Ia 
jurisprudence de Ia Cour supreme , notamment en l'at1aire EITEL MOUELLE 
KOULLA (temoins de Jehovah) contre Etat du Cameroun. 

VII I LIBERTE D'OPINION, D'EXPRESSION ET DE 
PRESSE (article 9) 

164. L' article 9 de Ia Charte stipule que : 
« Toute personne a droit a I 'information (. . .) >> 

« Toute personne ale droit d'exprimer et de diffuser ses opinions dans le 
cadre des lois et reglements )) .. 

165. La Constitution garantit, dans son preambule, les libet1es d'opinion. 
d'expression et de presse en ces termes: « Ia liberte de conscience, Ia libet1e 
d'expression, Ia liberte de Ia presse ( ... ) sont garantis dans les conditions fixees 
par Ia loi ». 

166. La prcsse, en particulier, est regie par Ia loi n°90/052 du llJ 
decembre 1990 sur Ia liberte de communication sociale, laquclle a ete comp!Ctee 
et moditiee par Ia loi n°96/04 du 4 janvier 1996. Cette legislation consacre Ia 
levee de Ia censure administrative prealable a Ia publication des _journaux. 
remplacee par Ia simple procedure de depot administratif La communication 
radiophonique a ete liberalisee et les radios privees se multiplient, notammcnt a 
Yaounde eta Douala, sans oublier les radios rurales orientees vers le soutien aux 
projets de developpement communautaire. La presse ecrite est diversifiee. 

16 7. Le j ugc j udiciaire, se tondant sur Ia loi n° 96/04 du 4 janvier 1996 
susvisec, controlc les ingerences de l'autorite administrative dans l'cxercice de 
Ia liberte de Ia pressc. On peut a cet egard citer, sans pretendre a l'exhaustivite 
les atfaires suivantes : 

Ministere public contrc Pius NJA WE, EYOUM NGANGUE et le 
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Messager Popoli_ Tribunal de premiere instance de Douala, jugement 
n°291 0/COR du II juin 1996 ; 

- Ministere public et Augustin Frederic KODOCK contre Patrice NDEDI 
PENDA et Galaxie. Tribunal de premiere instance de Douala, jugement no 
4735/COR du II juin 1996; 

Ministere public contre TIENTCHEU KAMENI, Pius NJA WE et le 
Messager. Cour d'appel du Littoral (Douala), arret n°358/P du 3 avril 1997; 

Mutations contre Etat du Cameroun. Tribunal de premiere instance de 
Yaounde, ordonnance de refere 761 du 4 j uillet 1997 ; 

Etat du Cameroun contre Mutations. Cour d'appel du Centre 
(Yaounde), Arret no 302 /DE du 29 aoO.t 1997. 

VIII/ LIBERTE D'ASSOCIATION ET DE REUNION 

(articles 10 et 11) 

168. La liberte d'association, prevue a !'article I 0 de Ia Charte, est 
garantie par Ia Constitution du Cameroun. Elle concerne les associations civiles, 
regies par Ia loi n°90/053 sur Ia liberte d'association, laquelle distingue deux 
regimes : Ia declaration comme regime commun, l'autorisation pour les 
associations etrangeres et les associations religieuses. Les ONG quant a elles 
sont regies par un texte particulier, Ia loi n°99/0 14 du 22 decem bre 1999. E lie 
concerne ensuite les syndicats et enfin les partis politiques, regis par Ia loi 
n°090/056 du 19 decembre 1990. A ce jour, le Cameroun compte plus de 130 
formations politiques_ 

169. La liberte de reunion est garantie egalement par Ia Constitution ct par 
Ia loi n°90/055 du 19 decembre 1990 portant regime des reunions et des 
manifestations publiques. Suivant ce texte, les reunions sont libres et sont 
soumises au t·egime juridique de Ia declaration_ Les reunions sur Ia voie 
publique, lorsqu'elles sont de nature a troubler l'ordre public, peuvent etre 
interdites par l'autorite administrative teiTitorialement competente en application 
de scs pouvoirs de police. 

IX I DROIT DE CIRCULER LIBREMENT ET DE 
CHOISIR SA RESIDENCE, DROIT DE QUITTER 

UN PAYS ET D'OBTENIR ASILE (article 12) 

170. L'article 12 de Ia Chatte consacre trois types de droit: 
- le droit de circuler librernent et de choisir sa residence; 
- le droit de quitter tout pays, y compris le sien; 
- lc droit pour une personne persecutee d'obtenir asilc dans un pays. 
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171. Les droits inscrits au ironton de Ia Constitution camerounaise de 
1972 sont regis par la loi n°90/042 du 19 decembre 1990 relative a la carte 
nationale d' identite et par Ia loi n° 90/043 du me me jour, relative aux conditions 
d'entree, de sejour et de soriie du territoire camerounais. II faut y ajouter le 
decret !1°90/1245 du 24 aout 1990 sur l'etablissement des passeports et la sotiie 
des nationaux, le decret n°90/1246 du meme jour sur les conditions d'entree, de 
sejour et de sortie des etrangers. Les dispositions reglementaires relatives aux 
barrages routiers, vu leur importance, meritcnt d'etre signalees a cet egard. 

172. Les seules entorses a ces droits, du reste envisagees par Ia Charte 
(article 12 alinea I), resultent de la loi n° 90/047 du 17 decembre 1990 sur l'etat 
d'urgence. Il peut en etre de meme en periodc electoralc. 

173. Ace jour, l'autorisation prealable du mari n'est plus requise pour Ia 
sortie de l'epouse du tcrritoire national, commc l'exigeait la lettre circulaire 
n°00027/DGSN/DRG/E du 13 mai 1982, notamment pour les epouses en 
instance de divorce. 

X- DROIT DE PARTICIPER AUX AFFAIRES 
PUBLIQUES ET D"ACCEDER AUX EMPLOIS 
ADMINISTRATIFS (article 13) 

174. L'article 13 de Ia Charte enonce: 
« Taus les citoyens ont le droit de participer lihrement a Ia direction des 
affaires puhliques de leur pays, soil directement, soil par l 'intermediaire 
de repnisenlants lihremen/ chmsis, ce, conformement aux regles edictees 
par Ia loi (. .. ) " 
« To us les citoyens ont egalement le droit d 'acceder aux .fonctions 
publiques de leur pavs '' 
« Toute personne a le droit d 'user des biens et services publics dans Ia 
stricte egalite de tous devantla loi )). 

175. S'agissant de la participation a la direction des af1'aires publlques, 
soit dircctement, soit par des represcntants elus, plusieurs partis ont pu competir 
a Ia conquete du suffrage populairc depuis la restauration du pluralismc 
po litiq ue en 1990. Les elections sont organisees par un certain nombre de 
textes : 

loi n°92/002 du 14 a out \992 fixant les conditions d' election des 
conseillers municipaux ; 
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loi n°91 /020 du 16 decembre 1991 completee et modifiee par la loi 
n°97/013 du 19 mars 1997 relative aux elections legislatives; 

loi n°92/0 I 0 du 17 scptembre \992, modifiee par la loi no 97/020 du 9 
septembre 1997 sur les elections et la suppleance a la Presidence de Ia 
Republique. 

176. A ce paquet legislatit~ il taut ajouter la loi portant creation de 
l'Observatoire national des elections (ONEL) ainsi que celle relative au 
financement public des patiis politiques. L'ONEL a pour role de superviser et de 
controler le processus electoral, en vue d'en assurer la transparence. Il sera 
compose de II membres nommes par le President de Ia Republique, et aura un 
Secretariat permanent et des demembrements territoriaux. 

177. Les patiis politiques et leurs candidats ont un acces equitable aux 
media publics en vue de battre campagne, suivant une repartition du temps 
d'antenne periodiquement etTectuee avant chaque election par le Ministere 
charge de Ia communication, sous le controle du Conseil national de Ia 
communication. 

178. ll convient de signaler que les candidatures independantes sont 
envisagees pour les elections pn~sidentielles. 

179. L'acces aux emplois publics est ouvert a tous, notamment par la voie 
des concours administratif'S. Il cxiste toutefois en Ia matiere, pour cetiaines 
ecoles professionnelles, des quotas provinciaux fixes a des tins d'equite et de 
representation geographiquc equitable de toutcs les regions au seins de !'elite 
nationale. 

XI/ DROIT A LA PROPRIETE (article 14) 

\80. L'miicle 14 de Ia Charte garantit \c droit de propriete, auquel il ne 
peut lcgalement etre porte atteintc que par necessite publiquc ou dans I' interet 
general de la collectivitc. 

181. Au Cameroun, le droit de propriete est inscrit dans lc preambule de la 
Constitution du 2 juin 1972 qui stipule : 

« La p}"()priete est le droit d 'user, de .JUUir et de disposer des hiens 
garantis a chacun l>ar Ia loi. Nul ne saurait en etre prive si ce n 'est pour cause 
d'utilite puhlique et suus Ia condition d'une indemnisation dont les moda!ites 
sontjixees par Ia loi >> 
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182. En sus de Ia Constitution, une serie de textes relatifs au regime 
foncicr et aux atteintes a Ia proprietc fonciere ont ete edictees. !1 s'agit 
notamment: 

de !'ordonnance n° 74/1 du 6 juillet 1974 fixant le regime foncier 
modifiec par !'ordonnance no 77/l du 10 janvier 1977 qui dispose en son article 
1 cr « I' Etat garantit a toutes les personnes physiques ou morales possedant des 
terrains en propriete, le droit d'enjouir et d'en disposer librement »; 

- de Ia loi n° 80/22 du 14 juillet 1980 portant repression des atteintes a Ia 
proprietc fonciere et domaniales. L'article 2 de cette loi prevoit, en effet, des 
peines d'amende et d'emprisonnement en cas d'exploitation ou de maintien sur 
un terrain sans autorisation prealable du proprietaire ; 

de Ia loi no 85/09 du 4 juillet 1985 relative a !'expropriation pour 
cause d'utilite publique et aux modalites d'indemnisation, qui prevoit 
l'indemnisation prealable de Ia victime avant toute expropriation. 

XII I INDEPENDANCE DE LA MAGISTRATURE ET 
PROMOTION DES DROITS ET LIBERTES 

GARANTIS DANS LA CHARTE {article 26) 

183. La Constitution camerounaise consacre I' independance du pouvoir 
judiciaire, dont elle fait du President de Ia Republique, le garant. 

184. La volonte des autorites camerounaises de donner a cette 
independance du pouvoir judiciaire un contcnu plus concret s'est manifestee au 
travers d 'une serie de textes reglementaires, notamment le dec ret n° 82/467 du 4 
octobre 1982 qui, en son article 5 dispose : « Les magistrats du siege ne 
relevent, dans leur fonction juridictionnelle que de Ia seule loi et de leur 
COnSCience ». 

185. Le juge camerounais, magistral du siege, est certes nomme par le 
President de Ia Republique, President du Conseil superieur de Ia magistrature. 
Mais ce pouvoir ainsi reconnu au Chef de I'Executif n'altere en rien 
l'independance du magistrat dans son otTice qui consiste essentiellement a dire 
le droit. Aucune instruction ne peut lui etre valablement don nee a 1' occasion des 
faits dont il est saisi. Ainsi, !'instruction des affaires pendant le proces et leur 
jugement se font en toute liberte, en toute independance, loin de toute ingerence 
et de toute pression. 

186. Le serment du magistral camerounais, contenu dans ce texte, est 
egalement rcvelateur de cette volonte. II est ainsi libelle a l'aiiicle 23 : « Moi .... 
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je jure devant Dieu et devant les hommes de servir honnetement le peuple de Ia 
Republique du Cameroun en ma qualite de magistrat, de rendre justice avec 
impaiiialite a toute personne, conformement aux lois, reglements et coutumes du 
pcuple camerounais, sans crainte, ni faveur, ni rancune et de me conduire en 
tout, partout et toujours en digne et loyal magistrat ». 

187. L'independance du pouvoir judiciaire etant con<;ue dans le seul 
interet du peuple, des sanctions ont ete prevues a I' encontre des magistrats 
indelicats. C'est ce qui resulte des articles 46 et 47 du statut de Ia magistrature 
renforce par une circulaire du M inistre en charge de Ia Justice, venue clarifier Ia 
notion de faute disciplinaire du magistraL Les sanctions prevues vont du simple 
avertissement a Ia revocation. 

188. Ainsi l'independance de Ia magistrature vise a renforcer l'Etat de 
droit. pour garantir les libertes publiques et individuelles, pour assurer Ia 
sauvegarde des droits de Ia personne. 

189. Toutefois, du fait que c' est le President de Ia Republique, Chef de 
l'Executif, qui est charge, par Ia Constitution, de garantir I' independance du 
pouvoir judiciaire, I'Executif exerce une tutelle sur le magistrat, en ce qu'en sa 
qualite de fonctionnaire, celui-ci, meme du siege, est place sous le contr6le 
hierarchique du Ministre en charge de Ia Justice. Cette autorite centralise les 
operations de notation des magistrats en vue de leur avancement, ainsi que Ia 
procedure visant a leur infliger, eventuellement, des sanctions disciplinaires. 

190. En revanche, les magistrats du Ministere public, en vertu du principe 
de Ia subordination hierarchique, re<,:oivent des instructions de leur superieur 
hierarchique a qui ils doivent rendre compte. lis relevent du Ministre en charge 
de Ia Justice qui coordonnc, au plus haut niveau, !'ensemble de leurs activites. 
Charges de defendre !'interet general en veillant a !'application des lois, 
reglements et decisions de justice (article 24 de I 'ordonnance no 72/21 du 19 
octobre 1972), ils re<;oivent de Ia meme autorite des instructions precises qu'ils 
sont tenus d'executer et dont ils doivent rendre compte. lis sont cgalement 
charges de Ia poursuite et de I' instruction des affaircs. A cc titre, ils contr6lent Ia 
rcgularite des gardes a vue et des detentions provisoires, et dressent, a 
!'occasion, des proces-verbaux de contr6le, lesquels sont soumis a !'appreciation 
de leur hierarchic. 
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droits economiques et sociaux sont constitues d'un faisceau de 

droits parmi lesquels : 

les droits 1 ies au travail ; 

les droits lies a Ia protection de Ia famille et des couches vulnerables ; 

le droit a un niveau de vie adequat; 

le droit a Ia sante physique et morale ; 

le droit a I' education. 

1/ LES DROITS LIES AU TRAVAIL 

192. 11 sera successivement aborde : 

le droit au travail ; 

- le droit a des conditions de travail equitables et sa tis faisantes : 

- Ia protection de certains droits specifiques lies au travail. 

1 - DROIT AU TRAVAIL (article 15) 

193. Le droit au travail est un droit garanti par Ia Constitution 
camerounaise qui dispose dans son preambule que «tout homme a le droit et le 
devoir de travailler ». De meme, le Code du travail en son article 2( l) cont~rme 
et consacre ce droit en precisant que « le droit au travail est reconnu a chaquc 
citoycn com me un droit fondamental », I' Etat devant mettre tout en ceuvre pour 
aider chacun a trouver un emploi eta le conserver lorsqu'ill'a obtenu. 

194. Le Cameroun a, par ail leurs, ratifie Ia Convention no Ill de I'OIT 
concernant Ia discrimination en matiere d'emploi, et de profession et Ia 
Convention n° 122 sur la politique de 1' emploi, qui garantissent pour chacun le 
droit d' acceder librement, sans contrainte et sans discrimination d' aucune sorte a 
un emploi et d'en tirer les revenus necessaires a un developpement individucl 
materiel et a son epanouissement. Bien plus, le Code du travail interdit 
formellement tout recours au travail force et obligatoire. Les contrats de travail 
sont passes librement et resultent d'un accord de volonte entre l'employeur et le 
travail leur. 
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195. Le Cameroun s' efforce, depuis son accession a Ia souverainete 
intemationale, de concevoir et de mettre en ceuvre des politiques economiques et 
sociales susceptibles de realiser un developpement socio-economique durable a 
travers des programmes d'investissements et d'amenagement du territoire 
createurs d'emplois productifs et remunerateurs, tant en zone urbaine qu'en zone 
rurale. Les codes des investissements successifs, adoptes par voie legislative, ont 
toujours prevu des mesures incitatives, notamment d'ordre tlscal, qui 
privilegient les projets createurs d'emplois en grand nombre. Le Code des 
investissements, institue par !'ordonnance no 90/007 du 8 novembre 1990, met 
un accent particulier sur \'implication du secteur prive dans Ia creation 
d' emplois dans le secteur rural et sur la promotion des petites et moyenncs 
entreprises et des projets de travaux a haute intensite de main d'ceuvre. A cet 
egard, un programme prioritaire de promotion des petites et moyennes 
entreprises a ete mis en ceuvre. 

196. Par ailleurs, dans le cadre de Ia dimension sociale de l'ajustement 
structure\ de \'economic du Cameroun, il a ete cree en 1990 le Fonds National 
de l'Emploi (FNE) et en 1994, le Programme Social d'Urgence (PSU). Le FNE 
a pour missions essentielles Ia reinsertion protessionnelle des personnes ayant 
perdu leur cmploi, Ia promotion de l'auto-emploi et Ia creation de micro
entreprises, \'orientation et Ia formation professionnelle, le placement des 
ch6meurs. 

197. En vue de ['amelioration de \'adequation formation-emploi, une 
rCforme du systeme educatif est en cours, grace a \'adoption notamment d'une 
loi d'orientation scolaire et une professionnalisation plus marquee de 
l'enseignement superieur. Toutcs ces actions doivent trouver un cadre general a 
travers le document de politique nationale de l'emploi et du schema directeur de 
Ia formation protessionnelle en cours d'achevement. La politique nationalc 
d'emploi vise a prendre systematiquement en compte Ia dimension emploi dans 
Ia definition et Ia mise en ceuvre des politiques de developpement economique et 
sociaL 

198. S'agissant du marche de l'emploi, le Gouvernement camerounais est 
en train de mettre en place un environnement juridique et institutionnel devant 
assurer unc mcilleure tlexibilite de ce marche. Ainsi le Code du travail, en cours 
de revision vise a reduire lcs rigidites reglementaires liees a I' embauche et pi LIS 

precisement au placement des travail leurs. Desormais, a. cote des services 
publics d'emploi, lc Code du travail prevoit !'agrement des services prives de 
placement ct les cntreprises de travail tcmporairc. De rneme, des actions Sllllt 
menecs en Vl!C de \'organisation Ct de J'encadrcmenl du SCcteur infonne\ qui, a 
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Ia faveur de Ia crise economique, apparalt comme le secteur pourvoyeur 
d'emploi. 

199. En ce qui concerne Ia protection contre Ia cessation arbitraire de 
l'emploi, le Cameroun a ratifie Ia Convention n° 158 de l'OIT relative au 
licenciement et le Code du travail (articles 34 a 42) exige que tout licenciement 
soit subordonne a !'existence d'un motif legitime et d'un preavis. De meme, il 
prevoit une indemnisation en cas de rupture et des dommages-interets en cas de 
licenciement abusif. 

200. En 1991, Ia population active est estimee a 4 370 000 personnes et 
les emplois salaries permanents sont de l'ordre de 659 302 repartis par secteur 
ainsi qu' il suit : 

- secteur primaire : 283 500 

- secteur secondaire : 131 860 

- secteur tertiaire : 243 942 

201. La moyenne generale du ch6mage au Cameroun est de 15 a 17 % 
avec de forts taux a Yaounde , 30 % et Douala, 27 %. Compte tenu de ses 
potentialites en capital humain, le Cameroun a toujours connu une sous 
utilisation de ses capacites productrices, d'ou une situation permanente de sous 
-emploi et ce, depuis l'indcpendance. 

202. Quant aux statistiques, des eftorts sont entrepris progressivement 
pour une collecte des donnees plus f!ables dans le domaine de l'emploi. Un 
observatoire de l'emploi et de Ia formation protessionnelle est en train d'etre mis 
en place. II permettra une meillcurc visibilite du marche de l'emploi susceptible 
de favoriser une planification pertinente de Ia main d'ceuvre et une lutte plus 
e!licace contre le eh6magc. 

2/ DROIT A DES CONDITIONS DE TRAVAIL 
EQUITABLES ET SATISFAISANTES 

( article 15) 

203. La remuneration est determinee par le Code du travail et par le statut 
general de Ia Fonction publique de l'Etat et ses textes d'application. Le principe 
general s' agissant de Ia remuneration est le suivant: «a conditions egales de 
travail, d'aptitude protcssionnelle, salaire ega! pour tous lcs travailleurs, quels 
que soient leur opinion, leur age, leur statut, leur confession religieuse ». La 
remuneration est par consequent garantie sans discrimination aueune et de 

.\) 
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maniere equitable en fonction des possibilites des entreprises et de l'etat de 
l' economic nationale. 

204. Le Gouvernement, apres avis favorable de la commission nationale 
instituee par le Code du travail, fixe le salaire minimum interprofessionnel 
garanti (SMIG) tandis que les categories professionnelles et les salaires y 
atlcrents sont fixes par voie de negociation dans le cadre des conventions 
collectives et des accords d'etablissement prevus par le Code du travail. Le 
SMIG concerne les travailleurs sans qualification professionnelle reconnue dans 
un secteur d'activite donne; il s'agit d'un salaire en devil duquel un travailleur 
ne peut etre remunere. Sous reserve des donnees statistiques fiables, il convient 
de signaler que Ia majorite des travailleurs salaries relevent des conventions 
collectives. 

205. En sus du salaire proprement dit, les travailleurs peuvent beneficier 
de par la loi (Code du travail) et les conventions collectives, des primes et 
indemnites relatives a l'assiduite, au rendement, au logement, au transport, ainsi 
que des gratifications diverses. 

206. L'hygiene et Ia securite du travail constituent une preoccupation 
petmanente du Gouvernement qui a mis en place la commission nationale de 
sante et de securite au travail instituee par le Code du travail. Cette commission 
a un role d'etude et de suggestion en matiere de medecine du travail, d'hygiene 
et de securite des travailleurs dans les lieux de travail. II est fait obligation a 
toute entreprise d'organiser un service medical et sanitaire au profit de ses 
travail\eurs. L'organisation et It: fonctionnement de ce service sont fixes par 
!'arrete n° 79/015 du 15 octobre 1979 du ministre en charge du travail, les 
mesures generales d'hygiene et de securite au travail. 

207. La promotion et le contr6le de ]'application des dispositions legales 
et reglementaircs sont assures par un systeme d' inspection du travail place so us 
l'autorite du ministre charge du travail. Les mesures relatives a Ia securite et a 
!'hygiene s'appliquent a tous les travailleurs sans discrimination. La difficulte 
reside davantage dans l' insuffisance quantitative et qualitative des personnels, 
d'ot:t la necessite de promouvoir Ia formation dans ce domaine. 

208. Le Code du travail, le statut general de Ia Fonction publique de 
l'Etat et les conventions collectives fixent les conditions et les modalites de 
promotion qui est sans discrimination essentie\lement fonction de Ia 
qualification et de !'aptitude professionnelles et de l'anciennete dans 
I' entre prise. 
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209. Le Code du travail fixe Ia dun~e du travail qui ne peut exceder 40 
heures par semaine, et rend obligatoire le repos hebdomadaire qui doit etre au 
minimum de 24 heures. Les heures supplementaires effectuees par les 
travailleurs sont soumises a une autorisation prealable de l'inspecteur du travail 
et sont payees avec majoration. 

3/ CERTAINS DROITS SPECIFIQUES LIES AU 
TRAVAIL (article 15) 

a) DROIT AU CONGE 

210. L'article 89 du Code du travail stipule : « sauf dispositions plus 
tavorables des conventions collectives ou du contrat individuel de travail, le 
travailleur acquiert droit de conge paye a Ia charge de son employeur, a raison 
d'un jour et demi ouvrable par mois de service eftectif». L'octroi d'une 
indemnite compensatoire aux lieu et place du conge est formellement interdit. 
L'article 90 du meme Code prevoit un regime plus favorable en ce domaine au 
profit desjeunes gens de moins de dix-huit (18) ans et des meres salariees. 

211. La loi no 73/5 du 7 decembre 1973 relative aux fetes legales prevoit 
une indemnite supplementaire pour le travail etTectue les jours de fetes legales, 
civiles ou religieuses declares feries, qu'ils soient chomes ou non. 

212. Le controle de !'application des mesures relatives a Ia duree du 
travail et au repos est assure par les inspections du travail. 

b) DROIT DE CREER DES SYNDICATS PROFESSIONNELS 

213. La liberte syndicate est une liberte fondamentale garantie par Ia 
Constitution du Cameroun. Les conditions d'exercice de Ia liberte syndicate sont 
fixees par le Code du travail et par Ia loi 11°68/LF/19 du 18 novembre 1968. 
D'apres le Code du travail, les travailleurs et les employeurs sans restriction 
d'aucune sorte et sans autorisalion prealable, ont le droit de creer librement des 
syndicats et de s'y affilier. La loi de 1968 reconnait le meme droit aux 
personnels relevant du statut general de Ia Fonction publique de l'Etat. 

214. La reconnaissance Iegale qui confere Ia capacite civile est soumise a 
Ia seule formalite d'enregistrement par le greffier des syndicats pour les 
syndicals relevant du Code du travail, eta un agrement du Ministre en charge de 
l' Administration territoriale pour les syndicats de fonctionnaires, Ia seule 
restriction concernant le personnel de Ia police et des forces armees. 
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215. Les syndicats ont le droit de constituer des federations ou des 
confederations et d'adherer aux organisations internationales de syndicats. 

216. Sous reserve du respect des lois en vigueur, les organisations 
syndicales ont le droit d'elaborer leurs statuts et reglements administratifs, 
d' elire librement leurs representants et d' organiser leur gestion sans ingerence 
des pouvoirs publics. 

c ) DROIT DE GREVE 

21 7. Le droit de gn':ve est garanti par Ia Constitution. L' article !57 ( 4) 
detinit Ia greve comme " le refus collectif et concerte par tout ou partie des 
travailleurs d'un etablissement de respecter les regles normales de travail en vue 
d'amener l'employeur a satisfaire leurs reclamations ou revendications". Le 
reglement de tout dirterend collectif prevu aux articles !57 a 165 du Code du 
travail est soumis aux procedures de conciliation et d' arbitrage. Des lors, sont 
legitimes Ia greve Oll le lock-out declenches apres epuisement et echec de ces 
procedures. 

218. Le droit est attenue et reglemente dans son exercice par !'institution 
d'un service minimum pour certains secteurs vitaux tels que Ia sante publique, le 
transport public etc .. 

4- DROIT A LA SECURITE SOCIALE (article 16 alinea 2) 

219. Le droit 'i Ia seeurite sociale est aecorde a tous les travailleurs 
relevant du Code du travail. Le systcme en vigueur est celui de Ia repartition et 
son financement est assure par les cotisations des cmployeurs et des travailleurs. 

220. I.e regime des prestations servies est fixe par des lois et reglements. 
Les prestations suivantes sont instituecs : 

- les prestations tamiliales, regies par Ia loi no 67/LP/7 du 12juin 1967; 

les pensions de vieillesse, d'invalidite et de deces, regies par Ia loi no 

69/LF/ 18 du I 0 novembre 1969 ; 

Ia reparation des accidents de travail et des maladies professionnelles, 

regie par Ia loi no 77/11 du 13 juillct 1977. 

221. Une 1·eforme de Ia securite sociale est actuellement en cours d'etude. 
Elle vise en perspective ,] ctcndre Ia couverture a d'autres categories de Ia 
population ct <i assurer d'autres risqucs, notamment Ia maladie etle ch6mage. 
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II/ LES DROITS LIES A LA PROTECTION ET A LA 
PROMOTION DE LA FAMILLE ET DES COUCHES 
VULNERABLES (articles 16 a 18) 

222. Le preambule de la Constitution du Cameroun souligne l' importance 
de Ia famille et !'interet qui doit lui etre accorde, en tant que base naturelle de Ia 
societe humaine. De maniere concrete, des interventions multilormes sont 
menees dans le sens de la protection et de Ia promotion de la famille ou de Ia 
mere, sous-tendues par un ensemble de textcs juridiques divers. 

1/ INTERVENTION SOCIALE EN FAVEUR DE LA FAMILLE 
ET DE LA MERE 

223. La politique generate de protection de Ia famille au Cameroun 
prend son essor sur Ia necessite du respect de Ia personne humaine et s'articule 
autour de Ia consolidation du socle familial, du renforcement de Ia solidarite 
intra-familialc, de la promotion des droits de chacun de ses membres et de 
!'amelioration des conditions de vie des families. 

224. L'institution etatique chargee de la promotion de la famille et de la 
protection des couches vulnerables a connu de nombreuses mutations, passant 
d'un service des aflaires sociales a une direction des atfaires sociales au sein du 
Ministere de la sante t:t de la population, avant d'etre erigee en Ministere des 
A!Taires sociales en 1975. Par deeret no 88/772 du 16 mai 1988 portant 
organisation du Gouvernement, ce dcpa1tcment ministeriel fusionne avec celui 
de Ia Condition feminine ( crce en 1984 ), donnant ainsi naissance au Ministere 
des A tlaires sociales ct de Ia Condition feminine, organise par le dec ret 
11° 881128 I d u 22 septembrc I 988, revise par le dec ret n°95/l 00 d u 9 j uin 1995. 
La scission intcrvient suik au dCcret n°97 /205 du 7 decembre 1997 portant 
organisation du Gouverncment L[Ui cree le Ministere des Affaires sociales. 
organise rar lc deere( n°98/069 du 04 mai 1998. 

225. ;\ eel egard, plusieurs programmes ont ete elabores ou sont en cours 
de finalisation au Ministere des affaircs sociales qui comprend une direction du 
bien-etrc de Ia lamille et de l'enf~mt avec, en son sein, unc suus-direction de Ia 
pro mot ion de Ia tami lie. Ces programmes concernent notamment : 

- !'assistance <1 ia tl1millc :assistance matcricllc, financiere, psychosociale 
ct judiciairc: 

le developperncnt et le rcnli.lrcement des caracites de production ct de 
gestion des ressources des ii.Imilles dans lc cadre de Ia lutte contrc Ia pauvretc: 
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- Ia dimension sociale de Ia luttc contre le VIH/SIDA, avec un accent sur 
Ia prevention en milieu familial et communautaire ainsi que !'education sexuelle 
des adolescents, la prise en charge psychosociale et financiere des personnes 
infectees et des orphclins du SIDA, !'assistance aux familles des victimes et 
l'appui technique aux associations et ONG; 

\'Education ala Parente Responsable (EPR) qui comprend quatre (04) 
volets a savoir: \'education ala vie sexuelle, \'education a la maltrise de Ia 
procreation, \'education ala vie familiale et !'education ala vie communautaire 
et au developpement social et economique; 

- !'education matrimoniale avec un volet sur la preparation au mariage; 
- Le maintien et le renforcement de La cohesion familiale. 

226. Une centaine de centres sociaux, situes dans les zones rurales, peri
urbaines ou urbaines ainsi que des postcs sociaux, des services d'action sociale, 
des aires educatives et les centres de reeducation, animes par les protessionnels 
du travail social, assurent au quotidien Ia mise en ceuvre de ces programmes, 
appuyes sur le terrain par les ceuvres sociales privees, les associations et les 
Organisations non gouvernementales. 

227. Par ailleurs, des actions diverses sont realisees par le Gouvernement 
en direction de la famille. II y a lieu de relever, entre autres : 

les interventions quotidiennes dans le cadre de Ia resolution des 
cont1its conjugaux et familiaux; 

l'appui a \'obtention de !'assistance judiciaire ainsi que les mediations 
pour le versement de Ia pension alimcntaire dans les cas d 'abandon de famille ; 

le placement et/ou I' aide scolaire a des entants de families 
indigentes ainsi qu'a des entants handicapes; 

les mediations diverses aupres des autres administrations, notamment 
pour le regroupement familial ou !'octroi de certaines facilitations; 

Ia recherche sur Ia larnille camerounaise, rnenee en 1987, qui a pennis 
de realiser une enquete auprcs de 1444 larnilles a travers les 10 provinces du 
Cameroun, d'identitler les problemes sociaux vecus par celles-ci et de proposer 
des strategies pour ameliorer leurs conditions de vic; 

!'avant projet de Code des personnes ct de Ia famille dont les travaux 
ont demarre en janvier 2000. Led it code entend hannoniser les regles en vigueur 
dans les zones traneophone et anglophone du pays en les adaptant aux realites 
socioculturelles du Cameroun, instaurer plus d'equitc et de justice dans les 
rapports entre les mcmbres de Ia lamille, renlorcer Ia solidarite familiale et 
assurer une protection plus eftlcicnte des droits de Ia femme, de l'entant et des 
autres categories vulnerablcs. De plus amples developpements y seront 
consacres dans les prochains rapports ; 

!'octroi de:; aides matcrielles et financieres aux families indigentes et 
neccss ite uses. 
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228. En ce qui concerne !'assistance materielle et financiere, pres d'un 
milliard de francs CFA d'aides en nature et en espece a ete distribue entre 1981 
et 1986 aux families et aux personnes indigentes ou necessiteuses. II s'agissait 
d'une assistance dite «palliative», inspiree de Ia charite, et qui cadrait tout a 
fait avec l'epoque de I'Etat providance. L'avenement et Ia persistance de Ia crise 
economique, conjugues aux reformes structurel!es engagees par l'Etat, ont 
entraine une chute veriigineuse des budgets alloues aux services sociaux. Les 
credits destines a !a layette publique, aux nourrissons de families indigentes 
sont ainsi passes de 25 millions F CFA en 1985/1986, a 3 500 000 F CFA en 
1990/1991 ; soit une baisse de plus de 85 %. De meme, au cours de l'exercice 
budgetaire 1998/!999, sur 36.000 de man des d' aides re<;ues, seules 1663 tiunilles 
et personnes victimes de problemes sociaux divers ont beneficie de !'aide 
financiere pour un montant de 12.325.200 FCFA, soit un taux de satisfaction de 
4,6% seulement. 

229. La nouvelle approche de !'aide dite d' «assistance participative» 
vise le renforcement des capacites des personnes et/ ou des families indigentes, 
en vue d'assurer leur autonomic. 

2/ DISPOSITIF JURIDIQUE DE PROTECTION DE LA 

FAMILLE ET DE LA MERE 

230. Le Cameroun a ratifie ct incorpore dans son ordre juridique interne 
de nombreux instruments juridiques internationaux relatits aux droits de 
!'Homme, qui mettent !'accent sur Ia necessite de promouvoir et de proteger Ia 
famille, cellule de base de Ia societe .. La legislation camerounaise comporte en 
Ia matiere des dispositions d'ordrc penal, civil ct social. 

231. Au plan penaL le Code penal consacrc le chapitre V, Titre Ill du 
Livre II aux atteintes contre !'enfant et Ia famille. De nombreuses infractions 
contre Ia famille sont ainsi reprimecs, a savoir l'avortcment (ari. 337); lcs 
violences sur femme enceinte (art. 338); l'infimticide (art 340); l'atteinte a Ia 
filiation (ari. 341); Ia prostitution (ari. 343); l'homosexualite (art. 347 bis); les 
violences sur ascendants (art. 351); le mariage force (art. 356); !'exigence 
abusive d'une dot (art. 357); l'abondon de foyer (art. 358); 1a bigamie (art. 
359); l'inceste (art. 360); l'adultcrc (art 361). 

232. \)'ault·es dispositions existent, qui tendent a promOUVOir \e bien-ctrc 
ou a preserver l'intimite ou Ia cohesion de Ia famille, notamment: 

!'article 299. qui rcprime Ia violation de domicile; 
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!'article 323, qui prevoit les immunites familiales en cas devol, d'abus 
de confiance ou de filouteries. En effet, les articles 3 I 8 (vol), 3 I 9 (vol et abus 
de confiance speciaux) et 323 (filouteries) ne sont pas applicables entre 
conjoints, entre ascendants et descendants legitimes ou adoptifs ou entre 
ascendants ou descendants naturels jusqu'au deuxieme degre, s'ils vivent 
ensemble ou sont reconnus, a I' encontre du veuf ou de Ia vcuve sur les biens de 
premiere necessite ayant appartenu au conjoint decede ; 

!'article 27 alinea 4, qui dispose que« le mari et Ia femme condwnnes 
meme pour des infractions differentes a une peine d'emprisonnement injerieure 
a un an, et non detenus au jour du jugement peuvent, sur leur demande. ne pas 
subir simultanement leur peine si, justifiant d 'zm domicile commun certain, ils 
ont a leur charge et sous leur garde un enfant age de mains de dix-huil ans)) ; 

I' article 180 sur Ia pension al imentaire, aux termes duquel : « est puni 
d'un emprisonnement d'un mois a un an et/ou d'unc amende de 20.000 a 
400.000 francs, celui qui est demeure plus de deux mois, sans fournir Ia totalite 
de Ia pension qu'il a ete condamne a verser a son conjoint, a ses ascendants ou a 
ses descendants». L'alinea 2 de cet article dispose que le detaut de paiement est 
presume volontaire. 

233. Au plan civil, il existe egalement de nombreuses dispositions, issues 
essentiellement du Code civil napoleonien et du « Matrimonial Causes Act » de 
droit anglais dans certains domaines. L'ordonnance no 81/02 du 29 juin 1981 sur 
I' etat civil et I 'etat des personnes a amorce une harmonisation et une adaptation 
locale de ces deux textes coloniaux. D'une maniere gcncralc, ces diverses 
dispositions reglementent les fian<;ailles, le mariage, le divorce, Ia filiation, 
l'autorite parentale, les obligations alimentaires, les regimes malrimoniaux. les 
successions et les liberalites. 

234. Au plan social, le Code du travail du 14 aoC1t 1992 ainsi que 
d' autres tcxtes sur Ia securite sociale, renterment p lusieurs dispositions 
concourant au bien-etre de Ia famillc et de Ia mere. 

235. La femme enceinte beneficic d'un regime specifique de protection 
durant Ia maternite. A cet egard, !'article 84 alinea I du Code du travail lui 
donne Ia possibilite de rompre son contrat de travail, sans preavis et sans avoir 
de ce fait a verser d'indemnite, tandis que l'employeur ne peut mmprc son 
contra\ de travail du tail de Ia grossessc. Par ailleurs, elle, en vertu de !'article 2 
du meme Code, le droit a un conge de maternite de quatorze (14) semaines. 
lequel peut ctre prolonge de six (6) semaines en cas de maladie dtlmcnt 
eonstatce resultant, soit de Ia grossessc, soit des couches. Pendant Ia durce de cc 
conge, l'employeur ne peut rompre son contrat de travail. En outre, pr~cis" 

l'alinca 4, quand !'accouchement a lieu apres Ia date presumee, le conge pris 
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anterieurement est prolonge j usq u'a la date de l' accouchement, sans que le conge 
posterieur soit reduit. 

236. De plus, pendant Ia jouissance de son conge, Ia femme continue de 
beneficier d'un certain nombre de prestations. L'article 84 (5) dispose a cet etfet 
que, «outre les diverses prestations prevues par la legislation sur la protection. 
sociale et familiale, la femme a droit, pendant le conge de matcrnite, a Ia charge 
de Ia caisse nationale de prevoyancc sociale (CNPS), a unc indemnite 
journaliere egale au montant du salaire effectivcment per<,:u au moment de Ia 
suspenston du contrat de travail ; elle conserve lc droit aux prestation5 en 
nature ». 

237. Par ailleurs, !'article 85 prevoit que Ia mere a droit a des rcpos pour 
allaitement d' une heure par j ournee de travail, pendant une peri ode de q uinzc 
(15rmois, a compter de Ia naissance de l'entimt, periode au c:ours de layuclle la 
femme peut rompre son contrat de travail sans preavis. 

238. Sur un autre plan, et pour permcttre a la i'emmc de se consacrcr <1 ses 
obligations familiales, \'article 82 dispose, d'une pati, que Jcs femmes ont droit 
a un repos d'une duree de douze (12) heures consecutivcs au minimum et, 
d'autre part, que le travail de nuit des femmes, c'est-a-dire celui et1ectue entre 
dix heures du soir et six heures du matin, est interdit dans l'industrie. 

239. Entin, dans Je souci de Jibercr les meres alln qu'elles puissent sc 
consacrer davantage aux activites de production cconomiquc, il a cte prevu la 
creation des institutions publiques d'cncadrernent de la petite enfancc du genre 
creches, garderies, pouponnieres. 

3 - PROTECTION ET PROMOTION DES DROITS 

DE L'ENFANT (article 18, alinea 3). 

240. La protection des droits ct Ia promotion du bien-etrc de l'enlimt ont 
toujours etc au centre des preoccupations du gouvernemcnt camcrounais. 

24 I. Le principe de la non-discrimination est consacrc par Ia Constitution 
qui, en son prcambule, proclame notamment que: 

« L 'Eta! assure 1i lmts les citovens les comli!Ions m!cessaires ,; leur 
developpement ». 

242. S'agissant de Ia protection et de Ia sccurite sociales. il L'Xiste des 
textcs visant a eviter Ia marginalisation de cette categoric vulnerable que 
constituent les enfants. ("est le cas notamment : 
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du decret du 30 octobre 1935 relatif a Ia protection de l'enfance, 

encore en vigueur, qui met !'accent sur l'encadrement des enfants delaisscs par 
leurs parents, abandonnes ou orphelins, en les confiant a des etablissements 
speciaux habilites a cet etfet ou a !'assistance publique; 

de Ia loi n°83/0 13 du 21 j ui llet 1983 relative a Ia protection des 

personnes handicapees et son dec ret d' application de 1990, qui contiennent des 
dispositions particulieres sur les entants handicapes, notamment en ce qut 
concerne Ia prise en charge scolaire et medico-sociale ; 

du Code du travail qui consacre, en son article 67-2, le principe de 

l'egalite de remuneration pour un travail d'egale valeur, qucls que soient !e sexe, 
!'age, le statut et Ia confession religicuse; 

de I 'ordonnance du 29 j uin 1981 portant organisation de I 'etat civil 

qui, dans ses articles 43, 45 et 46 lacilitc Ia reconnaissance des enfants naturels. 

Lc Code penal camerounais, qui rep rime les « atteintes contre I' enfant 
et Ia famille » . 

243. D'autres mesures speciales tendent a Ia protection de !'enfant en 
matiere de procedure penale, en matiere civile, soc iale, administrative et 
sanitaire. Paralle lement a des textes legislatifs et reglementaires destines a 
concretiser les prescriptions constitutionnelles en Ia matiere, de nombreuses 
structures ont etc mises en place pour promouvoir Ia vie, Ia survie et lc 
developpement de !'enfant. II y a notamment, en matiere de placement: 

- le « 8orstallnstitute »de Buea: 120 places; 
- !'Institution camcrounaisc de l'entimce (ICE) de Betamba:120 places; 

le Centre d' accuei I et d' observation de Douala : 120 places : 
!'Institution camerounaisc de l'enfance de Maroua (ICE): 60 places; 
le « Home-Atelier» de Douala: 180 places. 
lc Centre d'accueil des mineurs de Bertoua: 60 places. 

244. S'agissant du placement institutionnel permanent, deux projets de 
decrets regissant lcs institutions specialisees de Ia petite enfance d'une part, et 
de I' entance inadaptee, delinquantc ou abandon nee, d 'autre part, sont en cours 
de finalisation. 

245. Le traitement reserve aux enlants prives de liberte est determine par 
des lcxtes particul iers. 

246. L 'en !ant gar de <i vue, detenu ou place clans un centre de reeducation, 
continue a bencfrcier de tous lcs autt·es droits compatibles avec sa situation. Le 
titre 8 du dccrct [1°92/052 du 27 mars 1992 portant regime penitentiaire au 
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Cameroun, relatif aux lois irs, activites culturelles eta !'assistance sociale prevoit 
que chaque etablissement p6nitentiaire reserve une partie de l'emploi du temps 
des detenus a la pratique des exercices physiques et des activites recreatives et 
culture lies. 

247. Ace jour, certains etablissements penitentiaires, a l'instar de ceux de 
Yaounde et de Douala, organisent des activitcs educatives et socio-culturelles en 
faveur des enfants qui y sont incarccres. Le sporty est une activite permanente. 
Chaque etablissement est tenu d'organiser des cours pour les mineurs et de 
mettre a Ia disposition des detenus des livres et ouvrages necessaires au 
developpement de leurs connaissances. Les enfants sont soumis a l'activite 
scolaire et presentent normalement les examens en vue de !"obtention des 
dipl<lmes officicls. 

248. Des modal ites speci fiques d' interrelation entre les services sociaux, 
la justice et !'administration penitentiaire ont ete discutees et arretees au coUI·s 
des seminaires MINAS-UNICEF, organises en 1997 et 1998 dans plusieurs 
localites du territoire national. 

249. Au Cameroun, des Conventions ont ete ratifiees et des lois 
adoptees. Lcs normes internes relatives au travail des enfants sont: 

- le decret n°68/DF/253 du I Ojuillet 1968 fixant les conditions generales 
d'emploi des domestiques et employes des maisons; 

le decret n°69/DF/287 du 30 juillet !969 relatif au contrat 
d'apprentissage surtout au logcmcnt d'une apprentie par un maitre homme
celibataire (art.2); 

- !'arrete n° 16/MTLS/DEGRE du 2 7 mai 1969 relatif au travail des 
femmes avec en annexe. l' indication des travaux interdits aux femmes et aux 
enfants ; 

- !'arrete !1°17/MTLS/DEGRE du 27 mai \969 relatif au travail des 
enfants. 

250. S'agissant de !'age 1111J1lmum d'admission a l'cmploi, le cadre 
juridique ci-dessus fixe cct <'ige [l 14 ans pour lcs travaux ne comportant pas de 
risques particuliers (art.2 de Ia Convention 138 et 93 du Code du travail) et au 
moins a 18 ans pour les travaux dangcreux, penibles et insalubres, susceptibles 
de compromctlrc Ia sante ct Ia mora lite de I' enfant. 

251. S'agissant de Ia determination des conditions dl: travail de l'entimt. 
Ia legislation ct Ia reglcmcntation camerounaisc ont prescrit des mesurcs de 
discrimination positive. On pcut citcr: 

(JJ 
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!'interdiction du travail de nuit aux femmes et aux enfants (art.89 du 
Code du travail). De jour, Ia dun~e maximale de travail ne saurait exceder 8 
heures avec une interruption obligatoire d'au moins une heure pour les enfants 
(arrete no 17/MTLS/DEGRE du 27 mai 1969); 

le repos obligatoire de 12 heures consecutives au minimum (art. 89 du 
Code du travail) ; 

!'octroi obligatoire des conges, calcules sur Ia base de deuxjours et 
demi par mois au lieu d'unjour et demi pour les adultes. 

252. Le controle de !'application de ces mesures legislatives et 
reglementaires est assure par l'inspecteur du travail du ressort (art. 113 a I 18 du 
Code du travail). Pour taciliter ce controle sur le travail des enfants par 
l'inspecteur, un employeur qui engage un enfant, meme pour une periode 
d'essai, avec ou sans contrat d'apprentissage, doit informer l'inspecteur du 
travail dans les nuits et jours qui suivent. Au formulaire dument rempli a cet 
etfet est joint le certificat medical de ]'enfant concerne. 

253. Des sanctions penales sont par ailleurs prevues aux articles 178 et 
I 79 du Code du travail, a l'encontre des auteurs d'infractions aux dispositions 
des article 89, 93 et 91 du meme Code, relatifs, entre autres, aux conditions de 
travail des en11:tnts. 

254 . En somme, il faut preciser que tout travail etfectue par des entants 
dans des conditions en dec;a de celles fixees par le cadre normatif ci-dessus est 
qualifie d'exploitation economiquc et peut etre sanctionne comme tel. 

4 - PROTECTION ET PROMOTION DES DROITS 

DES PERSONNES HANDICAPEES ET DES 
PERSONNES AGEES (article 18 alinea 4) 

255. Aux tennes de !'article 18, alinea 4 de Ia Charte « les personnes 
agees ou handicapees onl egalemenl droit a des mesures specifiques de 
protection en rapport avec leurs besoins physiques ou moraux ». 

256 A cet egard, le preambule de Ia Constitution camerounaise affirme : 
« Ia nation protege ( ... ) les personnes <'igees et les personnes handicapees ». 
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a) PROTECTION DES PERSONNES HANDICAPEES 

257.Le Cameroun se preoccupe du bien-etre des personnes handicapees, a 
travers un ensemble de mesures d'ordre legislatif, reglementaire et institutionnel 
qui servent de base a !'intervention sociale. 

258. Au plan !egislatif et reg!ementaire, on peut citer: 
Ia loi n°83/0 13 du 21 j uillet 1983 relative a Ia protection des personnes 

handicapees, et son decret d'application n°90/15!6 du 26 novembre 1990; 
- Ia loi n°96/09 du 05 aout 1996 fixant Ia charte des activites sportives. 

le decret n°7!/Dl/3!5 du 09 juillet 1971 portant creation de Ia Federation 
nationale des handicapes du Cameroun (FENAHCAM); 

le dec ret 11°78/56, du 21 fevrier 1978 portant creation du Centre 
National de Rehabilitation des handicapes, revise par le decret n°89/14! du 
27 janvier 1989 ; 

- le decret n°80/380 du !3 septembre 1980 portant creation du rehabilitation 
Institute for the blind de Buea; 

- le dec ret !1°82/412 du 29 septembre 1982 fixant les modalites d' octroi des 
secours de l'Etat aux indigents et necessiteux; 

- le decret n°96/379/PM du 14 juin 1996 portant creation du comite national 
pour Ia readaptation et Ia reinsertion socio-economique des personnes 
handicapees ; 

I' arrete n°39/45 du 04 a out 1953 concernant l 'aide aux aveugles du 
Cameroun; 

259. De maniere generate, les textes cites au paragraphe precedent 
prevoient de nombreuses mesures en faveur des personnes handicapees dans les 
domaines de Ia sante, de !'education, de l'emploi et autres mesures diverses. 

• DANS LE DOMAINE DE LA SANTE 

260. L 'article 2 de la loi !1°83/0 13 dispense les personnes handicapees de 
tous frais lors de l'etablissemcnt des certificats medicaux .. L'art 5 alinea 1 
dispose que ces personnes doivent beneficier d'une action medico-sociak 
precoce en vue de pnSvenir ou rcduire !'aggravation de leur handicap. L'art. l 0 
de Ia meme loi prevoit le placement institutionnel dans les etablissements 
specialises. 

261. L'artick 25 du dccrct d'application reconnalt egalemcnt unc 
assistance medicalc aux personnes hand icapees. Celle-ci s' entcnd d' unc prise en 
charge qui rcgroupc a Ia lois les consultations. lcs examens et les soins 
medicaux qui peuvcnt etre gratuits ou fi1ire !'objet de reduction des couts. Dans 
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cette meme rubrique, on peut evoquer le decret portant creation d' un co mite de 
readaptation des personnes handicapees. 

• DANS LE DOMAINE DE LA SCOLARISATION 

262. Plusieurs dispositions tendent a promouvoir Ia scolarisation des 
personnes handicapees. C'est notamment le cas de \'art. 5 alinea 2 de Ia loi de 
1983 a propos de Ia dispense d' age qui peut etre accordee aux handicapes ; de 
meme, \'art. 4 du decret d'application de 1990 prevoit Ia reprise declasse ace 
titre exceptionnel pour les personnes handicapees. L' article 6 du me me dec ret 
regie mente Ia prise en charge des depenses d' enseignement et de Ia premiere 
formation professionnelle. A ce propos, Ia circulaire 
n°80/L/658/MINEDUC/CT2 du 13 janvier 1986, du Ministre en charge de 
!'education nationale insiste sur cette dispense d' age et Ia prise en charge des 
depenses de scolarite. 

263. L'article 6 de Ia loi de \983 prevoit de !'aide sociale a \'education,; 
tandis que \'art. 9 dispense les enfants nes des parents handicapes indigents des 
frais scolaires. 

• DANS LE DOMAINE DE L'EMPLOI 

264. L'art. \I du decret de 1990, en son alinea 2, pose \e principe de Ia 
non discrimination a l'egard des handicapes dans le domaine de \'cmploi. L'art. 
12 du me me decret fixe les prop011ions minimales d 'emplois a reserver aux 
handicapes dans les cntreprises privees, so it un taux de 10% au moins. 

265. Lcs at1. \8 et 19 du dec ret 1990 precisent les cond i lions de trava i I 
dans lesquelles les personnes handicapccs doivent evo1uer. C'est ace titre qu'on 
envisage les ateliers proteges, ainsi que les emplois proteges au sein de 
l' entreprise, reserves a cctte categoric sociale de tra vailleurs. II est ega\cmcnt 
prevu des Centres d' aides par \e travail. 

266. A tous les promoteurs prives ayant amenage 1cs types d'ate\iers 
prevus ci-dessus, il leur est accorde des mcsures d 'assoup1issement fiscal. Les 
articles \5 et 16 du decret de 1990 prevoient egalement Ia possibilite pour les. 
handicapes pouvant crecr des emplois independants, d'obtenir des exonerations 
fisca\es. 

267. Pour toutes les oeuvres socia\es pnvees qui s'occupcnt de 
\'amelioration des conditions de vic des pcrsonnes handicapees. \'art. 17 du 
decret d' application prevoit des subventions de soutien accordecs par \'Eta!. Cc: 
meme article envisage des garanties de credit et de \'appui technique qui 
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devraient etre offerts aux handicapes promoteurs d'emploi independant, ainsi 
que de ]'aide a ]'installation. 

• MESURES SOCIALES DIVERSES 

268. Parmi les autres mesures sociales prevues, on peut citcr : 
L'art 8 de Ia loi de 1983 qui parle des eventuelles aides individuelles et 

collectives sous tonne de pension d'invalidite et secours divers accordes aux 
personnes handicapees ; 

L'art. 9 de Ia meme loi qui prevoit les facilitations d'acces aux 
edifices 

publics a travers des amenagements architecturaux specifiques ; 
L'art. 26 du decret d'application qui offre Ia possibilitc de \'assistance 

materielle et financiere sous formes de pension et de secours qui peuvent etre 
so it d' urgence, so it ponctuels, so it encore durables ; 

L'art. 33 du decret qui parle de rnesures prefcrentielles notamment le 
port de Ia canne blanche, Ia reduction des tarifs de transport et Ia priorite dans le 
servtce ; 

L'art. 37 du merne decret qui prevoit des amcnagernents speciaux pour 
les logements, ainsi que l'aide a !'habitat. 

- L'arrete n°3945 du 4 aout 1953 encore en vigueur, relatif a !'aide aux 
aveugles du Cameroun, qui prevoit cgalement les pensions mensuelles que 
l'Etat doit verser aux aveug1es ainsi que !'octroi gratuit des cannes blanches. 

269 Quelques autres droits sont reeonnus aux handicapes dans le domaine 
des sports et \oisirs. II en est ainsi avec les articles 21 et 22 du decret de 1990 
qui recommandent de developper des sports et loisirs appropries pour les 
personnes handicapee, et prevoient en faveur de ces derniers, une n\duction de 
tarifpour l'acees aux manifestations sportives et culturelies. 

270. La legislation carnerounaise en matiere de protection des personnes 
handicapees apparalt ainsi tout<\ iait genereuse au regard de Ia multitude et de la 
diversite des droits prevus en faveur de cctte population cible. 

271. ll faudrait cependant observer que Ia jouissance effective de ces 
divers droits par leurs beneficiaires se heurte a certains obstacles au rang 
desquels : 

L'absence de coercition de Ia loi de 1983 et de son decret d'application 

de 1990 a l'egard des debiteurs des mesures ainsi prevues; en eiTet le recours 
constant aux expressions telles que «dans Ia mesure du possible» ... , 
(( peut » ... , ((dans la limite des moyens disponibles » .... n'est pas de nature a 
contraindre les dcbiteurs des droits a s' executcr et encore mo ins a sanctionner 
]' inobscrvation par ces derniers des dispositions Jegislatives et rcglementaires; 

(17 
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L' absence de conceJiation, compte tenu du caractere multisectoriel et 

transversal de !'action a mener, entre les differentes administrations impliquees 
d'une part, et d' autre pa1i entre celles-ci, les partenaires et les beneficiaires. Le 
Co mite national pour Ia readaptation et Ia reinsertion socio-cconomiq ue des 
personnes handicapees constitue a cet egard une plate-forme privilegiee de 
concertation .. 

272. Des reflexions sont en cours qui tendent au rentorcement du cadre 
juridique de protection des pcrsonnes handicapees a travers Ia revision de Ia loi 
de 1983 et de son decret d' application. 

273. Au plan i nstitutionnel, le Cameroun s' est dote de structures 
d'encadrement au rang desquelles : 

le Centre National de Rehabilitation des Handicapes (CNRH) de 

Yaounde; 

le «Rehabilitation Institute for the Blind» de Buea; 

le Centre de Reeducation des Enfants Sourds ( CRES ). 

274. Outre ces structures etatiques, il existe plusieurs cooperatives pour 
aveugles, ainsi que des associations et cruvres sociales privees dont les plus 
significatives sont: 

l'externat mcdico-pedagogique «La Colombe» de Yaounde, pour 

handicapes mentaux ; 

!'ecole specialisee pour enfants deficients auditifs (ESEDA) de 

Y aoundc : 

le «SETA handicapped Training Center» de Mbcngwi (Bamenda); 

le ARCH pour handicapes moteurs, de Mutengene; 

la PROMHANDICAM; 

le Centre de Reeducation des Enfants Sourds ct d' Action Sociale 

(CRESAS) de Garoua; 

275. De manicre generale, le Ministere charge des AtTaires sociales 
entreprcnd, autant que faire se pcut, une serie d'actions diverses ct multitormes 
en taveur des handicapcs. 

b) PROTECTION DES PERSONNES AGEES 

276. II n'existe pas de texte paiiiculier concernant les persunnes agecs. 
Toutcfois certaines dispositions cparses concourent a leur protection. 
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277. Le Code civil prevoit des types d'obligations particulieres, 
notamment ]'obligation alimentaire qui pese sur les descendants a l'egard des 
ascendants, ce qui implique ]'obligation de les assister en cas de necessite. 

288. Le Code penal comporte aussi des dispositions visant Ia protection 
des personnes agees. Entre autres, on peut citer : 

!'article \80 sur Ia pension alimentaire, qui reprime le defaut de 
paiement de Ia pension, due aux ascendants, notamment; 

- I' artie le 282 qui pun it le delaissement d' incapable ; 
!'article 283 qui sanctionne !'omission de porter secours a toute 

personne en peri I ; 
!'article 351 qui tait de Ia violence sur ascendants unc circonstance 

aggravante des articles 275 (meurtre), 277 (blessures graves) et 278 (coups 
mortcls) et entrainc un doublcmcnt de Ia peine prevue dans lcs artie les 279-1 
(coups avec blessures graves), 280 (blcssures simples) et 281 (blessures 
\Cgeres ). 

279. Au plan social, plusieurs textes organisent Ia protection sociale de Ia 
personnc agee a Ia retraite. II y a notammcnt : 

la loi no 67/LF/8 du \2juin 1967 portant organisation de Ia prevoyance 
sociale au Cameroun ; 

Ia loi no 69/LF/18 du 10 novembre 1969 instituant un regime 
d'assurancc de pension de vieillesse, d'invalidite et de deces, moditiee par Ia loi 
n° 84/007 du 4 j ui \let 1984 ; 

le decret n°94/l99 du 7 octobre 1994 portant statut general de Ia 
Fonction publique de l'Etat. 

280. II y a lieu de relever que les allocations liees a Ia sccurite sociale ne 
sont dcstinees q u' aux anciens salaries, 1' essentiel des personnes a gees des zones 
ruralcs ainsi que cc\les qui n'ont jamais exerce un emploi remunere n'en 
bcneficiant pas. Ces dernieres categories de personncs agees, qui du reste 
constituent I' ecrasante majorite, sont ainsi laissees a Ia charge de leurs families, 
des ceuvrcs sociales privees ou publiqucs ou des organismes philanthropiques. 

281. II est ccpendant prevu Ia creation de I'Oftice National d'lntervention 
et d'Assistance Sociale (ON! AS); ce projet vise Ia mise en place d'un systeme 
complementairc de securite sociale pour les categories sociales non couvertes 
par Ia CNPS et Ia Fonction publique. La convention d'etude est en cow·s de 
negociation avec rorr. 

282. i\u plan institutionneL le decret n° 98/069 du 4 mai 199g portant 
organisation du Ministere charge des Affaires sociales cree au sein de cc 
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departement ministeriel, une direction de Ia solidarite nationale comprenant une 
sous-direction chargee des problemes des personnes agees. 

283. En perspective, il est prevu Ia creation des « Maisons des anciens», 
lieux de rcncontres et de partage d' experiences entre les generations ainsi que de 
prise en charge des personnes agees. 11 est aussi envisage la creation et Ia mise 
en ceuvre du comite national sur le vieillissement, en application du plan 
d'action international pour le vieillissement et des principes des Nations Unies 
en faveur des personnes agees. 

Ill/ LE DROIT A UN NIVEAU DE VIE ADEQUAT 
(articles 16 a 18) 

284. Le droit a un niveau de vie adequat, torollaire du droit au 
developpement consacre par 1 'article 22 (2) de Ia Charte, est Ia resultante de Ia 
mise en ceuvre d'un faisceau de droits comportant notamment les droits a 
!'alimentation, au logement, a l'habillement, a Ia sante physique et morale ainsi 
qu'a !'education. 

1 - DROIT A L'ALIMENTATION 

285. La mise en ceuvre du droit a !'alimentation incombe a plusieurs 
departements ministeriels notamment les ministeres charges de 1' elevage, des 
peches ct des industries animales, de I 'agriculture, et de Ia sante pub! ique. 

286. De 1960 a 1990, Ia politique nationale en matiere d'alimentation a 
pour objectif global !'amelioration de l'equilibre alimentaire qui doit consacrcr 
!'auto suffisance alimentaire des populations. Pour ce faire, les secteurs des 
peches et des industries animalcs, de !'agriculture, et de Ia sante publiquc 
connaissant une rcellc promotion. 

287. Pour atteindre cet objectif global, le secteur des peches et des 
industries ani males en particulier s' engage a assurer I' augmentation numeriquc 
des ressources halieutiqucs et qualitative du cheptel, et pastoral a travers un 
equipement sanitairc pcrfcctionne, un cquipement zootechnique en vue de 
!'intensification des rendemcnts ct Ia capacite de peuplement animal, enfin un 
cquipement commercial qui permet Ia limitation des pertes. 

288. La politique agrico\e tend remplir principalement deux r6\es • 
satisfaire les hesoins internes avec un taux de couverture aussi clcvc que 
possible, procurer au pays, par le jcu des exportations, lcs devises dont il a 
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besoin pour supporter l'achat des biens d'equipement et de consommation qu'il 
ne peut pas produire. 

289. Des politiques ont ete detinies et conduites par les pouvoirs publics 
pour rendrc effcctif le droit a !'alimentation dans les domaines de l'elevage, de 
la protection sanitaire veterinaire, des productions halieutiques et de 
!'agriculture. 

290 .. L'Etat du Cameroun est soucieux d'assurer a tous ses citoyens Ia 
disponibilite des aliments en quantite et qualite suffisantes et la possibilite pour 
to us d'avoir acces a to us ces aliments en tout temps et en tout lieu. Des 199!, il 
a lance un projet de securite alimentaire BIRD/Japon qui couvre: 

!'organisation des marches vivriers dans les villes secondaires avec 

l'appui des mairies ; 

l'appui aux couches defavorisees a travers ]'education nutritionnelle; 

l'appui a !'Unite de Traitcment des Acridiens par Voie Aeriennc 

(UTA VA) par des moyens de protection aerienne des cultures ; 

le Financcment des Micro-realisations Agricoles et Communautaires 

(FIMAC); 

Ia mise en place d'un Systeme National d'Alerte Rapide (SNAR) 

donnant des informations sur les marches de denrees alimentaires, lcs previsions 
des recoltcs ct. !es populations a risque d' insecurite alimentaire ; 

les activites du projet de reduction des pertes apres recolte sont 

etend ues desormais sur tout le territoire afin de vulgariser Ia 
conservation des produits vivriers et de la petite transformation. 

techno!oaic de b 

291. La production alimentaire n'a cependant pas suivi l'accroissement 
demographiquc, soit :2,8 % par an. En et"fet que les disponibilites alimentaircs 
sont passees de 96 % des besoins en 1980 a 81 % des besoins en 1992. les 
disponibilites energetiques ont diminue de 2 340 kcallpersonne/jour en 1979-
1981 a 2 170 kcal en 1992-1994. Cette insecurite alimentaire est due notamment 
a Ia pauvrete, laquelle reste un phenomene rural avec 87 % des menages 
pauvres qui vi vent dans ces zones, et a I' absence de mecanisme approprie de 
financement de !'agriculture, suite a Ia liquidation de !'unique banque agricole, 
1e Credit agricole du Cameroun en 1998. 
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292. Les orientations nouvelles de la politique agricole s'articulent autour 
de trois axes majeurs : 

!'augmentation de la croissance de la production par !'amelioration de 

la securite alimentaire, la promotion de la transformation et le developpement 
integre des principales filieres de production. 

l 'amelioration des facteurs environnementaux et des incitations en 

faveur de !'agriculture a travers le financement du secteur agricole, la 
rationalisation de gestion des ressources foncieres en prenant en compte la 
particularite des jeunes et des femmes, pour fa ire de la terre un veritable outil au 
service du developpement agricole et pastoral. 

- la modernisation du cadre institutionnel du secteur agricole. 

2 - DROIT AU LOGEMENT 

293. La politique du Gouvernement en matiere de logement a pour but de 
financer !'habitat pour chaque citoyen et a moindre cout dans les villes 
notamment' d'ameliorer !'habitat dans les campagnes a travers !'insertion de 
nouveaux materiaux de construction permettant de disposer des maisons 
convenables a cout raisonnable. En dehors du Ministere charge de l'Urbanisme 
et de !'Habitat, cree en 1977, fonctionncnt des structures publiques speciales : la 
Societe Immobiliere du Cameroun ( SIC ), la Mission d'Amenagement et 
d'Equipement des Terrains Urbains et Ruraux ( MAETUR ), le Credit Fancier 
du Cameroun ( CFC ). La MAETUR viabilise les terrains destines a la SiC ou 
aux particuliers; Ia SIC construit des logements qu'elle loue ou vend a des 
particuliers; le CFC se presente comme la banque de !'habitat.. 

294. Quarante neuf ans apres le lancement des premieres bases de la 
politique gouvernementale en matiere de logement ct lace a la poussec 
demographique et a !'urbanisation accelerees que connait le Cameroun 
aujourd'hui, le Gouvernement s'est engage a reformer toutle secteur de !'habitat 
social. Cette politique de reforme, qui marque l'essentiel de la periode allant de 
1992 a 2000, a etc elaboree en concertation avec toutes les structures 
d'intervention directe du secteur de !'habitat (SIC- MAETLJR- Credit Fancier 
- FEICOM, ... ). Elle a pour objectifs : 

- Iutter contre la proliferation de !'habitat spontane; 

pennettre l'acces au logement social a une grande couche de la 

population ; 

satisfaire les besoins en in lrastructures de base et en cquipements 

socio-collectifs des populations; 

maitriser la croissance urbainc. 
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295. La realisation de ces objectifs ameliorera ineluctablement les 
conditions d'existence des populations et, par Ia meme occasion, contribuera a 
reduire Ia pauvrete, contormement a !'engagement pris par le Cameroun dans le 
cadre de Ia Declaration de Libreville (reduire Ia pauvretc a pres de 50 % d'ici 
l'an 2015). 

296. De plus, toutes les structures creees a une certaine epoque pour 
animer le secteur du logement doivcnt, de nos jours, se rcadapter au nouveau 
contexte de l' economic de marc he et du pouvoir decentralise de l 'Etat. De 
maniere concrete, l'Etat continue a se preoccuper des conditions de !'habitat 
social et du cadre de vie de ses populations par Ia prise de certaines mesures. 

297. Le 7 decembre 1997, est crce un Ministere de Ia Ville, avec dans sa 
structure organique, une direction de !'amelioration du cadre de vie, chargee, 
entre autres, de : 

- etudier les plans d'amenagcment local et/ou de restructuration; 

promouvoir et suivre les constructions, entretenir les pares et jardins 

publics et autres aires de lois irs; 

- analyser des segments du pare des logements ; 

prevenir et reprimer !'habitat spontane; 

- suivre !'hygiene et Ia salubrite; 

coordonner les operations de col Ieete, d' enlevement et de traitement 

d'ordures ; 

- coordonner les travaux de propretc. 

298. Certaines structures d'intervention du secteur de J'habitat social ont 
entrepris des restructurations internes. Tel est le cas du Credit Foncier du 
Cameroun qui a repris ses llnancements. Son premier programme apres 
restructuration est en cours de dcmarrage. II s'agit du programme« OLEMBE
HORIZON 200 l >>. Mille !mit cent ( 1800) logements sont ainsi projetes a 
Olembe pres de Yaounde. Cent vingt neuf ( 129) logements y seront bientot 
construits et vendus. Pour y acceder, le Credit Foncier du Cameroun propose a 
sa clientele des prets a des taux avantageux. 

3- ACCES DES POPULATIONS A L'EAU POTABLE 

299. La politiquc gouvernementalc d'approvisionnement des populations 
en eau potable concernc lcs zones urbaines et ruralcs. La societe nationale des 
eaux du Cameroun (SNEC) est au cceur de cc processus. En relation avec lcs 
partenaircs extcrieurs, le Cameroun a entrepris unc politique en laveur de 
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l'hydraulique villageoise. II a etc recemment mis en place un Comite national de 
l'eau. 

300. En depit de ces etlorts, une proportion importante de Ia population, 
mcme dans les zones urbaines, n' a pas acd~s a l'eau potable. La situation dans 
l'mTiere-pays, malgre Ia multiplication des bornes-fontaines SCANW ATER et 
autres, reste prcoccupante. 

4 - HABILLEMENT ADEQUAT 

301. De I 960 a I 980, l'industrie de l'habillement est assez florissante, et 
coexiste a vee Ia production artisanale des vetements et I' importation de Ia 
fripcrie. 

302. Au cours de Ia pcriode 1980- 1991, les industries d' habi llement 
(CICAM et SIBACO) qui beneficient, au travers des conventions, des avantages 
accordcs par r Etat camerounais, dcnoncent le «commerce de loyal» qu'elles 
subissent du tait de !'importation massive de Ia friperie, secteur qui ne 
s'acquitterait pas des taxes fixees par le Gouvemement, ct dont les produits 
seraient impropres a Ia consommation. La friperie sera alors interdite dans le 
Programme General des Echanges (PGE) de 1984 et de I 989 par decision n° 
232/MINDIC/CAB/IG2 du 29 juin 1989. 

303. En 1991, Ia crise economique persistante artaiblit le pouvoir d'achat 
des camerounais. La friperie, bien qu'officiellemcnt interdite, est importee 
frauduleusement pour satisfaire une demande pressante des populations en 
matiere d'habillcmcnt. 

304. Un aiTetc ministeriel est en cours de finalisation. II fixera les 
conditions d'importation de Ia friperie en Republique du Cameroun de maniere a 
ce que, par un traitement approprie, le produit ne porte pas attcinte a Ia sante 
des populations. 

305. A ce jour, le secteur du vetement et de l'habillement est totalement 
libcralise au Cameroun, tant du point de vue de Ia production locale que des 
importations. A travers des actions promotionnelles (foire, salon de 
l'habillcmcnt, presentation de Ia mode vcstimcntaire ... ) J'acccs a Ia maniere de 
s'habiller est democratise. Par ailleurs, Ia production et Ia vente des vctcments 
speciaux de protection (pour me dec ins, pompiers, ouvrier ... ) sont encouragces 
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IV/ LE DROIT A LA SANTE PHYSIQUE ET MORALE 

(articles 16 a 18) 

306. La couverture sanitaire totale de Ia population infantile et adulte 
demeure un des objectifs majeurs du Cameroun. Pour fournir a toutes les 
categories d'age de Ia population des services de sante adequats notamment les 
soins medicaux, certaines options ont etc prises 

307. Des 1926, le Cameroun experimente et applique le systeme dit 
«strategic de Jamot » en complement a la medecine indigene du moment. II 
s'agit, pour ce nouveau type d'action sanitaire, d'atteindre trois objectifs, a 
savoir 1e traitement des malades et leur guerison, Ia protection des sujets et des 
communautes sa ins et la mise en ceuvre d 'une strategic originate de lutte contre 
les epidemics, dont les caracteristiques en Afrique sont: les larges espaces, la 
dispersion, Ia soudainete, Ia brutalite et Ia vitesse. L'instrument de !'action ICt 

est l'cquipe medicate mobile, comprenant un personnel forme et equipc en 
consequence. 

308. A partir de I 968, le Cameroun a commence a experimenter des 
approchcs de medecine communautaire suseeptibles d'assurer aux populations 
des soins de sante techniquement valables et en harmonic avec Jes realites 
locales. 

309. De maniere generale de 1960 a 1980, Ia sante publique s'oriente vers 
une couverturc totale de Ia population sous tous les aspects de Ia medecine :: 
soins, prevention, education. Cette couverture sanitaire totale se traduira par 
!'eradication ou tout au moins, un debut d'eradication des endemics les plus 
repandues; Ia reduction, ala suite des mcsures d'hygiene et d'assainissernent, 
des maladies liees a l'eau et au peril fecal; !'evolution du niveau general de 
sante et de l' esperance de vie qui va atteindre 50 a 55 ans en 1980/1981. 

310. A pres Ia Conterence internationale d' Alma-Ata de 1978, le 
Cameroun s' est engage dans Ia mise en ceuvre des so ins de sante prima ires. 

31 1. Les soins de sante prima ires constituent un axe privilegic de Ia sante 
publique sur lcqucl Jc Cameroun comptait pour realiscr l'objectif «sante pour 
to us en l' an :J.OOO ». 

3 12. Malhcureusement, cette approche a connu des contraintes qui ont 
conduit a sa reorientation : avec Ia naissance de Ia strategic de reorganisation des 
soins de sante primairc. ll vade soi qu'on nc pouvait tendre vers Ia realisation 
du slogan « Sante pour tous en \'an 2000 » si les populations n'avaient pas 
acccs aux medicaments essentiels, etant entendu que les dcpenses en soins de 
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sante representent 7,6 % de l' ensemble des depenses de consommation des 
menages (( pauvres )), et 6,6 % des menages « intermediaires )), chaque menage 
camerounais depensant en moyenne 83.400 F CFA dans les soins de sante, soit 
13.900 F CFA par personne et pour une famille moyenne de 6 personnes. 

313. L'adoption d' un Systeme National d' Approvisionnement en 
Medicaments et consommables medicaux Essentiels (SYNAME) a permis 
d'accroitre l'accessibilite des populations aux medicaments a travers: 

- !'adoption de la politique du Medicament Essentiel Gcnerique (MEG); 

Ia mise en place des phannacies communautaires dans les Centres de 

sante integres ; 

la mise en place des Centres d' Approvisionnement Pharmaceutiques 

Provinciaux (CAPP), et une Centrale Nationale d' Approvisionnement en 
Medicaments et consommables medicaux Essentiels (CENAME). 

314. Dans le meme souci de mettre a Ia disposition des populations des 
medicaments a moindre coOt et compte tenu de fa crise economique, l'Etat a 
adopte Ia loi no 90/062 du 19 decembre 1990 accordant une derogation speciale 
en matiere financiere aux formations sanitaires pour la vente des medicaments 
essenticls ct l' utilisation des fonds generes pour le reapprovisionnement. 

315. Par ailleurs, la pharmacopee traditionnelle fait ['objet d'une attention 
particuliere de la part des pouvoirs publics dans le cadre de Ia sante 
communautaire. Pour la promouvoir, il existe un lnstitut de Recherches 
Medicates et des Plantes Medicinales (IMPM). La medecine traditionnelle est 
encouragee et les tradi-praticiens collaborent avec les autorites sanitaires locales 
dans Ia prise en charge des patients. Un projet de loi sur Ia mcdecine 
traditionnelle est en coUJ·s d'Claboration. 

316. La politique gouvernementale actuelle consistc a rapprocher les 
services de sante a offrir, des populations. C'est !'esprit du decret n° 95/013 du 
17 fevrier 1995 portant organisation des services de sante de base, qui consacrc 
!'approche du «District de sante». 

3 17. Le district de sante, qui a une agglomeration d' environ 100.000 
habitants comprend : 

- un Service de Sante de District ( SSD ) ; 

un Hop ita! de District (liD) ; 

- des Centres de Sante Integrcs (CSI); 

des structures de dialogue: Comite de sante (COS;\) et ComitC de 

gestion ( COC; F-: ). 
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Le Cameroun denombre environ 135 districts de sante. 

318. Dans cette nouvelle organisation du systeme de sante, et afin de 
mieux responsabiliser les formations sanitaires, celles-ci ont ete classees en six 
( 6) categories : 

I ere categoric : hopitaux generaux, au nombre de 3,plus un centre 

hospitalier universitaire; 

2eme categoric : hopitaux centraux, au nombre de 3 dont un hopital 

d'un organe para-public; 

- 3eme categoric : hopitaux provinciaux au nombre de 08 

- 4cme categoric : hopitaux de district ; 

- Seme categoric : Centres de sante lntegres (CSI). 

319. Lc ratio du nombre de !its d'hospitalisation, de structures 
hospitalieres et de centres de sante par nombre d'habitant se prescntc comme 
suit, en 2 000. 

Nombre d'habitants Nombre d'habitants Nombrc d'habitants: 
Provinces pour 1 lit pour 1 structure pour l centre 

1 A"',';,"""~- · F """'ri··;;:r + ·"'Tmr- ~-=~r;~ 
c ~~r~me~8~rd t-----_--- ~ ~~~ --f-~- ~~ ~6~ _---r- ----;~ _1~~- _ -_ ~ 
[--~i~~~al _ ~ ___ __ =~--= I_~}~-=--~- :~ ~~~ =-- L6 J;~ _ : 
I Nord-Ouest I 704 42 563 11 013 
~------ ----- - -r·- --------- ~----- - -- ---
r - ~~fb-~;~st- 1 --- :~ ~ -- f-~-*~~- ; -~ -- ~- N ~ 
[ Sud------- [ ---462--1- 19 961 ·- 4 850 

320. Au plan des ressources humaines, des efT(Jiis considerables ont etc 
tai ts pour tendre vers des propOiiions raisonnables entre le nombre de pcrsonnc I 
medical et les populations a encadrer. Le tableau ci-aprcs presente lc ratio 
personnel de sante/population par province en 2000 : 
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Nombre d'habitants de Ia Nombre d'habitants de Ia 

Provinces province pour Province pour un infirmier 
1 Medccin 

---- --- --- -------------
Adamaoua 8 183 2 767 

Centre 4 941 I 425 
-------· ---- ----- ------

Est 12 483 2 335 
----- -·-------- - ! - --

Extreme-Nord 31 I 02 6 205 
--- -- ---·----------------- - - -------

Littoral 7 243 I 791 
-- ------

Nord 16 660 3 853 
--- ·---- --------- --------------- -- - -- ----------

Nord-Ouest 13 234 2 758 
~- --- - ·-·--------

T Ouest +--- 12 465 I 884 
12 ns--1----Sud-Ouest 2 102 

' -- --------··------ - t ------- ·-

Sud -. 5 831 
I 

I 207 

321. S'agissant des ressources tinancieres, meme si on est encore loin 
d'atteindre les standards preconises dans le cadre de !'initiative 20/20, le secteur 
de Ia sante est reste une preoccupation primordiale du Gouvernement malgre Ia 
dure recession economique, le pourcentage du budget destine au Ministere 
charge de Ia Sante publique avoisinant souvent les 6% du budget national, tel 
qu' il res sort du tableau ci-apres : 

Budget execute en millions de F CFA. 

1 :;~~c:::2 i- Natl;";h--l-- MINs~~~~ -l_~-~~-~~--
- 1992- 1993- ·r- - - 466 847- -I -- -- .:;-2-s?o --1-- 4 89 

- 1993- 1994 1- -427 812-l -- ~5 0~9 -r- --- 5:86 
- 1994- 1995 - - S36 s37 - 1 - - 15676 -- 1 - ---- 2,92 
1-----1-99-Sc-----19_9_6 ___ - -616 S30- - -- 16 25l--~ 2,64 
1---c-:c-:c-c----..---=-·- -- ------ -- --- L ---------1 

1996 - 1997 863 906 23 156 2,68 
---.--=-::-=----=--::-::-:::---1-- ------ -----------------------

1997- 1998 862 302 26 388 3,06 

322. Le Gouvernement a pris des mesures pour rcduire le taux de 
mortalite infantile, prevenir, traiter ou controlcr les epidemics et endemics ( 
paludisme, onchocercose, Iepre) et combattre le SIDA. 

' 1 
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323. La lutte contre le VIH/SIDA est particulierement menee par le 
comite national de lutte contre cette pandemic (CNLS). Apres les plans de lutte 
a court et moyen termes menes jusqu'en 1995, et devant Ia croissance de Ia 
pandemic dont Ia sero-prevalence dans Ia population sexuellement active etait 
evaluee a II %en 2000 soit 22 fois plus importante qu'en 1987 ou elle n'etait 
que de 0,5%, le CNLS a elabore un plan cadre, suivi d'un plan strategique qui a 
etc lance par 1e Premier ministre, chef du Gouvernement le 12 septembre 2000. 

324. La strategic de lutte contre le SIDA comprend plusieurs dimensions : 

Ia prevention: elle constitue Ia principale strategic de lutte. Les 

composantes essentielles sont !'information, !'education et Ia communication 
(IEC) qui consistent a scnsibiliser Ia population en general et les groupes a 
risque en particulier sur les domaines suivants: 

• Ia connaissance des modes de transmission ; 

• les moyens de prevention bases sur lcs comportements sexuels 
responsables, et !'utilisation de materiel medical a usage unique 
ou sterile ; 

• Ia securitc transfusionnelle qui consiste a rcduire au maximum 
les transfusions sanguincs et a ne les prescrire que dans les cas 
indiques, apres un test prealablc du sang a transfuser; a cet 
eftct, un reseau de laboratoires equipes en materiels de 
serologic HIV couvrira tous les districts de sante. 

la prise en charge effective des maladcs, des orphelins des parents et 
des seropositifs : des centres de traitement agrees pour Ia prise en charge des 
personnes vivant avec le VIII par les anti-retro vi raux ( AR V) ont ete crees par 
decision 11° 0118/MSP/CAB du 16 mars 2001, et le cout mensuel du traitemcnt 
par anti-retro vi raux a ete revu a Ia baisse. 

325. L'accessibilite a cette tri-therapie s'est nettement amelioree a Ia 
faveur de Ia collaboration effective entre le Ministere charge de Ia Sante 
publique, les Associations et lcs ONG concernecs. Grace a cctte collaboration, 
les medicaments sont passes de 370 000 a 67 000 F CfA, et plus reeemment, a 
pres de 21 000 F CFA par mois, suite a !'accord que le Gouvernement a conclu 
avec un laboratoire, afin de reduirc ainsi les couts de Ia prise en charge des 
malades en milieu hospitalicr notamment en ce qui concernc le traitement des 
infections opportunistes. 

Ia surveillance cpidemiolog,ique: en dehors de Ia surveillance 
epidcmiologique de routine, Ia surveillance sentinellc rcstc Ia principale source 
d' informations. Di iTercntcs enquetes et etudes pcrmettent d' a voir des 
informations ponctuellcs sur Ia pandemic. 
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Ia recherche : elle est axee sur les formes virales, le vaccm et le 
traitement, en collaboration avec les tradi praticiens. 

326. L'exposition grandissante de Ce\iains groupes socioprofessionnels a 
la maladie a permis de definir quatre grands groupes a risque au Cameroun: les 
prostituees, les militaires, policiers et assimiles, les camionneurs et les 

. . 
pnsunmers. 

327. A fin d'assurer une prise en charge globale des communautes dans le 
cadre du programme, Ia lutte contre les MST et le STDA fait partie des 
composantes du paquet minimum d'activites des formations sanitaires. La 
composante IEC accorde aussi une place importante a cette lutte. 

V/ DROIT A L'EDUCATION (article 17 alinea 1 ) 

328. Les pouvoirs publics sont attaches a promouvoir !'education de base 
pour tous. Aussi le preambule de Ia Constitution affirme-t-il: « l'Etat assure a 
!'enfant le droit a !'instruction. L'enseignement primaire est obligatoire ». En 
outre, poursuit le preambule, « l'Etat garantit a tous les citoyens de l'un et 
!'autre sexe Ia jouissance de ce droit a .!'instruction. » 

329. Dans le me me sens, Ia loi \1° 98/004 du 14 avril 1998 pmiant 
orientation de ]'education au Cameroun stipule en son article 6 que ": L'Etat 
assure a !'enfant le droit a !'education." !'article 7 poursuit:" l'Etat garantit a 
taus l'egalite de chance d'acces a !'education sans discrimination de sexe, 
d' opinion po litique, philosophique et religieuse, d' origines sociale, culture lie, 
linguistique ou geographique". Enfin ]'article 8 affirme que l'enseignement 
primaire est obligatoire. 

:no. Dans sa declaration du 10 fevrier 2000,\e Chef de I'Etat camerounais 
a decide Ia suppression des contributions exigibles au niveau de !'ecole primaire 
publiquc. La loi des finances 11° 2000/08 du 30 juin 2000, en son article 11 
(nouveau) alinea 3, integre le principe de Ia gratuite d'acces aux ecoles 
primaires publiques. 

331. L'enseignement primaire a pour but d'assurer a tous les cnfants 
camerounais Ia satisfaction des besoins educatifs fondamentaux, de donner a 
taus lcs cnfants d'age scolaire !'instruction et \'education de base indispensables 
a leur propre developpement ct a ce\ui du pays. Par ail leurs, l'universalisation de 
l'enseigncment primaire participe du respect du droit de \'enfant a !'instruction, 
ct contribue a Ia lutte contre Ia pauvrcte. 
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1- QUELQUES DONNEES STATISTIQUES SUR LE SYSTEME 

DE L'EDUCATION FORMELLE 

a ) L"EVOLUTION DES EFFECTIFS SCOLARISES 

• Tableau 1 : Evolution des effectifs scolarises globaux ct Ia part du 
secteur privc en 1999 : 

332. Les etlectifs de l' enseignement maternel sont en leg ere augmentation 
depuis lc debut de la deeennie 90 (Tableau l ). Cette tendanee resulte de deux 
evolutions contrastees : l'enseignement prive s'est developpe alors que 
l' enseignement public perdait un quart de ses effectifs dans les premieres annees 
de la decennie pour ensuite rester stable. 

333. L'enseignement primaire dure 6 ans dans le sous-systeme 
francophone majoritaire dans 8 des 10 provinces du pays, et 7 ans dans 1e sous
systeme ang1ophone majoritaire dans les deux autres provinces. I1 a connu une 
chute de 9,05% entre 1990/1991 et 1995/96, soit 177 806 e!eves en cinq ans, et 
a recommence a cro!tre depuis 1995/96 a un taux moyen d' environ 2,8 % par an. 
Cctte progression s' observe davantagc au niveau de I' cnseignement prive. 

3 34. La dcscolarisation observee entre 1990/91 et 1995/'!6 est imputab 1e au 
ralentisscment des inscriptions dans les eco1es, suite aux mefaits de la crisc 
economique sur lcs conditions de vie des populations depuis Ia fin des annees 80. 

Ces ctlets nctastes sont, entre autres, Ia baissc d u pouvoir d' aehat des 
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populations, l 'augmentation du chomage pour cause de nombreuses 
compressions, !'absence de debouches pour les diplomes, !a perte de confiance 
des parents envers l' ecole et surtout l' arret des recrutements des enseignants du 
primaire dans Ia Fonction publique. L'accroissement des effectifs observes 
depuis 1997/98 se j ustifie par Ia reprise perceptible de l' economic ces demieres 
annees et par le changement des mentalites chez les parents d'eleves quanta Ia 
necessite d'envoyer leurs enfants a !'ecole. Le Tableau 2 ci-dessous compare 
!'evolution des populations scolarisees et scolarisables dans l'enseignement 
primaire; il fait ressortir un ecart significatif entre les populations scolarisables 
et scolarisees de plus de 2 %, ce qui correspond globalement a un etTectif 
potentiel de plus de 115 000 nouveaux entrants en premiere annee d' etudes de 
l' enseignement primaire. 

• Tableau 2: Comparaison des rythmes d'accroissement des 
populations et des effectifs scolarises dans l'enseignement 
pnma1re. 

Taux d'accroissement annuel moyen ('X,) 

F990~<)J-p~~od~s ~ ... _- J':pulatio: ;_~olarisable ~=n E~e1c~t -~- -

1995-96 + 2.3 + 2.6 --- - -- - . - -- - i 

1996-~~- - - +0.7 ·---- ~J-l - i 
_[997-~§ ___ . ·-- +----+ 3.4 .. :'::_~3-.-- -1 
1998-99 + 1 .8 

~~-
- __ _J__ --- -- I 

335. L'enseignement secondaire general encadre en 1999/2000 537 654 
elcves repatiis en deux cycles d'enseignement. Le premier compte 410 197 
(76,3 'Yo) cleves contre 127 367 (23,7 %) au second cycle (Tableaux 1 et 2). 
A pres une augmentation reguliere au debut de Ia decennie jusqu' en 1995/96, les 
effectifs de ce niveau et type d'enseignement ont connu une baisse de 8.04 % 
entre 199 5/96 et 1996/97 avant de reprendre leur croissance. 

336. L'enseignement secondaire technique professionne1, qui scolarise un 
peu plus du quart des effectifs du secondaire general, a connu une evolution 
sensible (Tableau I). 

b ) LA REPARTITION DES EFFECTIFS PAR SEXE 

337. La repmiition des et1ectifs par sexe montre qu'un ecati significatii' 
existe entre les gan;ons et les fillcs en matiere de scolarisation. Cette distorsion 
en defaveur des filles est cependant plus forte dans \'enseignement technique et 
professionnel que dans le primaire et \e secondaire general. Dans lc primairc. 
l'indice de parite filles/gan;ons est evalue a 0,82. Si dans les provinces rortement 
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scolarisees, ces indices se rapprochent de l' unite, dans les provinces de 
1' Adamaoua, de !'Extreme-Nord et du Nord, du fait des traditions et/ou de la 
religion, cet indice varie autour de 0,5. Dans l' enseignement secondaire 
technique, meme si la reglementation ne laisse apparaltre aucune discrimination 
d'acces a l'egard des filles, on denombre en 1997/98 seulement 44 278 filles, 
soit 39,5% des effectifs (tableau 4). Celles-ci se retrouvent pour l'essentiel dans 
les filieres commerciales, dans l'industrie de l'habillement ou en economic 
sociale et familiale, au detriment des filieres industrielles. 

• Tableau 3 : Disparites regionales et par genre en matiere de 
calculees sur Ia base des scolarisation en 1998/99, 

ga n;ons et filles scola rises. 

M aterncl 
, ___ , 
TBS TBS 

;en era I General Provinces 
( __ , 

Adamaoua 3,24 52 
. 

Centre 35,98 118 
10,20 "81 
--

1- 51 0,67 
, ___ .,_ 

21,87 11 l 
--,·,.-

3,76 54 
4,39 64 

l0,44- 103 
----
16,95 1 18 
7,50 61 

-·-c-
l 1 ,49 80 

- ·-------

-- - - ------ ----

Est 

Extreme--Nord I ,-- --·--- ------- -

Littoral 
---··----

Nord 
---------- -- ----- - --

~
N()rd-Ollest _ 

uest 
-------

~
Sud -- - - - -

Sud-Ouest 
-- ----

Moy enn~ n_at~ma!c 

Prima ire ] 
TBS , ..... A Filles 

"'"'Ti-i'' . ,-' 43 
1 15 
74 0,83 

- 1-
34 0,48 

-··--~-- --.. ---- ' 
condairc. Secondaire 
;cneral Technique 
-- -- ---- ."< ,. --- ,, I 

TBS TBS I Paritc ' 
General GCnCral I Fillc~/Ga(ous 

- _!__() ---=- i 1-o: 4I 
31 __ s_~l o,67 
12 ' 0,57 
6 ,,_ - 1 ·r - - - ' 

--.-- -------- j ' 0,52 
92 
39 
61 

. 

98 
114 

. 

58 
72 

0,72 36 i 10 I 0,67 _, ---91- --)1 -0~41-0,55 
0,88 
0,93 
0,94 

0,89L 
0,82 

, -~ 6 j - 4 ) -0~4 7 

~ ~~., ,~,_--- ~~--1- ~:~~ ' 
-_ _io~ _- 3 j _-bAJ : 
_ 20 I __ 6[ 0,57 ! 

c) LA SITUATION DE L'OFFRE D'EDUCATION 

338. Sur le plan des structures d'accueil, le nombre de salles de classc 
dans lcs 8 753 ccolcs primaires fonctionnelles en 1998/99 est de 42 036, dont \9 
956 sont en matcriaux provisoires necessitant une rehabilitation certaine. Dans 
l'optique de l'attente du taux net de scolarisation de 75% d'ici !'an 2005, et de 
['adoption d'une norme canonique de 50 cleves par classe et par enseignant, on 
estime a 53 6511 le nombre de sal1es declasse et d'enseignants necessaires, soit 
II 612 nouvelles salles declasse a construire d'ici \'an 2005 (environ 2.900 
salles par an). L'ampleur de ces besoins en salles de classc nc traduit pas Ia 
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situation n~elle, a cause de Ia non prise en compte des nombreuses salles de 
classe multigrades. 

339. Dans le secteur de l'enseignement secondaire general, l'on denote 
une baisse de 116 salles declasse dans l'enseignement prive entre 1997/98 et 
1998/99. Ceci est du a Ia crise economique qui a entraine Ia fermeture ou Ia 
suspension de fonctionnement de certains etablissements prives. En 1999/2000, 
l' enseignement secondaire general compte 13 191 sa lies de classe dont I 869 
sont en materiaux proviso ires. 40,7% de ces salles relevent du prive. 

340. L'enseignement secondaire technique et protessionnel compte 298 
etablissements (SAR/SM exclues) dont II 0 pour le public et 188 pour le prive. 
On denombre, en 1998/99. 1 557 salles de classe et 442 ateliers dans 
l'enseignement technique public, pour 2 651 salles declasse et 718 ateliers dans 
le pri ve. 

341. Les donnees disponibles sur les effectif<> du personnel enseignant 
(tableau 5) revelent que le nombre d'enseignants du cycle primaire a subi une 
baisse de 2,02 % dans le public entre 1997/98 et 1998/99. Cette diminution 
s' explique, entre autres, par le gel des recrutements des enseignants du primaire 
dans Ia Fonction publique depuis l'annee 1987. 

d) LES DEPENSES D'EDUCATION 
• Tableau 4 : Evolution du PIB et du budget du MINEDUC, du 

MINREST et de I'Etat 
·--,---··-
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342. Au regard du tableau 4 ci-dessus, les depenses publiques d' education 
ont subi des fluctuations induites par les contrecoups de Ia crise economique. 
Ainsi apres avoir approche un nivcau de depenses avoisinant 3 % du PIB en 
1992/93, Ia part du budget d'education dans le PIB a chute continuellement 
jusqu'en I 995/96. C'est en 1996/97 qu'elle se consolide sans toutefois depasser 
le cap de 2 % en dessous duquel clle etait descendue depuis 1993/94. En 
1998/99, cet indicateur franchira Ia barre de 2 % pour s 'elever a 2, 14 %. 

343. S'agissant de l'enseignement prive, Ia contribution de l'Etat a son 
financement est passee de 7,305 milliards en 1996/97 a 3, !50 milliards F CFA 
en 1999/2000. Cette baisse de plus de 50 % est imputable aux eiTets nefastes de 
Ia crise economique qui sevit au Cameroun depuis Ia decennie 80. Tout en 
continuant a reconnaitre le caractere d'utilite publique de cet ordre 
d'enseignement, l'Etat a dO reviser sa politique a travers sa loi no 87/022 du 17 
decembre 1987 qui attribue I' entiere responsabi lite financiere des etabl issements 
prives a leurs promoteurs, !'allocation des subventions devenant une eventualitc. 
En outre, ni les contributions des families, ni !'apport des promoteurs ne 
permettent de garantir l'offre et Ia qualite de l'enseignement prive. L'absence de 
contr6le de Ia gestion financiere dans l'enseignement prive favorise un laxisme 
prejudiciable a Ia qualite de l'enseignement. 

2 - PROBLEMES SPECIFIQUES DE L'EDUCATION ET 

TENTATIVES DE SOLUTION 

344. II convient de rappeler que, bien que !'evolution du systeme educatif 
camerounais soit, somme toute, satistaite pour Ia periode 1960-1980, certmns 
problemes continuent a se poser suivant les ordres d'enseignement. 

345. Dans I' enseignement general prima ire et secondaire, les problemes 
s'articulent autour de quatre points qui refletent Ia dirticulte, pour le systeme 
d'enseignement, a faire face a Ia croissance rapide des eflectits scolaires. Ces 
points sont notamment l'inadaptation des structures d'accueil, l'insufJisance 
quantitative du personnel enseignant, l'insunisance du budget de 
fonctionnement et Ia faiblesse des rendements. 

346. Quant a l'enscignement technique et professionncl, l'insuffisance des 
moyens entraine des retards dans !'implantation des lycees techniques; une 
insuffisancc evidente des qualiiications du personnel enseignant, en partieulier 
dans l'cnscignement technique; une insuffisanee en equipement. en salles 
spceialisces ct en ateliers, en laboratoircs et en bibliotheques. 
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a) DIFFICULTES INHERENTES DE L'ACCES DE 

TOUS A L'EDUCATION 

347. La recession economique des annees 80 a accentue l'ecart entre les 
infrastructures et les effectifs plethoriques. II y a un manque de personnel 
enseignant en qualite et en quantite. 

348. En outre, Ia vie nomade des enfants et l' orientation des filles dans 
les activites agropastorales et/ou menageres est a deplorer. Certaines 
communautes, particulierement conservatrices, n'ont pas une perception 
favorable de !'ecole moderne franc,:aise ou anglaise pour Ia fille, ce qui debouche 
sur des mariages et grossesses precoces. 

349. Le poids de certaines traditions engendre l'inegalite des chances 
d'acces a !'ecole entre les filles et les garc,:ons. 

350. L'acces aux differents niveaux d'enseignement est lie au niveau de 
vie, au pouvoir d'achat de chaque parent. La pauvrete ou le pouvoir d'achat 
modeste est un handicap pour plus de 70 % de Ia population. Ces couches 
demunies se recrutent parmi les populations des zones rurales ou frontalieres, 
sans oublier les familles monoparentales largement constituees de femmes. 

351. La grande selectivite du systeme detavorise les entants des couches 
sociales a faibles revenus. 

352. Les charges supportees par les parents a tous les niveaux 
d' enseignement (manuels, auxiliaires, didactiq ue, d iverses contributions, etc.) 
sont assez importantes. De plus on note une grande inegalite dans !'allocation 
des credits de formation; Ia tendance est inversee en faveur de l'enseignement 
secondaire et primaire. 

353. Depuis 1987, les problemes financiers de I'Etat ont amene les 
pouvoirs publics a reviser a Ia hausse les contributions des families en termes de 
lrais d'inscriptions. Une contribution est exigee lors de !'inscription d'un eleve 
dans les etablissements scolaires publics. Elle varie du secondaire general au 
secondaire technique. 

354. Au niveau des etablissements prives, les parents ont de tout temps 
paye un ecolage superieur aux droits d'inscription dans les etablissements 
publics. Les parents d'eleves du public ou du prive supportent l'achat des livres, 
des uniformes et autres fourniturcs scolaires utiles a leurs enlants. 

86 
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b/ MESURES PRISES PAR LE GOUVERNEMENT 
POUR ASSURER UNE EGALITE DE CHANCE D"ACCES 

AUX DIFFERENTS NIVEAUX D"ENSEIGNEMENT 

• Priorite a I'enseignement de base 

355. Pour limiter les effets nefastes du faible pouvoir d'achat susevoque, 
I' enseignement de base rec;oit une enveloppe budgetaire plus importante. Ce qui 
fait de I' education de base Ia priorite des priorites. 

• Ega lite de chance aux handicapes 

356. La loi no 831!3 du 21 juillet 1983 prescrit une dispense d'age et une 
exemption des frais scolaires pour les personnes handicapees, surtout si elles 
sont nees de parents indigents. 

• Mesures speciales en faveur des femmes et des filles dans 
I'enseignement secondaire general 

357. La circulaire n°!0/A/l62 du 19 janvier 1980 prevoit une suspension 
des cours pour les cleves filles potieuses de grossesse, ainsi que pour les auteurs 
de celles-ci s'ils sont cleves, jusqu'a \'accouchement. Leur readmission est 
autorisee a pres I' accouchement lorsq ue les conditions d 'age, de travail et de 
discipline sont rernplies. La meme disposition s'applique aux femmes libres ou 
mariees inscrites dans lcs etablissements publics d'enseignement secondaire. La 
meme circulaire dispose que les enseignants et autres personnels de l'Etat 
reconnus auteurs de grossesses d'eleves s'exposent aux sanctions 
administratives reglementaires, sans prejudice des poursuites judicia ires. 

• Promotion de l'enseignement des langues nationales 

358. Pour ce qui est de l'enseignement des langues nationales, un 
alphabet a deja ete elabore pour toutes les langues nationales camerounaises. Au 
niveau methodique, une recherche experimentale a ete mise sur pied dans les 
etablissements d' enseignement confessionnels sur !a base de Ia principale langue 
vernaculaire de chaque region. Les resultats sont probants. Sur le plan de Ia prise 
de decision scientifique, trois tendances se degagent: 

- d'aucuns souhaitent !'etude d'une principale langue par region; 

d'autres pensent que plus d'une langue par region serait une bonne 

chose; 

X7 



Rapport Initial du Cameroun a Ia Commission Africaine des Droits de /'Homme et de.\' Peuples 

un troisieme groupe preconise que chaque groupe ethnique puisse 

enseigner sa langue. 

Ace s ujet, le deb at reste ouvert. 

c) ASSISTANCE INTERNATIONALE 

359. L' assistance internationale s' opere par la cooperation de substitution 
qui se concretise en apport en personnel, ct !'apport financier qui en constitue un 
aspect important. 

360. La cooperation de substitution est en nette diminution. L'assistance 
intemationale est surtout presente au nivcau du financement. Par contre, dans lc 
cadre de I 'assistance internationale par apport financier, il y a un nombre 
important de pro jets en cours d' identification ou de preparation. 

le projet du Fonds Europeen de Developpement (fED) devrait tinanccr 

l'enseignement primaire, notamment par \'acquisition et l'equipement en 
materiel d idactique, sans oublier Ia rehabilitation des bibliotheques des eco les 
normales d'instituteurs; 

le projet de Ia Banque Africaine de Dcveloppement (BAD) a pour 

objectif !'amelioration de Ia qualite de l'enseignement, notamment dans les 
domaines de Ia formation du personnel, de Ia construction et de l'equipement 
des salles de classe ; 

le projet de Ia Banque Islamique de Developpemcnt (BID) envisage Ia 

construction de 42 ecoles prima ires dans Ia partie septentrionale du pays ; 

les dons japonais pour Ia construction des ecolcs primaires 

experimentales dans les vi lies de Yaounde et Douala; 

Ia Banque Mondiale se propose de tinancer !'etude de Ia carte 

scolaire, des coilts et financement de !'education. 

\e projct du Fonds d' Aide ct de Cooperation ( F AC) Fran<;aisc veut 

s'investir pour \'amelioration du systeme educatit~ le projet vie scolaire, et 
l'appui a l' Administration. C'est le projet baptise« Projet d'Appui au Systeme 
EducatifCamerounais »,en abrege « PASECA ». 

l'appui du «British Council» est oriente vers Ia cn_;ation ct 

l'equipcment des centres de rcssources pcdagogiques de Buca et Bamcnda; 

l'appui de Ia Cooperation allemande concerne Ia !(Jrmation continue 

des tormatcurs ; 
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les concours divers pour l' organisation des seminaires de reflexion sur 

le contenu des programmes et sur !'adaptation des moyens pedagogiques; Jes 
etudes et experiences menees par I'IPAC de Buea; le developpement des 
activites du centre .d'edition et de production de manuels et auxiliaires de 
l'enseignement (CEPMAE) et du centre international du livre. 

3 - ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

a) APERCU GENERAL 

361. Jusqu'en 1993, l'Enseignement supeneur s'est articule autour de 
I'Universite de Yaounde et des quatre Centres universitaircs situes a Douala, 
Dschang, Buca et Ngaoundere. 

362. Le systeme ainsi mis en place des 196 I se caracterise vers Ia tin des 
annees 80 par une croissance exponentielle des effectifs des etudiants de 
l'Universite de Yaounde, double d'un desequilibre dans la repartition territoriale 
de ]'Institution universitaire. La grave crise economique qui fi·appe alors Jes 
Etats africains ne facilite guere !'execution des politiques et des strategies 
arretees dans ce domaine. C'est ainsi que Ia plupart des dispositifs d'assistance 
mis sur pied pendant Jes annees de croissance (transpoti, logement, bourses, 
restauration, etc.) vont progressivement diminuer, avant de disparaitre 
completement. Outre le risque d'asphyxie de l'Universite de Yaounde rclcve ci
dessus, I' on peut mentionner les handicaps ci-apres dont souffrait le systcme 
d 'enseignement superieur. 

363. A I' ins tar des inti-astructures, Ia cadence de recrutement des 
enseignants n' a pas pu suivre le rythmc de croissance des effecti fs des ctucliants. 
Lc ratio enseignants/etudiants est de 1/32 pendant l'annee academique 1990-191 
a la Faculte des Lettres et des Sciences Humaines (f'LSH), 1/42 a Ia Faculte de 
Sciences. Comme consequence de ce taible taux d'encadrement, le taux de 
reussite a Ia Licence a l'Universite de Yaounde sc situc autour de 30 %. Cc 
resultat mediocre s'explique par l'enseigncment de masse, qui se prodigue dans 
des amphitheatres bondes, scion des formes magistralcs ou Ia pratique est quasi 
absente. 

364. Quant au rendement externe, force est de constatc:r que des milliers 
de dip16mes ne trouvent pas leur premier emploi ; ainsi plus de 8 000 dipl6mes 
de I' enseignement superieur sont au chomagc, fautc: d' a voir 1Ste tormes en 
fonction des exigcnces ct profits du marche de l'emploi, ou alors, dans Ia 
perspective de !'auto emploi. 
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365. La subvention etatique demeure alors Ia seule source de financement 
du systeme de l'enseignement superieur. En raison notamment de Ia 
conjoncture, et en I' absence de tout concours des partenaires sociaux, le budget 
de l'enseignement superieur, au fil des ans, est devenu un budget de survie. 

366. A titre d'illustration, en 1990-1991, Ia structure du budget alloue a 
I'Universite de Yaounde se pnSsentait ainsi: 

- depenses de personnels : 46,3 % ; 
bourses, aides aux etudiants, restauration et logement des etudiants : 

43,3 %; 
depenses de fonctionnement, d'entretien des immeubles et depenses 

diverses : 8,9% ; 
- credits de recherche et equipement des laboratoires : 1,5 %. 

367. Au total, les charges d'intendance priment, au detriment de 
l'enseignement et de la recherche qui, pourtant, sont les missions fondamentales 
et universelles de !'institution universitaire. 

368. Dans I' ensemble, Ia communaute universitaire est en proie au 
desarroi. Au niveau du corps enseignant, ce desarroi est cause par !'absence de 
defmition precise d'un profil de carriere, une gestion des carrieres qui 
manifestement laisse triompher Ia nH~dioerite. Au niveau des etudiants, ce 
desarroi se traduit par un fort taux d'echec. 

369. Par ailleurs, ce contexte dans lequel evolue l'enseignement superieur 
a ete un terrain de choix pour Ia secretion et le developpement des grands maux 
sociaux tels que Ia tribalisation, Ia politisation de !'institution universitaire. Au 
total, en 1992 c' est un enseignement superieur malade, en convulsion, qu'il va 
falloir re-dynamiser des 1993, pour lui permettre de remplir ses missions 
traditionnelles. 

370. !'ace au constat etabli ci-dessus, le Gouvernement a entrepris, des 
1993, Ia reforme de l'cnseignement superieur, avec le souci d'ameliorer le 
rendement interne et externe du systeme, mais aussi et surtout de repondre a une 
demande sociale de formation toujours plus torte. Ainsi, le decret no 93/026 du 
19 janvier 1993 cree six ( 6) Universites, a sa voir : 

Universite de Yaounde I; 

Universite de Yaounde ll: 

Universite de Douala; 

Universitc de Dschang; 

Universite de Buea; 

Universite de Ngaoundere. 

l)() 
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371. Parmi les principes directeurs auxquels obcissent ces universites, on 
peut citer: 

- Ia participation ; 

- I' ou verture a I' environnemcnt ; 

- Ia re-mobilisation des personnels enseignants ; 

3 72. La participation est le maitre mot de Ia nouvelle approche de Ia 
gestion et du financement du systeme de l'enseignement superieur. Elle vise a 
mieux impliquer les ditlerents responsables ainsi que toute Ia communaute 
univers itairc a Ia marc he de I' institution, notamment a travers leur representation 
aux conseils d'administration des universites. 

373. S'agissant du financement, il convient de souligner que, loin de se 
desengagcr complctement ou d'abandonner a lui-meme le systcme de 
I' enseignement superieur, I' Etat maintient toujours I' effort budgetaire en sa 
faveur. Cet effort est toutetois destine en priorite a soutenir les missions 
fondamentales de !'institution universitaire: enseignement, recherche, appui au 
developpement. A cct cgard, I'Etat fait desormais appel a Ia contribution 
tinanciere des beneficiai res de Ia formation par I' acquittement des droits 
universitaircs d'un montant de 50.000 F CFA par annee academique. 

374. Dans Ia meme perspective, I'Etat entend corriger les dcsequilibres 
observes dans Ia structure du budget alloue a l'enseignement superieur. Une 
nouvelle politique d'assistance et des ceuvres universitaires est mise en place; 
clle est surtout soucicuse de soutenir des actions specifiqucs bien ciblees ct 
favorisant Ia correction des disparites regionales en matiere d' enscignemcnt 
superieur, en prenant mieux en compte Ia situation sociale des candidats et les 
prestations anterieures ou actuelles, dans le sens de privilegier !'excellence. 
C'est dans cc scns qu'a cte pris I' arrete no 22/MINESUP/DAO du 13 septembre 
1995 determinant le regime d'assistance de I'Etat aux etudiants camerounais des 
Grandes Ecoles et des Facultes a l'etranger. 

3 7 5. Dans le me me contexte de Ia participation, I' Etat encourage 
!'initiative privee a s'investir dans Ia formation superieure. Dans ce cadre, une 
universite catholique et plusieurs Jnstituts prives sont deja operationncls sur le 
tenitoire national. 

91 
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• Tableau 5 : Effectifs globaux des etudiants des institutions 
privees d'enseignement superieur en 1999/2000 

No Institutions privees d'enseignement 
Etudiants 

superieur 
I Universite Catholique d' Afrique centrale 

(lnstitut Catholique de Yaounde) 1 237 
-

2 Universite Adventiste Cosendai Nanga-Eboko 147 
--

3 Facu1te de Theologie Biblique du Cameroun 
(FATBICAM) 39 

--
4 Faculte de Theologie Protestante de Yaounde 

(FATPY) 172 
f---- ·------ -

5 British College of Professional Management 
(BCPM), Douala, Buea et Bamenda 901 

r--- ---
6 BTS Protesseurs reunis, Douala 256 

--
Ecole Superieure de Gestion (ESG), Douala 577 7 

r--
8 Ecole Superieure des Sciences et des 

Techniques 

(ESSET), D<ma~---- _ ·-·· 102 
1------·---- --- --------

9 Fonab Polytechnic, Bamenda 54 r-------- -:::--- --- --cc---.- ---------- - - --- ·------
10 Groupe Tankou Enseignement Superieur 

(GTES), 

1-- Bafoussam 121 
----- -· - ---------- --------------- ---------------

l I 1nstitut de Sciences Economiques et 
lnformatiques et de Gestion (lSEIG), Yaounde 13 

r---------c------ ---- ------- - --· ----------
12 lnstitut des Technologies de !'Information (ITT), 

Douala 187 
f---- -- - ---- ·-- -- -----------------~ 1----------

13 lnstitut Samba Superieu_s_Yaounde . I 242 
14 lnstitut Siantou Superieur, Yaounde I 132 

------ . ---------- -------
15 I nstitut Superieur de Deve loppement 

lnfonnatique et Commercial (lSDIC), Yaounde 52 
--------

16 lnstitut Superieur de Management (!SMA), 
Douala 136 

·--------------- --·- --------
17 National Polytechnic _________ ----· 49 

1--- --
TOTAL 6 417 

---------~-------- ---------------- --- --- _____ ,_ 
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376. Les nouvelles universites se veulent des institutions etroitement liees 
i leur environnement immediat, a leur region, au marche de l'emp1oi. Elles sont 
destinees i dispenser un enseignement de plus en plus professionna1ise et adapte 
aussi bien aux realites nationales qu'a la demande du marche de l'emploi. Dans 
le me me ordre d 'idee, un accent sera mis sur Ia professionnalisation de Ia 
formation a travers Ia creation d'instituts universitaires de technologic au sein 
des universites. 

377. L'universite assure aux enseignants les moyens de leur activite 
d'enseignement et de recherche dans des conditions d'independance et de 
serenite indispensables a la creation intellectuelle. Le nouveau statut des 
enseignants, intervenu par decret n° 93/035 du 19 janvier 1993, est a cet egard, 
plus motivant. 

3 78. Non seulement il regroupe, dans un texte reglementaire unique, 
toutes les dispositions statutaires anterieures, mais encore, le decret du 19 
janvier 1993 sus vise definit clairement un profil de carriere (conditions de 
recrutement, de promotion) en creant des instances specifiques de suivi et 
d'evaluation (notamment le Comite Consultatif des Institutions Universitaires). 
De meme, cette carriere menee dans la clarte et l'objectivite, retrouve tout son 
prestige. Nous pensons ici au recul de !'age d'admission i la retraite des 
enseignants de rang magistral (65 ans); nous pensons i l'instauration de la 
dignite de Professeur Emerite... Quelques avantages specifiques sont aussi 
introduits. C'est le cas du conge sabbatique auquel des enseignants de rang 
magistral peuvent prctendre, les cnseignants de rang non magistral pretendant, 
eux, aux mises en stage. Le but de ces mesures est l'acces et le maintien au 
niveau de scientificite le plus actuel et le plus eleve. 

• Tableau 6 : Repartition des enseignants par universite en 
1999/2000. 
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• Tableau 7 : 

------· ·-·------------

Repartition des enseignements par grade et par 
U niversite en 1999/2000 

----------· ···1 - -- ~ - --- r- -- -~ - - -
MC CC 

3 215 
295 
~------

=j :f-= r ',',c ·. f ffiJ -l,~F- ~i; I iil• 
_j 82 1 - V14 ... I 784 I I 042_ - 4_l_j _"21~:3_ 

PR : Prok~seur. MC Maitre de Conferences: CC : Charge de Cours: ASS : Assistant. 

379. 11 faut relever qu'a tous les droits sus evoques de l'enseignant, 1e 
statut associe une rcel1e conscience des devoirs et des valeurs : celles du eu1te de 
la verite, de l'cxcc1\ence, de l'effi:Jrt, de \'Homme; et dans cette optique, des 
dispositions discip1inaires ont etc prcvucs. 

380. Sous reserve des capacitcs d'accueil et d'encadrement otl'ertes par \es 
universitcs, et des conditions des dip1omcs et d'autres, conformes a Ia nature 
particulicrc de r(~tablisscmcnt, J'acces des etudiants aux universites est libre. 
Dans cette optiquc, \e Gouvcrncmcnt fait des efforts pour doter les institutions 
univcrsitaircs d' inli·astructures socia lcs ct academiques viablcs. 

381. 1 A:s ciTcts combines dl: Ia motivation des enseignants et du 
developpcmcnt des inti·astructurcs acadcmiques ont pcrmis d'ame\iorer les ratios 
etud iants/enseignants. 

• TableauS: 

U niversites 
Buca 
Douala 
Dschang 

_ NgaOL11_1ci_c1~e 
Yaounde 1 

-

l YC!ounde 11 
I TOTAL 

I 

I 

Ratio d'encadrement des etudiants par enseignant 
par universite en 1999/2000 

---- -T Enseignants I Etudiants Ratio 
--1 - ··- --- - -- ---. 

215 I 5 834 1/27 
---- - --------

:295 8 847 1/30 
---- -------- -----
340 I 0 518 1/31 

- - --

181 3 424 1/19 
-------- -- - -------

858 I 9 459 1/23 
- - - ---- -·· 

:264 I 1 198 I /42 
--

2 153 59 280 1128 
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382. De meme, !'interet pour les activites sociales et culturelles s'est 
accru, ces activites permettant l'ouverture d'esprit, l'apprentissage de la 
socialite, et generant unreel equilibre de \'Homme. L'institutionnalisation des 
activites telles que les Jeux universitaires, le Festival Universitaire des Arts et de 
Ia Culture, repond a ces preoccupations. 

383. Dans le domaine des reuvres universttmres, bien que \'octroi de 
nouvelles bourses ail ete suspendu pour des raisons de contraintes budgetaires, 
des e1lorts continuent d'etre faits dans le domaine du logement et de Ia 
restauration des ctudiants. Chaque universite dispose a cet etret d'un restaurant 
universitaire et d'une residence universitaire. Le benefice de ces reuvres se fait 
moyennant une modeste contribution des etudiants ( 150 F CF A pour un rep as 
dont lc prix de revient a l'universite est de 750 F CFA et 2 000 F CFA pour une 
chambre y compris l'eau et l'electricite). Pour faire encore davantage, le 
Ministre en charge de l'enseignement superieur vient de mettre sur pied, avec 
des partenairc prives nationaux, une Societe de Promotion f mmobiliere des 
universitcs du Cameroun (SPI-UNICAM). Cette societe, qui comprend des 
capitaux prives, a pour but de realiser des logements pour etudiants et 
enseignants a couts tres reduits. 

384. S' agissant des groupes spcci fiq ues, a I' in star des tilles et des 
handicapes, des mesures particulieres d'encouragement ont etc instaurees. 

385. Pour ce qui est des bourses a l'etranger, le Gouvernemenl en a gele 
\'octroi. En consequence, les etTectifs des boursiers a l'etranger ont 
considcrablement baisse. 

386. Au total, entre \992 et 2000, l'enseignement superieur a connu une 
evolution positive a travers une rctorme globale et systematique qui lui permet 
de repondre aux attentes que le pays fondc sur lui aujourd'hui. En cffet, les 
universitcs ont pour mission de porter au plus haut niveau et aux mcilleurs 
rythmes de progrcs, les lormes superieures de Ia culture et de Ia pensee. Une 
Ctape suppiementaire vicnt d'ctrc franchie dans cette trajectoire avec le vote par 
\'i\ssemblee nationale et Ia promulgation par le Chef de l'Etat, le 16 avri\2001, 
de Ia loi partant orientation de \'enseignemcnt superieur. 

387. Bien sur, les diffieultcs n'ont pas manque. Entre autrcs, nous 
pouvons mentionncr : 

les resistances au changement dccoulant de Ia culture de I'Etat 
providence ; 

les contraintes econorniques resultant de Ia mise en reuvre par l'Etat 
des Programmes d'ajustement structure!, conjointcment arrctcs avec lcs bailleurs 
de i(Jnds internationaux dcpuis \988. 

Ces contraintes, valables pour l'enseignement superieur, detcignent sur Ia 
recherche scicnti fiq ue. 
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b) LIBERTE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, DE L'ACTIVITE 
CREATRICE ET DROIT DE BENEFICIER DU PROGRES 
SCIENTIFIQUE ET DE SES APPLICATIONS 

• Politique de Ia recherche et statut du chercheur 

388. Le regime de Ia recherche au Cameroun est passe par ditferentes 
phases. 

389 L'Office National de Ia Recherche Scientifique et Technique 
(ONAREST) a ete cree par Ia loi n°65/LF/5 du 22 mai 1965, avec pour 
l111SS!Ol1S : 

orienter, co01·donner et controler Ia recherche sur toute l't~tendue de Ia 

Republique du Cameroun; 

suscitcr et faciliter les recherches scientifiques et techniques destinees 

a promouvoir le developpement economique et social de Ia nation; 

poursuivre !'execution de ces recherches et, dans Ia rnesure du 

possible. dans ses propres laboratoires, reunir des collections et constituer une 
documentation des travaux de recherche ; 

assurer au nom du Gouvcrncmcnt. Ia liaison avec lcs organismes 

scienti fiq ues, etrangers et intcrnationaux : 

assurer Ia formation des cherchcurs et techniciens necessaires 

l'accomplissement de sa mission. 

390. Le decret no 79/495 du 4 decembre 1979 vient transformer 
l'ONAREST en Delegation gcncra!c avec des structures operationne!les sur !e 
terrain. 

391 La Delegation genera!e a Ia Recherche scientiflque et technique 
Lraduira Ia po!itique du dcveloppcmem du Gouvcrnement en tennes concrets et 
pratiques par l' intcrmed iaire de I' action sur le terrain de ses sept organismes et 
institutions specialises a savoir : 

- l'lnstitut de !a Recherche Agronomique (IRA); 

- l'!nstitut de Recherches Medicalcs ct d'Etudcs des !'\antes Medicina!es 
(IMPM); 

I' I nst itut de Recherches (]eologiq ues et Minicres (IRGM) ; 

- l'lnstitut de Recherches Zootechniques (IRZ); 

- 1'\nstitut des Sciences ~lumaincs (ISH); 

lc Comite National de !'I Iamme ct de Ia Biosphere (MAB); 

- lc Comite National pour lc Transtht des Technologies (CNTT). 
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392. La Delegation generate a Ia Recherche scientifique et technique a 
fusionne avec l'enseignement superieur au sein du Ministere charge de 
l'Enseignement superieur et de Ia Recherche scientifique dont l'eclatement 
donnera naissance a un Ministere charge de la Recherche scientifique et 
technique, lequel assure desormais Ia tutelle des organismes cites au paragraphc 
precedent. Ces instituts regroupent de nombreux centres de recherche, des 
stations, laboratoires et departements, plus d'une centaine de sections et une 
cinq uantaine d' antennes, d 'unites et d 'ateliers. 

393. Bien que les institutions ainsi creees constituent l'ossature de Ia 
recherche scientifique et technique au Cameroun, il convient de rappeler que des 
activites dans cc domaine se poursuivent aussi bien au Centre national de 
!'education, dans les institutions universitaires, dans certains departemcnts 
ministeriels que dans d'autres structures etatiques, para-etatiques ou privees. En 
outre, il faut mentionner que des chercheurs isoles et des organismes ctrangcrs 
non installes au Cameroun contribuent a l'E~largisscment des connaissances 
scientifiques ct techniques et conduisent des programmes de recherches 
appliquces dans le domaine de leurs activites. 

394. Par ailleurs, Ia promulgation du Statut general des cherchcurs \e l l:\ 
juillet 1980 a certainement comble le vide rcglcmcntairc en matiere de 
recherche, ameliore et rentorce le moral des chcrchcurs, rcndant desormais Ia 
recherche scientifique tres attrayante pour des personnels bien qualifies. 

• Bilan de Ia recherche 

r-
1 r---
f--

t_ -

t-·-- . 
- ..• -

395. L'evolution du financemcnt de Ia Recherche de 1974 a 1980 
s'etablit commc suit: 
ANNEE- --- -BUDGEY-de -!-- BUDGr•:T 

Bu<_lgctairc___ fonctionncment )- d'c_guipcmcn_t_ -+- _ IQ~('AL_ j 
1974~197~- __ _ __775.000_.000_

1 

___ 2".:".:4}2 l:\7:"_ _[ UQQ-~32_:675 : 
1975-1976_ _L~l_O:OOO.OOO ___ 546_1_86000 __ ~ 1:576JlS_6~0Cl0 ( 
1976- ~977__ 2.027. 77~Jl86 -j 4()_0.00()_~00 __ : 2.427 :_278.08(, i 

J977-1978 2. 126.486.687_ l_32_:882c655 _j 2 259 365.342 j 

1978-1979 2.446.907.023 
1 

14o.ooo.ooo l-:2.ss6<5ofon
1 -,979~19so- ---+- 2.343.233.63\ --~---946.o6fJ.ooo -~-:,~289 233 631-

------- ·-·--··----- ---------- - --- -, - -- -

198!l= 1_9_8_1 _____ L 2.589~~7JlQ()_ ._ 2 112~oQo ooo_1 4 I(~J-~_27.0QO 
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396. Des son accession a Ia souverainete internationale, l'Etat du 
Cameroun a entrepris d'engager de grandes recherches scientifiqucs en 
rnatiercs : 

agronomique et forestiere, 
zootechnique ; 
geologique et rniniere ; 
medicale et de plantes medicinales ; 
et de sciences humaines. 

i) Recherche agronomique et forestierc 

397. Le 28 octobre 1963, les rcpresentants des gouvcrnements 
camerounais et tran<;ais ont signe a Yaounde, une Convention de cooperation en 
matiere de recherche scientifique et technique, qui precise les conditions 
d'intervention de !'Office de la Recherche Scientiiique et Technique d'Outre 
Mer (ORSTOM) et des 8 lnstituts specialises fi·anyais de recherche 
agronom1que. 

398. La recherche agronomique a pour objcctits de mettrc a la disposition 
des producteurs : 

des plans et semences dont les performances sont constammcm 

ameliorees; 

des techniques culturales toujours plus elaborees; 

des methodes de protection des cultures specitiques pour chaque 

parasite : 

des fonnules de fertilisation, en vue de Ia conservation et de: 

!'augmentation de la tertilitc des sols. 

399. Les resultats obtenus ont porte sur lcs cultures industrielles destinces 
a !'exportation. C'est ainsi que l'on peut constatcr des activites agro
industricllcs intensives touchant notamment le caoutchouc, le palmier a l1Uile, 1c 
cacao, le colon. le cafe, Ia banane, le bois, les cultures vivrieres notamment lcs 
cereales (sorgho, ma"is, riz), les tubercules, les pi antes oleagineuses (arachides) 
et les fruits. 

400. Les resultats obtenus sur les· cultures perennes Oil\ aide a !'extension 
ou ~~ Ia creation des complexes agro-industriels tels que lc sous-secteur 
experimental de modernisation de Ia riziculturc de Yagoua (SEMR.Y). et Ia 
Societe de developpement de Ia riziculturc dans Ia p \cine de Mbos ( Ia 
SODERIM) 
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ii) Recherche zootechniq ue 

401. De meme que pour Ia recherche agronomique ou !'accent a surtout 
ete mis, dans le passe, sur les cultures perennes en vue de !'exportation, dans le 
domaine de Ia recherche zootcchnique, les activites de recherche se sont d'abord 
limites aux domaines bovins a viande et paturages. Avec Ia creation et le 
demarrage de I'ONAREST, cette recherche a ete etendue au domaine laitier, aux 
secteurs des petits ruminants ( capri ns) et des especes mono-gastriq ues (pores et 
volaille ). 

402. Les activites de recherche dans le domaine des bovins a viande ont 
eu pour resultat Ia creation des ranches de Ia SODEPA et Ia Mission 
d'Embouche Bovine de Mbandjock (MIDEBOM). 

403. La recherche laitierc, commencee en 1968, a pu donner des resultats 
encourageants par ]'adaptation de races etrangeres a forte production de 
lait comme les holstein Frisonnes, les Jersiaises et les metis Montbeliard. Deux. 
laiteries experimentales fonctionnent ainsi a Bambui et au centre de recherche 
de Wakwa. Des tests d'adaptation et des donnees de lactation sont analyses. a Ia 
station de Mankon, sur des chcvres laitieres importees qui pourraient aisement 
etre elevees par de nombrcux petits cleveurs avec des moyens financiers limite's. 

404. La recherche sur lcs especes mono-gastriques est en cours. 
Le croiscment de Ia race Goudali de Ngaoundcrc avec Ia race amcricaine 

Brahman a abouti a Ia creation et a Ia fixation de Ia Wakwa comme race bovine 
camerounaise. Ces espcces anu'limces sont distribuees aux ranches de 
vulgarisation appartenant a des paysans encadres par Ia SODEP A et a des 
eleveurs individuels. 

iii) H.echcrche geologique ct minicrc 

405. Lcs activites de recherches geologique et m1n1ere ont cte orientces 
dans lc passe vers lcs ctuclcs l(mdamcntalcs sur les ressources hydrauliques 
nationalcs, Ia prospection miniere et lcs etudes etlevees de cartes geologiqucs. 

w} Recherche medicale ct sur les plantcs medicinalcs 

406. Lcs etudes sur lcs plantcs mcdicinales debutees en 1975, ont permis 
de rccenser, avec Ia collaboration des guerisscurs traditionncls, 500 plantcs 
meclicinalcs. i\u cours du Vc Plan. lcs etudes ont pcrmis cl'invcntorier 156 
especcs de plantcs medicinalcs supp!Cmcntaircs et Ia culture de 5 cspeccs de 
plantcs rnedicinalcs jugces interessantcs. i\ussi, ont pu ctre cxecutees: 

l)l} 
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- !'etude et Ia determination des proprietes et des principes actifs de 24 
plantes en ce qui conceme leur action (action antiseptique, antihelminthique, 
antibacterienne, anti- inflammatoire) ; 

Ia mise au point de certaines tormules medicamenteuses (pommade 
anti-dartre, pommade a base de cassialata, gelules et sirop de quinine, sirop 
antihelminthique ). 

407. En outre, Ia traduction du livre de medecine traditionnelle du feu 
Sultan Njoya a perm is d' isoler des plantes susceptibles de contenir des principes 
actifs qui pourraient ctre utilises dans le traitement des maladies telles que Ia 
filariose, Ia jaunisse, les parasitoses intestinales et autres parasitoses, les 
empoisonncments. 

408. Par ailleurs, lcs travaux de l'lnstitut de recherche mcdicale et !'etude 
des plantes medicinales ont : 

- perm is d 'etablir Ia carte epidcmiologique du cancer au Cameroun, et de 
definir les caractcristiques epidemiologiques de quelques cancers ; 

- abouti a Ia mise a jour de certains aspects de Ia physiopathologic de Ia 
trypanosomiase : 

- porte sur !'etude de Ia taune malacologique de certaines regions 
(decouverte d'un nouveau rnolusque) et sur le dcveloppernent des methodes de 
luttc biologiquc contre les holes intermediaires ainsi que !'evaluation des risques 
d'implanlation ct d'cxtension des bilharzioses et distomatoses lors de Ia mise en 
cruvrc de certains projcts agro-industriels : 

- ameliorc Ia connaissance des caracteristiques epidemiologiques de 
certainL'S aflcctions parasitaircs : paludisme, onehocercose, schitosomiase; 

- permis de preciscr des factcurs qui provoquent les maladies diarrhciqucs 
et de recommander des mcsures appropriecs pour leur prevention. 

u) Recherche en sciences humaincs 

409. Les activites de recherche generalement regroupces sous le vocable 
«Sciences humaines » ont etc intenses. Les etudes suivantes ont Cte realisccs, et 
leurs rcsultats mis a Ia disposition du Gouvernement et autrcs utilisateurs du 
sectcur public : 

410. Dans le do maine des sciences socialcs, 

- monogt·aphies sur les communautes rurales ct lcs mouvements de 
migration de population: 
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- impact socio-economique de Ia creation de plantations agro-industrielles 
sur les populations, et utilisation de Ia main-d'ceuvre dans lcs complexes agro
industriels · 

' 
- cnquetcs demographiques. 

411. Dans le domaine des sciences geographiques, 

- dictionnaires des villages ; 

- atlas national et atlas regionaux ; 

- monographies de certaines regions et villages du Cameroun; 

- tacteurs facilitant ou taisant obstacle au developpement; 

- couverture cartographique du pays a differentes echelles ; 

- couverture geodcsiquc, astronomique et hydrometrique du Cameroun. 

412. Dans le domaine des sciences de !'education, 

-analyse du systeme d'cnseignemcnt camerounais; 

- innovation en matiere scolairc (projet pilote) ; 

- theorie du systcrnc d'enscigncment et de formation. 

4 13. Dans le domaine des sciences econorniq ues, 

analyse des transformations rurales et urbaines : le cas de Ia 

SOSUC/\M; 

- Ia surpopulation du departcment de Ia Lckie ; 

- lcs Zapi de 1 'Est ; 

etudes des variables socio-economiqucs telles que l'cnquetc budget

consommation a Douala et les enquetes socio-economiques dans Ia plaine de 
Mbo. 

414. Au total, si I' on examine le tableau relatif au financement des 
activitcs de recherches du paragraphe 495 ci-dcssus, !'on observe une 
progression qui va d'un milliard a quatre virgule sept milliards. Ainsi, en sept 
ans, lc budget de Ia recherche a augmentc de 4 7 %. 

c) Difficultes rencontrees 

415. La recherche scientifique et technique s'est heurtee durant les quatre 
premiers plans de developpement aux obstacles suivants : 

- dci~lllt de cadre institutionnel ; 

insu!Tisance des rcssources humaines ; 
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Rapport Initial du Cumeroun ii Ia Commission Africaine des Droits de !'Homme et des Peuples 

- modicite des moyens financiers ; 

- absence d'information. 

416. s' agissant du cadre institutionnel, ce lui existant eta it in ada pte pour 
permettre Ia liaison entre les activites de recherche et les chercheurs. Avec Ia 
creation et I' organisation des instituts de recherche, Ia signature de textes sur le 
fonctionnement des instituts, relatifs en particulier aux conseils de direction, aux 
comites de programmes, aux commissions d' evaluation et de recrutement, le 
probleme du cadre institutionnel est presque resolu. 

417. S' agissant des moyens financiers, leur insuffisance apparente, dans 
le passe, pour les activites de recherche, rcsulte plut6t de l' incapacitc du cadre 
de recherche d'utiliser judicieusement les fonds disponibles qu'au non octroi, 
par le Gouvernement. de fonds suftisants. 

d) Perspectives 

• Au plan national 

418. La politique scientifique et technique mise en ceuvre tend a taire de 
Ia recherche un instrument de dcvcloppement economiq ue et un veritable 
soutien de l'appareil productiC Pour atteindre ces objectifs, les orientations etles 
actions a entreprendre tiendront compte : 

-des besoins des utilisateurs des rcsultats: 

des objectifs du developpement cconomique. social et culture\ de Ia 

nation : 

-de Ia nccessitc de renforcer le potentiel scientifique et technique national 

et d' uti liser j ud icieusement les di ITcrentes res sources nationales ; 

- de Ia nccessite de mieux maitriscr le developpemcnt technique ; 

de Ia necessite d'intlechir les programmes d'enseignement dans les 

facultcs et grandes ccoles en fonction des objectifs de recherche ; 

de Ia necessite d'cncourager Ia recherche a l' universite et dans les 

Centres univcrsitaires, en prcvoyant des moyens de financement nccessaires ; 

-de l'objectifde dcgager pour le financement de Ia recherche environ I % 

du produit intcrieur brut national ; 

de \'amelioration qualitative de Ia collaboration entre le MINREST et 

\es organismcs nationaux, publics ct privcs, dans le cadre de leurs programmes 
speciflques de rccherchc-dcvcloppemcnt. 
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• Au plan de Ia cooperation internationale 

419. L'accent sera mis sur le renforcement de Ia cooperation regionale et 
sous-regionale notamment avec les pays membres de Ia CEMAC, de l'OUA et 
de Ia CEA, sans pour cela negliger Ia cooperation avec les organisations 
internationales non specifiquement africaines et avec les pays non africa ins. 

420. II s'agit pour le Gouvernement, de dynamiser et diversifier Ia 
cooperation culturelle, scientifique et technique grace : 

a !'extension et Ia maitrise de Ia cooperation bilaterale avec les pays du 
Nord dans le cadre des relations Nord-Sud ; 

a Ia mise en ceuvre d' une politique dynamique et ambitieuse de 
collaboration regionale et sous-regionale dans le cadre de Ia cooperation Sud
Sud; 

-au developpementjudicieux de Ia cooperation multilatcrale. 
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Cameroun, en adherant a la Charte des Nations Unies, a accepte 
le principc de !'egalite des peuples en droits. 11 a aussi, en vertu 
de Ia Declaration des Nations Unies de 1986 y relative, consacre 
dans Ia Constitution promulguee le 18 janvier 1996, le droit au 
developpement du peuple camerounais. (articles 21 et 22). 

422. Par ailleurs, ce peuple affirme, dans le preambule de la meme 
Constitution, qu'il entcnd cntretenir avec les autres peuples des relations 
pacifiques. Le Cameroun est attache aux relations de bon voisinage et participe 
aux differents rouages de maintien de Ia paix a l'echelle regionale. A ce titre. il 
convicnt de souligner qu'il a soumis le differend territorial qui !'oppose au 
Nigeria dans Ia peninsule de Bakassi a Ia sanction de la Cour lnternationale de 
Justice. (articles 19,20 et 23). 

423. Le Cameroun est partie a une trentaine de conventions 
multilaterales, regionales, sous-regionales relatives a Ia protection de la nature et 
des ressources naturelles, A Ia pollution eta Ia preservation du milieu marin, a Ia 
protection de !'atmosphere eta Ia securite chimique et nucleaire. Toutefois, cctte 
participation qui est au centre de certains cont1its institutionnels, reste sujette a 
uncertain nombre de ditlicultes a savoir celles relatives A sa rcalite eta sa portee 
d'une part, aux conditions de reception des normes internationales et de mise en 
ceuvre des engagements internationaux, d'autre part. (article 24). 

424. La protection de l'cnvironncment a conduit A !'adoption d'une 
legislation en droit rural, en matiere d'environncment urbain, de forcsterie, des 
mines. carrieres et hydrocarburcs, d'eau, de dechets de Ia pollution industrielle ct 
de protection du milieu marin. II existe tout un ministcre charge de 
l'Environnement et des rorets. (article 24). 

425. L'importance de l'environncment ct ses cnjeux suscitent des contlits 
de diverscs natures que le Gouvcrnemcnt s'emploie a prevenir ou a gerer. 
nutamment : 

- lcs conllits pour les ressourecs naturelles; 

- les conllits verts: 

- lcs con11its institutionnels. 

I 0-' 
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426. Les contlits pour les ressources naturelles sont ceux lies a 
!'exploitation ou a !'appropriation d'une ressource naturelle donnee. Au nombre 
de ceux-ci, !es conflits fanciers sont les plus frequents et les plus sensibles. !Is 
opposent surtout des protagonistes se disputant une parcelle de terrain. En 
fonction de Ia qualite des acteurs impliques, !'on en distingue cinq types 
pnnc1paux: 

- les contlits fonciers entre les particuliers et I'Etat; 

- lcs contlits fonciers inter villages; 

!es contlits tonciers entre les particuliers. Ces conflits sont d us so it a 
une mcconnaissance des tcxtes rcgissant Ia proprietc fonciere et domaniale au 
Cameroun, soit a une volonte dC!iberee d'expansion hegemonique. 

- les contlits agro-sylvo-pastoraux, mettant souvent aux pnses 

agriculteurs ct clevcurs, agricultcurs et agriculteurs, elevcurs et 

elcveurs dans les aires protegees ; 

- les con1lits lies :l. !'exploitation des ressources halieutiques, petrolieres et 

minicres opposant souvent soit les populations a !'administration locale, soit le 
Cameroun :l. certains pays voisins . 

.42 7 Ln outre, il cxiste des con flits nes de Ia pollution de 
l'environncment sous scs diffcrentes formes, encore appeles « contlits verts». II 
s'agit des eontlits de pollution marine, de pollution atmospherique, de nuisance 
sonorc ct de pollution par les dechcts solides. 

42S. Les conllits de pollution marine resultent de Ia pollution des eaux 
suite aux activitcs d'un opcrateur economique donne. C'est lc cas notamment du 
conilit opposant dans Ia Province du Sud-Ouest les populations aux aulorites du 
MINE!: cl du MINEPIA c! propos de !'utilisation des produits chimiqucs pour Ia 
pechc artisanale; du conllit opposant !'elite de Ia meme province aux 
compagnies pctrolieres operant dans Ia zone a propos de Ia pollution des eaux du 
RIO DEL REY qui sont souvent utilisees a des fins domestiques. On note des 
contlits similaires dans Ia province du Littoral autour d' Al.UCAM ct dans Ia 
zone de Douala. 

429. Les contlits de pollution atmospherique, par contre, ont pour point de 
depart Ia pollution de l'air ambiant lors de certaines activites. Un des cas les plus 
marquants concerne les con1lits existant entre les populations de la zone 
CIM!:NCAM (dans lcs provinces du Littoral ct du Nord) dont les tines 
pouss icres de ciment po lluent I' air ambiant et occasionnent des maladies telles 
que Ia bronchite ct Ia pneumonic. 
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439. Les contlits de nuisances sonores sont lies a des bruits excessifs et 
dont le nombre de decibels est superieur au seuil tolerable par le tympan 
humain. Ce type de contlit se retrouve surtout dans les centres urbains, a 
proximite des lieux de rejouissance populaire (bars, night-clubs, ... ). 

431. Les contlits de pollutions par les dechets solides sont ceux qui 
opposent souvent les autorites municipales aux populations lorsque ces dernieres 
ne collaborent pas a Ia tache de collecte des ordures menageres ou lorsque des 
difficultes financieres empechent les autorites competentes de proceder a 
l'enlevement regulier desdites ordures. 

432. Les contlits institutionnels, quant a eux, sont des contlits de 
competence environnementale entre diverses institutions etatiques. Ils ont pour 
causes les chevauchements d'attributions entre certaines administrations locales 
dont les competences, mal apprccices, apparaissent concurrentes a celles du 
no~veau Ministere charge de l'Environnement et des forets. 

PARTICIPATION A LA VIE CULTURELLE DE LA 
COMMUNAUTE (article 17 alinea 2) 

433. Scion \'article 17 de Ia Charte, "Toute personnc peut prendre part 
librement a Ia vie culturelle de Ia communaute". La Charte consacre ainsi 
formellement, en sus des droits economiques et sociaux, les droits culturels de 
l'homme. Ce sont cssentiellement les droits dits de deuxieme generation ou de 
creance, c'est-a-dirc qui exigent certaines prestations de Ia part de I'Etat. 

434. Les droits culturcls, entcndus comme droits collectits, renforcent 
l'excrcice des autres droits individuels enonccs dans Ia Charte. lls sont 
notamment indispensables au droit a !'education (article 17, alinea I), au droit a 
!'information (article 9), au droit d'exprimer ct de diffuser ses opinions (article 9). 

au droit au travail (article 15 ), au droit au respect de Ia dignite inherente a Ia 
personnc humaine (article 4 ). 

435. La loi no 96/06 du 18 janvier 1996 portant Constitution revisee a 
consacres ces droits en assurant leur plein exercice. En etTet, elle affirme dans 
son preambule l'attachement du Cameroun "aux libertes fondamentales inscrites 
dans Ia Declaration Universelle Droits de !'Homme, la Charte des Nations
\Jnies, Ia Charte aCricaine des droits de l'homme et des peuples ct toutes lcs 
conventions natiom!les y relatives et dCtment ratiftees ... " 

436. Avec Ia crisc economique el Ia liberalisation de l'activilc 
economique au Cameroun, I'Etat a accordc une large place it !'intervention du 
secteur privc dans le financement de Ia culture. 
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437. Suite a Ia creation du Ministere charge de Ia Culture en 1992, le 
Gouverneme nt a inscrit d' importants moyens financiers au budget dud it 
departement pour financcr Ia realisation des projets culturels. Les !ignes 
budgetaires "aides aux atiistes et aux associations culture lies" ont ete creees a 
cet effet. En outre, il a ete mis en place un fonds d'appui a Ia creation destine a 
financer I' ecriture des scenarios. 

438. Le festival national des Arts et de Ia Culture, cree lui aussi en I 991, a 
ete regulierement organise en 1994 a Douala, I 996 a Ngaoundere, 1998 a 
Ebolowa, et 2000 a Limbe. Le but de ces manifestations, qui sont souvent 
accompagnees de colloques thematiques, est de mettre en exergue les 
specificites culturelles locales de chacune des regions, de les populariser a 
l'echelle nationale et internationale avec, notamment, Ia participation des artistes 
et createurs nationaux et etrangers, ainsi que celle des operateurs economiques. 
L' enjeu est d' associer Ia societe civile, dans ses .diverses eomposantes, a Ia 
promotion des dialogues entre les cultures et le renforcement de Ia cohesion 
nationale. 

439. En plus du festival national des arts et de Ia culture, les autres 
festivals benCficient des concours divers du Gouvemement. II s 'agit, entre 
autres : 

- du festival des Nyem Nyem, dans Ia province de 1' Adamaoua; 

- du lcstival culture! Mbam ·Art, dans la province du Centre; 

- du festival culture! du Ngondo, dans Ia province du Littoral; 

- du festival culturcl du Nguon, dans Ia province de !'Ouest; 

- du lcstival culture! du Mcdumba. dans Ia province de !'Ouest; 

- du !estival culture! le Feokague, dans Ia province du Nord; 

-de Ia Jete du Macabo, dans Ia province de !'Ouest; 

- du festival culture! des Ratanga, dans la province du Sud ; 

- du festival culture\ Kanuri. dans Ia province de !'Extreme-Nord; 

- du !cstival Mbog Liaa, dans le province du Littoral. 

440. A Ia lilYeur du dccret no 98/003 du 8 janvier 1998 portant 
organisation du Ministcrc de Ia Culture, il a cte cree ct rattache a cc departcment 
ministeriel huit (8) institutions specialisees a vocation culturellc. II s'agit 
notammcnt : 

-de Ia Bibliothcque national<: ; 

- des Archives nationales ; 

-de l'lnstitut National des Arts ct de Culture; 
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- du Palais des Congres, 

-de l 'Ensemble national; 

- de Ia Centrale de lecture publique ; 

- du Musee national ; 

-de Ia Cinematheque nationale. 

441. La procedure de la mise en service de ces structures est deja 
enclenchee avec la redaction de leurs differents textes organiqucs. 

442. Pour favoriser Ia protection eulturelle, l' Etat a pris des mesures 
protectriees des inten~ts patrimoniaux et moraux des auteurs, des auxiliaires de 
Ia creation litteraire et artistique tels que les artistes interpretes, des entreprises 
de communication audiovisuelle et des producteurs de phonogrammcs ou de 
videogrammes. 

443. La loi n° 2000/011 du 19 decembre 2000 relative aux droits d'auteurs 
et aux droits voisins a instituc un fonds d'appui a Ia politique culturelle, et 
consacre le plural is me des societes de gcstion collective. 
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CflAPITRE VI : 

, VE L'ELilvtiNA TICJN VE TCJUTES LES FCJ'RlvtES VE 

l__ _ _ VISC'RilvtiNATICJN 'RACIAL£ ' 
L_ - ---- --~~---- ~ ~-~ . ~---~···-~·-- -~ ,, 
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----~-----

C 
. orollaire du principe de l'egalite des hommes et des peuples, 
!'elimination de toutes les formes de discrimination raciale est une 
preoccupation constante au Cameroun. Cette volonte se traduit, 

444 d'une part, par une politique de protection des minorites et des 
populations autochtones ainsi que par des mesures specifiques qui la 
materialisent et, d'autre part, a travers !'adhesion du Cameroun a !'action de Ia 
communaute internationale dans le cadre de Ia lutte contre !'apartheid. (articles 
2 et 19) 

445. Le prmcipe de partiCipation a domine les pratiques politiques et 
administratives que l'on a souvent resume sous le vocable, hativement couvert 
d'opprobre, d' « equilibre regional». L' idee-force qui gouverne cette mientation 
politique est Ia consideration suivant laquellc, a chaque echelon de Ia vie 
nationale, les diverses composantes sociologiques doivent participer, selon leur 
poids respectiC a Ia conduite ct a Ia gestion des affaires engageant le destin de la 
collectivite. 

446. Le premier president du Cameroun, M. Al-!MADOU Ahidjo, 
defendait cette politique a l'epoque de l'independance du pays, en ces termes : 
« Comment peut-on, dans un pays neuf qui se construit, qui construit son unite 
com me le notre. et dans les domaines ou I' administration et le Gouvernement 
sont dircctemcnt responsables, comment peut-on laisser s'instaurer Ia loi de Ia 
jungle qui veut que les plus forts ecrasent completement les plus petits? Vous le 
savez bien, nous avons des exemples de pays en Afi-ique ou ces disparites ont 
sinon detruit l'Ftat, du moins cree des troubles graves». 

44 7. L' a vcnement ou Ia restauration du plural is me pol itiq ue et de Ia 
democratic multipartite a cree une nouvelle donne et complexilie Ia situation 
politiquc, en detruisant les cadres d'exercice du pouvoir et en brouillant les 
modalites de participation Jcs composantes de Ia nation a Ia gestion de Ia cite. 
L' election et le vote majoritaire instituent une situation nouvelle qui objective 
des rapports de torce, et done, des situations de faiblessc ou de domination 
jusque la habilement dissimulees, attenuees ou cantonnees dans le carcan 
monolithique. Des particularismes autrefois cnfouis se sont revetes, des 
specificites ont ete brandies, Ia revendication des autonomies locales a retait 
surface. C'est ainsi que Ia reiorme constitutionnelle de 1996 a pris en compte Ia 
pmtcction des droits des minorites et des populations autochtones. 

448. Le preambule de Ia Constitution de 1996 stipule en ellet que 
« I'Etat assure Ia protection des minorites et preserve les droits des populations 
autochtoncs ( ... ) ». 
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449. Tout en souscrivant au principe universe! de la representation egale 
des citoyens dans les instances detiberantes, le legislateur camerounais a 
neanmoins tenu a moduler les mecanismes de prise en compte de Ia situation 
particuliere de certaines aires socio-politiques, et de preservation des droits des 
minorites autochtones. Cette preoccupation transparalt au niveau du decoupage 
des circonscriptions electorates. 

450. La loi no 9\/020 du \6 decembre \99\ fixant les conditions 
d' election des deputes a l' Assemblee nationale en once ainsi, en son article 3, 
que « le departement constitue Ia circonscription electorate. Toutefois, compte 
tenu de leur situation particuliere, certaines circonscriptions pourront faire 
l 'objet d 'un decuupage special». La notion et Ia pratique de decoupage special 
feront !'objet d'un deve\oppement approfondi dans \e prochain rapport. 

451. L ·exigence de la prise en compte des composantes sociologiques de 
la c irconscription est marquee par le souci de 1' eq uite dans \a representation. 
L'articlc 5 alinea 4 de Ia loi n° 9\/020 du 16 decembre 199\ sus-visee dispose 
en cffet que « la constitution de chaque liste doit tenir compte des differentes 
composantes sociologiques de la circonscription ». Cette cxigence incombe 
prioritairement aux partis politiques, seuls habilites a investir les candidats aux 
elections legislativcs ct municipales. 

452. En evitant lcs effets politiques et psychologiques pervers d'une 
application aveugle du principe majoritaire, !'on contribuc a Ia construction 
d'une democratic de consensus national, a !'edification de laquelle nul n'est a 
priori exclu ou certain d'etre marginalisc. C'cst done pour conjurer les e!Tets 
dangereux de ce sentiment d'exclusion que les lois electoralcs exigent Ia prise en 
compte des composantes sociologiques de chaque circonscription. 

453. Certaines minorites ethniques font !'objet d'une attention 
pa11icu\iere tendant a susciter en el\es \e sentiment d'appartenance a Ia 
communaute nationale. ll s'agit notamment des populations, des criques, des 
Bororo nomades, des populations des montagnes et des pygmees (Baka, 
Bakola). Ainsi par exemple, des mesures sont prises en favcur des nomades du 
Nord Cameroun, \c but vise etant leur initiation a l'activite agricolc combinee a 
l' e levagc. Des recherches sont a ins i menees en vue de trouver des plantes 
resistantcs en toutcs saisons, pour \'alimentation de \cur betail. 

454. L'action de I'Ftat pone egalement sur lcs pygmees des provinces de 
I' Est ct du Sud, dans le cadre du projct « Integration socio-economiquc des 
Baka/Bakola ». conduit par le Ministerc charge des Amlires sociales dq)Uis 
1988. La strategic porte sur: 

112 



Rapport Initial du Cameroun a Ia Commis.~itm Africaine des Droit.~ de /'Homme et des Peup/es 

- Ia stabilisation des pygmees dans leurs campements; 

- I' initiation aux travaux agricoles pour leur pro pre compte ; 

-!'amelioration et l'humanisation des relations inter-personnelles entre les 

pygmees et leurs voisins bantous ; 

- Ia construction des centres de sante et l' initiation aux mesures d'hygiene 

et de salubrite ; 

Ia scolarisation des enfants Baka/Bakola par Ia construction des ecoles 

dans les campements. 12 % de ces enfants etaient scolarises en 1990 .. L' Etat 
leur accorde aussi des aides scolaires speciales. 

455. Par ailleurs, des mesures speciales sont prises en faveur des 
pygmees. A titre illustratit~ !'admission des pygmees dans les Ecoles normales 
d'instituteurs adjoints (ENIA) de !'Est se fait sur Ia base d'un Certificat d'Etudes 
Primaires et Elementaires (CEPE) tandis qu'un niveau plus eleve (brevet 
d'etudes) est exige pour les autres groupes de populations. 

456. De maniere gcnerale, Ia politique d' « equilibre regional» vise a 
favoriser l'acces de certaines categories sociales sous-scolarisees aux grandes 
ecoles; c'est l'objectif vise par !'arrete no 010467/MFP/DC du 7 septembre 
1982 qui institue lcs quotas par province pour Ia selection dans des ccoles 
professionnelles. 

4 57. Dans le cadre de Ia cooperation internationale (b ilatcrale et 
multilaterale), des etudes sont entrepriscs aux fins de comprendre Ia philosophic 
de vie des groupcs minoritaires sus cites, af!n de leur apporter une aide 
approprice pour leur dcvcloppement endogene tout en mettant !'accent sur Ia 
conservation de leur idcntite culturclle. A cct cllet, un projet d'appui a !'auto
promotion des pygmees est mis en place. Le projet Recherche, Action. 
Formation (RAf<) d'unc ONCi franyaise soutcnu par « INADES
FORMATlON »a pour objectif de contribuer a !'emergence d'une organisation 
des pygmees leur perrnettant : 

- de s 'ex primer et d 'ctre entendus ; 
- d'obtenir une reconnaissance en tant que peuple minoritaire: 
-de rechercher une voie de dcvcloppement tenant compte de leur culture. 

458. Lc projet RAF mcne des actions avec les pygmees. Les cliflerents 
groupes pygmces sont ainsi sollicitcs pour se rnettre eux-memes a Ia recherche, 
avec lc souticn des animatcurs des projets, de leur voie de developpemcnt. Ccllc 
recherche a pour objccti C de leur pcrmettre de s'exprimer sur cc qu· ils sont, 
comment ils voient leur environncment, qucllc analyse ils l()nt de leur place 

I I) 



Rapport Initial du Cameroun a ia Commission Africaine des Droits de /'Homme et des Peuple.-,· 

dans ce contexte. Elle do it de boucher sur les actions choisies par eux et j ugees 
prioritaires pour leur avenir. 

459. INADES-FORMATION veut ainsi soutenir les pygmees dans la 
recherche d'un developpement qui leur sera propre et qui leur permettra de 
garder les fondements des valeurs de leur culture, mais aussi de sortir de leur 
marginalite et de se faire une place plus confortable dans la societe 
camerounatse. 

460. En outre, des actions multiformes sont entreprises au protit des 
populations marginates visant: 

-leur protectionjuridique, notamment l'etat civil, le droit foncier, le droit 
au travail et a la sante ; 

- !'amelioration de !'habitat et de !'hygiene; 
leur reinsertion socio-economique par le biais des reseaux 

communautaires, dans les domaines de !'agriculture, de l'elevage, de Ia peche, 
du commerce et de !'administration publique et privee. 

461. J\u-dela de ces mesures specifiques de protection des minorites et 
des populations autochtones, il importe de rappeler que !'article 242 du Code 
penal punit d'un emprisonnement de un a deux ans et d'une amende de 5000 a 
50.000 fcelui qui refuse a autrui l'acces soit dans les lieux ouverts au public, soil 
dans les emplois, a raison de sa race ou de sa religion. 

462. S'agissant enfm de Ia lutte contre !'apartheid, Ia Constitution et les 
lois pcnales camerounaises repriment toute discrimination raciale. J\ussi, les 
autoritcs politiques ont-elles ete naturellement conduites a adopter une politique 
anti-apartheid. J\ cet egard, dans le cadre des Nations Unies comme de celui de 
I'OU /\, le Cameroun a eu une attitude constante contre !'apartheid. I >e premier 
President de Ia Republique du Cameroun, le regrette AHMADOU J\IIIDJO, a 
presente aux Nations Unies le Maniteste de Lusaka ( 1969 ) sur l'Atl·ique 
Australe. Pendant des decennies, le passeport camerounais n'etait pas valable 
pour l'Atrique du Sud raciste. Le Cameroun s'est conforme a toutes les decisions 
des instances internationales, po li tiques, techniques, sporti ves, etc. sanctionnant 
le crime d'apatiheid. 
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CtlAPITRE VII : 

VE L'ELIMINATI<9N VE T<9UTES LES f<9RMES 
VE VISCRIMINATI<9N A L'EGARV DES 

FEMMES 
L-~~~~~--~------- -~~--~--
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Constitution du Cameroun consacre dans son preambule, le 
principe de l'egalite de l'homme et de la femme devant Ia loi 
en ces tennes : " ... I' etre humain, sans distinction de race, de 
religion, de sexe, de croyance, possede des droits 
imprescriptibles, inalienables et sac res ... " ; " ... to us les 
hommes sont egaux en droits et en devoirs ... " ; " ... l 'Etat 
garantit a tousles citoyens de l'un et !'autre sexe les droits et 
libertes enumeres au Preambule de Ia Constitution ... " 
(article l8alinea3) 

464. En droit camerounais, Ia capacitc juridique est reconnue aussi bien a 
l'homme qu'a Ia femme. L'article 216 du Code civil dispose en effet que: "La 
femme a lap leine capacite de droit. L' exercice de cette capacite n' est limite que 
par le contrat de mariage et par la loi." 

465. Dans ['arsenal juridique et institutionnel que le Cameroun a mis en 
place pour assurer la protection des droits de l'homme, la Convention sur 
!'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard des femmes 
(CEDA W) ratifiee le 23 aout 1994, occupe une place de choix, au regard de 
l' interet porte a Ia population feminine. 

466. La creation du Ministere charge des A!Taires sociales en 1975, annee 
de la tenue de la premiere conterence mondiale des femmes a Mexico, a permis 
de voir fonctionner en son sein un service de ['action demographique et de la 
promotion de la femme. 

467. De plus, Ia creation en 19R4 d'un Ministerc charge de la promotion 
feminine est Ia materialisation de la ferme volontc du Gouvernement du 
Cameroun de souligner et de mettre vcritab1emcnt en a:uvre le concept de 
promotion feminine. 11 s'agit en effct de promouvoir et d'appliquer les mesures 
destinces a taire respecter les droits de Ia femme camerounaise dans Ia societe, a 
supprimer toute discrimination a son cgard et a accroitre les garanties d'egalite 
dans les domaines politique, cconomique, social et culture!. 

468. Depuis le dec ret no 97/205 du 07 decembre 1997 portant organisation 
du Gouvernement. modi fie et complete par le decret no 98/067 du 28 avril 1998, 
plusieurs mesures ont etc prises en vue de promouvoir le statu\ de la femme dans 
les eli vers aspects de la vie. 
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469. Au sein du MINCOF par exemple, il a ete cree des directions telles 
que: 

- la Direction de la Promotion des Droits de la Femme ; 

- la Direction de la Promotion Socioeconomique de la Femme ; 

- la Division des Etudes, de la Planification et de la Cooperation ; 

- Ia Cellule J uridique. 

4 70. Operationnelles depuis novembre 1998, les structures sus citees du 
paragraphe precedent ont pour mission principale d'ceuvrer pour la promotion de 
la femme dans tous les aspects de la vie sociale et politique. 

4 71. ll a egalement ete cree des unites techniques specialisees, a sa voir : 

- les Centres de promotion de la femme qui s'oecupent notamment de 
l'encadrement socioprolessionnel de lajeune fille en deperdition scolaire et de 
Ia temme des zones urbaines et peri-urbaines. Ainsi, 12 rrtaisons sont entrees en 
fonctionnement, portant leur nombre a 19, 14 d'entre elles beneficiant deja de 
locaux definitifs; 

- les pools d'animation qui exercent des actions de sensibilisation, 
d' education et d' information des femmes sur le terrain. 34 pools d' animation 
sont tonctionnels; 376 animatrices et leaders teminins se deploient dans toutes 
les provinces ; 

- les ateliers proteges qui sont des etablissements specialises de 
reeducation et de reinsertion des jeunes femmes inadaptees sociales, en danger 
moral ou issues de families necessiteuses; 

- les homes-ateliers, institutions specialisces du MINAS. s'occupent de 
I' encadrement des .ieunes ti lies inadaptees sociales par Ia tonnation et 
l'apprentissage; 

- les organismes privcs de Ia promotion de Ia temme. II s'agit notamment 
des ONG et associations feminines qui, a la faveur du mouvement associatif regi 
par Ia loi no 90/053 du 19 decembre 1990, sont pluridimensionnelles : 

• associations et ONG de dcveloppement cconomique : 70% 

• associations et ONG de defense des droits de Ia temme : 16 % 

• associations et ONG a caractcre socioculturcl : 7% 

• associations et ONG intercssees par Ia sante : 5 % 

• associations ct ONC; intcrcssces a Ia formation : 2 °;(,. 

472. Toutes ces structures associGtivcs exercent leurs activites dans le but 
d'arncliorer lcs conditions de vie et lc statut de Ia femme. 
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4 73. Bien qu'il n'existe pas de loi discriminatoire et en depit des bonnes 
intentions aftichces par les politiques, les femmes continuent a etre 
insuftisamment representees dans les spheres de Ia prise de decisions. La 
presence effective des femmes au niveau des principales instances de pouvoir et 
de gestion au Cameroun reste faiblc et sa progression relativement lente. 

474. Bien que ne possedant pas les memes chances que les hommes de 
s 'integrer et d'agir dans les structures economiques, lcs efforts deployes par les 
temmes en vue de s'inserer dans certains secteurs de !'economic nationale sont 
non ncgligeables. Cette situation est due a !'emancipation constante de Ia femme 
au cours de Ia derniere decennie pendant laquelle a souffle le vent de Ia 
democratic. 

475. L'cntree des Jemmes camerounaises dans le circuit economique a ete 
tavorisc non seulement par le cadre Jegislatif, qui reconnalt alors ala femme Ia 
liberte de commerce et de l' industrie tel qu' il ressort des textes, mais aussi et 
surtout par le cadre institutionnel qui favorise davantage Ia promotion de Ia 
femme. II en est de meme des institutions du systeme des Nations Unies, des 
ONG et autres associations nationales, dont !'apport pour Ia promotion socio
economiquc de Ia femme s'avere aujourd'hui indispensable. 

4 76. Les temmes camerounaises assurent 90 % de Ia production nationale 
des aliments de base ainsi que 70% de l'activite agricole totale. De plus en plus 
imp liq uees dans les activites generatrices de revenus, elles representent a I' heure 
actuelle 40 % de Ia population active totale, occupcnt 60 % des emplois du 
sectcur in forme!. Le nombre de femmes sol!icitant un emploi independant est en 
augmentation, tcmoignant ainsi d'un climat favorable a l'entrcprenariat 
teminin. 

4 77. La tern me camerounaise reste toutefois confrontec a de nombreuscs 
difficultcs sur le plan socioeconomique. 

I / PROPORTION DE LA FEMME CAMEROUNAISE 

AU SEIN DES GRANDES STRUCTURES DE L'ETAT 

4 78. Lc Cameroun dispose des lois positives cl des res sources humaines 
feminines, mais ces derniercs sont insuffisamment represcntees dans divcrses 
institutions publiques. 
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1 - FEMMES ET POLITIQUE 

a) Proportion des femmes deputes depuis 1998 

Mandat 

--
Nombre de Nombre de 

%fern 
deputes deputes femmes 

180 26 14, 
180 23 12, 

-------

180 10 5, 
·--· --------

; .. -~ 
5 ---1 
---·--- I 

---
1987- 1992 
1992-1997 
1997 

b) Proportion des femmes a Ia gestion des Municipalites 

Nombre de T Nombre de 
fumm~ % ) ~mmes 

conseilleres I ma
0
1res 

336 6 6 t --=-=---+------.::=' --- 1-·· - -I 
---1 ~-:-~---t----1 o-'-'8 :c:._~_ --_ t _:::-- ~- l 

479. A Ia lecture du premier tableau, il ressort qu'a partir de 1992, 1a 
participation des femmes a 1' Assemblee nationa1e est en nette regression. Cc11e
ci est due a Ia hrible investiture des femmes a partir des preliminaires. De plus. 
certains partis politiques nc presentent pas de femmes commc tete de liste. 
Malgre Jes efforts entrepris par le Gouvemement et les autorites politiques 
(leaders po litiq ues, parlcmentaires, etc.), il est paradoxa! de cons tater q u' on 
assiste a Ia regression de !a presence feminine dans une structure comme 
I' Assemblee nationale. 

480. En 1997, pour la premiere fois 1es femmes occupcnt les postes 
suivants : 

- sccretaire du bureau del' Assemblee nationale (02): 

- presidence des commissions (02); 

- vice-presidcnce de groupe parlementaire (01); 

une (01) femme sur trcizc (13) membres, au sein de Ia conference des 

presidents ou les decisions importantes de Ia vie parlementairc sont prises. 

481. Lc second tableau montre qu'aucune Iemme n'a encore occupe le 
postc de dlqcgue du Gouvcrncmcnt. En 1992, une femme a cte eluc main: pour 
Ia premiere fois ala suite de Ia demission du titulairc. 
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2- FI;MMES DANS CERTAINS DOMAINES SPECIFIQUES : 

-,---- -
Corps d~ metier Pourcentage (%) 
Exploitation des postcs et 11,6 
telecommunications 

-------

Eaux ct forcts 14,1 
----- ---------- --

E!cvagc et peche maritime 0,8 -------
Enregistrement timbre ct curate lie 4,4 

------

Gre!fe 30,7 
-----·--------

Genic civil 1,8 I --

4 7,9 ---=----l lniirmeric 
------------- --· 

Industries animalcs -- 15,2_-
I I nformatique 18,4 

Jm_primcrie nqtionalc _ 28,6 
-----~ 

.leu nessc et s 10rt I 

----------- __ l___ L. 

Jeunesse et animation 
Medecine 
Meteorologie 

\Mines et geologie 

23 1 

21,8 
21,4 

--------

16,9 

4,7 

-

~~-:~·~:so-~dn-sa e-ri~-:-. ~-:~~l~p-6=-ts~)_-_-_---_-_-_-__ --t-- = -:_-1~{o_-_- -_ 
!R:egies financi~res (Tresor ----- -- 20,60 
lstatistiques- ----------- · ---6,9f 
1-se-rv-ic_e_s_g-eo-grapiliques --------------- - --6.3 
~-- ·-· -·---------- ------

1 Tr<>ll_a~e_t_Pre_· vo_yan_c:E;_~o_cia~e_ __ _ ___ _ _ 19 

I
Traduc;tlon ~nterp_re_l_a\i()rl__ ____ t- _ 15,5 __ 

Techn1que cJ_u gen1e san1ta1re l=- __ 2_8.~3-
, Tec_brllque me_cjiC_()_S_3r1italr~---- __ _:31_,3 

I
I Techn_l<lLJ_e des telecommun1cat1ons _ 13J _ 
, Te_chnlq_ue_l[l_d_ustne_lle_ _ _____ _ _ 4,7 __ 

----1 

482. Dans Ia vie publique, il convient de savoir que I' Administration 
publique camcrounaisc compte 30 ,6 % de femmes. Elles sont prescntes dans 
tous les corps de !'administration. On note cependant une grande concentration 
de femmes aux echelons infcrieurs du corps de Ia hierarchic fonctionnelle. Leur 
repartition varie naturellement selon le corps de metier et les categories 
professionnellcs liecs au niveau d' instruction et a I' intcn.-:t que lcs femmes 
eprouvent pour certains secteurs. Leur presence est l~1iblc dans certaines 
categories prolcssiormclles ct absente dans d'autrcs. 
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• PROPORTION DES FEMMES DANS LES PROFESSIONS JUDICIAIRES 

483. Le Cameroun dispose d'un potentiel teminin non negligeable dans le 
do maine des professions judiciaires. Neanmoins, Ia parite est loin d' etre atteinte. 

,------ --.----------- --- - - -~-

Professions 

Magistrats 645 
Avocats 498 
Huissiers r-- -, 

L_ __ N_o_ta_i_re_s___ __ l__ __ 

1 18 
50 

-

Nombre de 
femmes 

--------- - - - -. 

129 
--------- ·-- ---- ----·· 

95 
07 
19 

Pourcentage 
(%) 
20 
19 _ __:__c__ ___ - -· 

5,9 
---------

38 
-- J 

•- PROPORTION DES FEMMES DANS LES MISSIONS DIPLOMATIQUES 

484. La representation des temmes dans les misions diplomatiques reste 
insignifiante. Sur un ef!ectif total de 26 ambassadeurs, une seule temme est 
representee. Par contre au bas de l'cchelle. on note une certaine representativite 
des femmes. 

----- -, 

A;;b-~ss;~:s-- L 
I cr et 2"'11

" conseille~ 
---·-·- ---- ---- - -- ·i--

1 "' secretai~~ 1 

t 
2cmc secretaire 
Ministre 

' plenipotentiaire 

--- -- . 

Conseiller des 
atiaires etrangcrcs _t_ 
Secrctairc des 

. affaires etrangcr_es 

Nombre de 
postcs 

26 
44 
37 
27 
25 

4 

140 

' - t-

-N-omb_ re de ___ j P_ourc_ ent~g~ 
_femmes __ ~- ___ jo/ol__ _ 

~ j --t:!--
4 
" _) 

( dont I en 
activitc) 

() 

1 + 14.8 

I 12 

i-- 0 

j--- -

17 12.1 
--I 

485 !.'analyse du degn_; d' implication de Ia temme dans les 
differents seeteurs de Ia vic nationale revcle que beaucoup reste a fa ire en vue de 
!'amelioration de Ia situation politique ct publiquc de Ia femme camerounaisc. 
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II/ ACTIONS CONCRETES MENEES EN FAVEUR 
DES FEMMES 

486. Il s'agit d'un ensemble d'activites menees en vue d'ameliorcr le 
statut de Ia femme sur le plan politique, juridiquc et socioeconomique. 

1 - SUR LE PLAN POLITIQUE 

487. Lc Gouvernement camcrounais a elabore une politique d'integration 
de Ia femme au developpement. Elle consiste en objcctifs, strategies. actions 
programmecs pour !'integration des femmes dans les di!Tcrcnts aspects de Ia vie. 
Parmi les 7 axes strategiques prioritaircs. l'on note Ia participation effective de 
Ia femme a Ia prise de decision dont l'objectif est d'accroltre Ia participation des 
femmes aux mecanismes et spheres de decision. A cet effct a eu lieu en 1997 un 
seminaire regroupant les femmes candidates aux elections de 1997 au 
Cameroun. II s'agissait d'evaluer lcs performances des femmes candidates, de 
preparer les prochaines cchcanccs et de leur donner une education politiquc 
appropnee. 

488. De maniere pratique, un aide memoire a ete edite pour servir de 
document de reference aux postulantes. Ce guide pratique s'intitulc: « Jc suis 
femme. je veux etre depute». Par ailleurs, pour l"avoriser une plus grande.: 
participation des femmes a Ia vic politique, le Caucus des femmes a cte crce. 
Des campagnes mediatiquc;;, des seminaires, des colloques ont ete organises en 
vue de Ia promotion de Ia femme. 

2- SUR LE PLAN .JURIDIQUE 

4!->Y. Diverscs mcsures ont c:,tc prises en vue de !'amelioration de Ia 
situationjuridique de Ia femme camnounaise: 

Ia suppression de Ia pratique de l'exigence d'une autorisation de sortie 
du territo ire national a Ia !Cmme maricc par son mari ; · 

!'octroi des indemnites de logement a une femme qui travaille au 
mcme titre que l'homme; 

l'anirmationjurisprudcntiellc du droit de Ia femme a !'heritage de ses 
parents, eontrairement a certaines coutumes diseriminatoires en Ia matiere (arret. 
CS no 14/L du 4 fcvrier 1993); 

Ia ratification sans r.Sserve de Ia Convention sur !'elimination de tcn1tcs 
les l(mlles ck discrimination al"c?gard des femmes (« CEDAW ») ~ 

Ia presentation du rapport initial du Cameroun a Ia CEDA W; 
Ia realisation d'unc etude sur les violences f~1ites aux femmes; 
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la creation d'une commission sur !'elaboration d'un avant projet de loi 
sur les violences faites aux femmes ; 
Ia realisation d' une etudes sur les mutilations genitales teminines ; 
!'elaboration de !'avant projet de loi portant Code dela famille. 

3- SUR LE PLAN SOCIO - ECONOMIQUE 
; 

490. Les actions deployees aussi bien par les pouvoirs publics que par la 
societe civile sont nombreuses. Ces activites se sont operees a travers la 
mobilisation des ressources en vue de tlnancer les micro-projets productifs, la 
creation ct le renforcement des petites et moycnnes cntreprises (PME). Les 
systemes ilnanciers decentralises, les cooperatives d'epargne et de credit, et 
certains projets sont mis a contribution pour appuyer la promotion economique 
de Ia temme. Entre autres projets suivis et executes par le MINCOF, nous 
pouvons citer : 

• Les micros projets productifs en faveur des femmes au 

Cameroun 

491. C'est un projet de cooperation Canada/Cameroun. II a pour objectif 
le developpement de l'entreprenariat feminin au Cameroun. II est execute dans 
les provinces du Centre et du Littoral. Dans ce cadre, il a etc mis sur pied quatre 
cooperatives d'epargne et de credit a Yaounde, Douala, Sa'a et Zoetele a travers 
lesquelles les micro-credits sont octroyes aux femmes pour Ia realisation de 
leurs proj ets. 

• Le projet << Appui a !'integration de Ia femme dans Ia micro

entreprise >> 

492. Dans le cadre de ce projet, le Gouvernement octroie du materiel aux 
temmes organisees en reseaux d'arrondissements pour la realisation de leurs 
proj ets. Ces pro jets sont inities dans pi us ieurs domaines : I' elevage, I' agriculture 
et le petit commerce. 

• Le projet : << Genre, population et developpement >> 

493. Ce projet a pour but Ia mise en place d'un cadre global pour le suivi 
des activites des populations, integrant les questions de genre. II est execute 
dans lcs provinces de I' Extrcme-Not·d ct du Sud-Ouest. A ce jour, plusieurs 
groupcs de femmes ont benCficie des credits pour Ia realisation desditcs 
activites. Le taux de remboursement s' eleve a 80%. 
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epouses des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l 'OUA (Yaounde 1996) ; 

lc discours programme pro nonce a Maroua par le chef de I' Etat 

camerounais en octobre 1997 ; 

Ia celebration au Cameroun, depuis 1997, de Ia journee mondiale de Ia 

temme rurale, lc 15 octobrc ; 

Ia creation d'un Service d'appui aux activites de Ia femme rumle au 

MIN Cor en mai 1998. 

498. Entre autres activites en favcur de Ia femme rurale, !'on peut citer: 

Ia sensibilisation des temmes a s'organiser en groupes pour mieux 

defcndre leurs intcrets (rescaux d' associations par an·ondissement). 

Environ 6 000 Groupes d' initiatives communes ct cooperatives sont 

inscrits dans les registrcs provinciaux ; 

\'implication des femmes rurales a \'exploitation des projets de 

developpement inities par d'autres departements ministeriels en particulier le 
Ministere charge de \'agriculture. 

499. Dans le cadre des programmes de Promotion Economiq ue de Ia 
Femme executes par d' autres departcments ministeriels, lc MINCOF participc 
aux reunions sectorielles ct activites menees dans le cadre des projets ci-apres : 

teledood; 

fonds d'investissement pour les micro-realisations agricoles 

communautaires (FIMJ\C) ; 

cellule centrale de !'organisation de Ia reforme du monde rural 

(CUROR/FONDAOR): 

programme national de vulgarisation et de recherche agricole 

(PNVRA). 

5 -PROMOTION DE L'EDUCATION DE LA JEUNE 

FILLE 

500. Le developpcment economique de Ia femme suppose son adaptation 
aux cxigcnccs du monde moderne, cc qui n'est possible qu'a travers son 
education .. La tcnue d'un colloque sur !'education en 1995 temoignc de 
l'attachement du Gouvernement camerounais a Ia formation des jeunes .. 
L' education, qui a loujours etc reconnue comme fondamcntale, est rendue 
obligatoire au primaire ct, a l'heure actuelle, est accessible a tous du lail de sa 
gratuitc depuis l'annec scolaire 2000-2001 
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• Le « Programme Global pour I'Avancement des femmes et 

l'egalite de genre >> 

494. Ce programme est execute dans quatre provinces : I' Adamaoua, 
!'Ouest, le Nord et le Littoral (sauf Douala). A ce jour, quarante-quatre (44) 
pro jets sont en cours de financement. 

4/ AUTRES ACTIONS 

• Organisation des journees de Ia femme. 

495. · · Le Cameroun se joint a Ia communaute internationale pour 
commemorer : 

- Ia journee internationale de Ia femme, le 08 mars ; 

Ia journee de Ia femme africaine, le 3 l juillet. 

Ia journee internationale pour l' egalite de Ia femme, le 06 septembre. 

lajournee mondiale de Ia femme rurale, le 15 octobrc. 

Ia tete des meres, au mois de mai. 

Ces journees sont l' occasion d' une grande sensibilisation et de 
mobilisation autour des problemes relatifs a Ia promotion de Ia femme 
cameroun8Ise. 

• Encadrement des promotrices des activites de revenus 

496 II se fait par le biais des services de terrain du MINCOF. des ON(] et 
des cabinets-conseils. Des visites d'echanges d'experiences entre les femmes 
sont sou vent organisees pour promouvoir l' integration nationale et/ou regionale 
et renforcer les capacites entrepreneuriales de ces femmes 

• Prise en compte de Ia femme ruralc. 

497. Les femmes rurales jouent un role determinant dans l'autosuftisance 
et Ia securite alimentaire. Elles constituent de ce fait un atout majeur pour le 
dcveloppement economique du Cameroun. Cc qui justi fie : 

Ia participation du Cameroun au Sommet mondial des epouses des 

chefs d'Etat et de Gouvernement pour Ia promotion des femmes ruralcs (Genevc 
1992); 

I' organisation de Ia conference des Premieres Dames d' A ti·iq uc, 
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• L'education formelle 

501 Dans ce cadre de \'education formelle, le Gouvernement mene des 
actions en etroitc collaboration avec \'UNICEF visant: 

la lutte contre les discriminations et les violences faites aux filles en 
milieux scolaires et universitaires ; 

la reduction du taux de redoublement et \'abandon scolaire; 

Ia mobilisation sociale pour la scolarisation des filles ; 

Ia promotion du loisir scientifique pour inciter les fillcs a s'inscrer au 

domaine scicntifique. 

• L'education non formelle 

502. L'cducation non forme lie est assurec par des unites techniques tcllcs 
que les Centres de promotion de la femme, ct les Centres de technologic 
appropries avec l'appui des partenaires exterieurs et des ONG. 

503. En somme, les efforts conscntis par le Gouverncment, les partcnaires 
exterieurs, les ONG ct autres associations en vue d'amcliorcr les performances 
economiqucs de Ia femme, qu'elle soil en milieu urhain ou rural, sont 
remarquables au cours de la derniere deccnnie. Le dcsir pour Ia femme 
camerounaise de s'inserer dans certains secteurs c\cs de \'economic se fait 
pressant. Toutefois, il y a lieu d'observer Ia pcrsistance de certaines difficultes. 

Ill I DIFFICUL TES ET PERSPECTIVES 

1 - DIFFICUL TES 

504. Lcs femmes cprouvcnt des dirticultes pour acccder au credit 
nccessaire au tinancement de leurs activites. En outre, on pcut rclevcr : 

\e manque d'expertise dans ]'elaboration de leurs projets, consequence 

de leur faib\e propension a s'informer ct a se former; 

Ia negation de !'image de Ia femme par elle-mcme; 

lcs sten~otypes lies a Ia societe; 

les prob\Cmcs lies au cadre institutionncl. 

505. Par rapport au cadre institutionnel, on note : 

-\'absence d'un mecanisme central de coordination ct de suivi des actions 
menecs par lcs baillems de tonds, les dcpartements ministeriels et les autt·cs 
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acteurs de developpement notamment les ONG et les associations de promotion 
feminine; 

- l'insuftisance du personnel et des moyens materiels, informationnels et 
financiers des services centraux et exterieurs du MINCOF pour assurer 
efficacement Ia coordination des activites menees sur le terrain par des acteurs 
de developpement en faveur de Ia promotion de Ia femme ; 

Ia iaiblesse des ressources affectees a Ia promotion de Ia femme. 

506 S'agissant des problemes specifiques de Ia femme rurale, on peut 
identifier: 

- I 'absence quasi generate de Ia femme rurale a Ia prise des decisions 
communauta1rcs; 

- l'analphabctisme; 

les di fflcultcs d' acces au iinancement, par lcs Agences des Nations 
U nics et le FN F, des activites agricoles ; 

la masculinisation du pouvoir dans le cadre de !'education tamiliale. 

2- PERSPECTIVES 

507. Cclles-ci concernent notamment : 

le renforcement de Ia volonte politiquc: car mcme si elle existe, 
e!le n·a pas apporte des changements notables dans !'implication quantitative 
des femmes a Ia gestion du pouvoir politique; 

I' education et Ia formation : les actions entreprises en laveur de 
!'education des fillcs doivent etre renforcees; 

Ia promotion des femmes: par Ia mise en placed' un londs national 
de soutien aux activites politiques des femmes, politique des quotas tant au 
niveau national qu'au scin des partis politiques; 

l'aboutissemcnt du projet de loi sur !es violences faites aux temmcs; 

Ia vulgarisation de la CEDA Wet Ia plate lorme de Beijing dans les dix 
(I 0) provinces, ainsi que dans les autres institutions juridiques tant nationales 
qu'internationalcs conccrnecs par lcs droits de Ia temmc; 

Ia creation et Ia constitution d'un centre d'accueil pour lcs femmes 
victimes de vio lcnces diverses ; 

!'organisation des cliniques juridiques au sein des Ministeres et des 
centres de promotion de la femme. 

508 Lc Gouverncmcnt envisage egalement Ia realisation des actions 
prioritaires ddinics dans sa strategic sectorielle de promotion de Ia Iemme pour 
la luttc contre la pauvrete. II se propose de mener les activites suivantes : 
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oeuvrer a Ia reconnaissance des droits economiq ues fondamentaux des 

femmes; 

encourager !'esprit d'initiative et d'emergence d'une classe de femmes 

entrepreneurs ; 

faciliter l'acces des femmes au credit; 

faciliter l'acces des temmes aux techniques de production, de gestion 
et de commercialisation adaptees au milieu ; 

re-dynamiser les centres de promotion de !a femme, les centres de 

technologies appropriees et les reseaux d'arrondissements. 
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CtlAPIIRE VIII : 

VES DEVOIRS 
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Cha1ie, fidele en cela a !'inspiration africaniste de ses auteurs et 
redacteurs, a consacre des devoirs des individus a l'egard de 
leurs semblables, de la communaute nationale et de la 
communaute internationale. Le Cameroun s'est eftorce de 
traduire cette donnee dans sa legislation. 

I I DEVOIR DE SUSCITER UNE PRISE DE 
CONSCIENCE DE LA CHARTE (ARTICLE 25) 

510. Le devoir de susciter une prise de conscience de la Charte re!Cve des 
attributions du Comite national des droits de l'homme et des libertes ci-apres 
designe Comite, cree par decret n°90/1459 du 8 novembre 1990. En effet, il est 
stipulC a !'article 2 dudit decret que le Comite: 

« Vulgarise par tous les moyens, les instruments relatifs aux droits 
de l 'hommc et aux libcrtes ; 

recueille et diffuse la documentation internationale relative aux 
droits de l'homme et aux libertes; 

coordonne, le cas echeant, les actions des organisations non 
gouvernementales qui souhaitent participer a ses travaux, et dont le but declare 
est d'ceuvrer au Cameroun pour Ia detense et la promotion des droits de 
1' Homme et des libertes ». 

51 l. Les activites du Comite se divisent en activites de promotion. de 
protection et meme de conciliation. 

512. Parses activites de promotion, le Comite ale devoir d'informer le 
citoyen camerounais de ses droits et de ses devoirs. II a egalemenl le devoir 
d'infi.mner les populations en ce qui concerne le contenu des conventions 
internationales signees et ratitiees par le Cameroun. ll rappelle au 
Gouverncment la necessite de respecter ses engagements internationaux. 

513. Parallelement, divers departements ministeriels et ONG assurenl Ia 
promotion des droits de !'Homme, et 1c Gouvernement prepare un plan national 
de vulgarisation des droits del' l lommc. Des developpements y seront consacn~s 
dans les prochains rapports. 
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11/ DEVOIRS DE L'INDIVIDU ENVERS LA FAMILLE, 

LA SOCIETE, L'ETAT ET LA COMMUNAUTE 
INTERNATIONALE (article 27) 

514. En vue d'harmoniser Ia vie en societe, en garantissant le respect 
d' autrui, Ia securite collective, Ia morale et I' interet general, Ia Charte a, en son 
article 27, fait peser sur chaque individu des devoirs, non seulement envers sa 
famille et Ia societe, mais egalement vis-a-vis de l'Etat et ses demembrements, 
vis-a-vis de Ia communaute internationale. 

515. Au Cameroun, les devoirs specifiques incomhant a to us sont 
implicitement enonces dans le preambule de Ia loi fondamentale qui dispose: 
« chacun doit participer en proporlion de ses capaci/es aw: charges 
publiques ». 

516. Ces devoirs specifiques se font generalement par le biais de 
l'assujettissement de tous au paiement de l'impot sous toutes ses formes. A cela 
s'ajoutent les seances publiques d'investissement humain sans oublier !'office 
national de participation au dcveloppement, structure crece par I' Etat pour 
promouvoir Ia participation des jeunes au developpement de leur pays, a travers 
des travaux d' interet commun. 

517. Par ailleurs, le Code penal camerounais repnme tres severement, 
dans ses articles I 02 a 116, les atteintes a Ia suretc intcrieure et extcrieure de 
l'Etat, balisant ainsi le comportement des nationaux et des ctrangers, aussi bien 
en temps de paix qu'en temps de guerre. 

518. Au sein de Ia famille, les devoirs reciproques ont ete prcvus par le 
Code civil, notamment les dispositions des articles 203, 207, 371 et 374: 

artic1Q20J: Les epoux contractent ensemble, par le seul fait du mariage, 
1' obligation de nourrir, entretenir et clever leurs enfants. 

;;rticlc 20~: Les enfants doivent des aliments a leurs pere et mere Oll <lUtres 
ascendants qui sont dans le besoin. 

article 20{>: Les gendres et belles-lilies doivent egalement... des aliments a 
leurs beaux-peres et belles-meres. Les dcpenses et1cctuees dans ce cadre sont 
prises en compte dans Ia declaration des impots. 

~rtic)c_2_Q7: Les obligations resultant de ces dispositions sont reciproques. 
article 171: L'enfant, a tout age, doit honneur et respect <i ses pere et mere. 
articlc_3]4 : L'enfi111t nc peut quitter Ia maison patcrnellc sans Ia permission 

de son pere si ce n'est pour cnrolement volontaire apres l'iigc de 18 ans revolus. 
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Ill/ DEVOIR DE PROMOUVOIR, DE 
SAUVEGARDER ET DE RENFORCER 
LE RESPECT ET LA TOLERANCE 

RECIPROQUES (article 28) 

519. Cet ensemble de devoirs releve d'un principe d'ordre ethique, qui 
consacre !'auto- censure des libcrtes individuelles. fl requicrt, pour faire partie 
du vecu quotidien, qu'un accent soit mis sur !'education tant civique que 
religieux, ce a quoi s'attclcnt les Ministcrcs charges de !'Education nationale, de 
la Jeunesse et des Spm·ts, de la Culture, des A!Taircs socialcs, de la 
Communication ainsi que les difTcrentes confessions rcligicuscs ct les medias, a 
travers leurs programmes d'action respectifs. 

IV I LE DEVOIR DE GARANTIR L'INDEPENDANCE 

DES TRIBUNAUX (article 26) 

520. La Constitution camerounaise cons acre l' independance du pouvoir 
judiciaire, dont elle fait du President de la Rcpublique lc garant. Bien vouloir se 
reporter a cet egard au chapitre I,., du present rapport, relati faux droits civils et 
politiques. 

V/ DEVOIRS SPECIFIQUES QUIINCOMBENT A 

TOUS (article 27) 

521. Les devoirs specil!ques incombant a tous sont 
enonces dans le preambule de la Constitution camcrounaise 
« Chacun doit participer, en proportion de ses capacites, 
publiques ». 

implicitcment 
qui dispose : 
aux charges 

522. A eel em~t. lcs cours d'cducation morale et civique pre parent le jeune 
camerounais, des ses pn~miercs annces d'ecole, a Ia vic en societe, en 
developpant chez lui le sens de Ia rcsponsabilitc d'une part, le desir de 
participation a Ia vic socialc d'autrc part. Ccttc education concourt a former un 
Homme et un Citoyen, c'est-a-dire une personne capable de pratiquer les 
grandes vertus humaines, de renforcer !'integration nationalc et de promouvoir 
Ia comprehension ct Ia paix internationalc. 
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523. L'education morale et civique vise a: 

developper le desir de conserver et de transformer l'environnement 

pour le bien-etre de !'enfant et celui de Ia communaute; 

stimuler et rentorcer !'interet de !'enfant vis-a-vis du milieu qui 

l'entoure; 

valoriser le sens de responsabilite pour preparer et ameliorer !'heritage 

national par : 

• le respect des droits de l'homme et du citoyen; 

• le respect de Ia propriete pri vee et du bien commun ; 

• le patriotisme; 

• !'integration nationale; 

aider a respecter Ia diversite des civilisations et des cultures ; 

susciter le desir et Ia volonte de participer au developpement de Ia 

communaute en tenant compte de toutes les entites nationales ; 

aider a apprccier l' importance du dialogue, de Ia cooperation et de Ia 

tolerance entre les individus, les groupes, les tribus, les generations, les 
peuples et les nations ; 

aider a participer a !'elaboration des decisions, mais aussi a Ia prise des 

decisions : 

aider a se servir des differents moyens a sa portee ; 

aider a participer a Ia mise en ceuvre d'un projet et d'assurer le contr6le 
de son execution ; 

developper le sens du beau, du bien, du vrai. 

524. Le programme d'education morale et civique a !'ecole primaire porte 
esscntiellement : sur : 

l'eveil a Ia conscience morale et aux bonnes habitudes telles que le 
r·espect de soi et des autres, Ia proprete, Ia gcnerosite, l'honnetete, l'assiduite, Ia 
ponctual ite etc .. ; 

!'acceptation de !'opinion d'autrui, les devoirs et obligations en classe et 
a I' ecole, Ia to lcrance etc ... ; 

Ia cooperation, Ia comprehension mutuelle, le respect de I' opinion, de Ia 
r·eligion, de l'migine, de Ia culture et des coutumes des autres; 

Ia paix, ]a solidarite, l' integration, Ia fi·anchise, Ia charite, les devoirs 
civiques du citoyen. les droits du citoyen tels le droit a ]'education. le droit a Ia 
protection, le droit aux soins medicaux etc ... 
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525. La sensibilisation des adultes se fait generalement par le biais de 
I' assujettissement de to us au paiement de I 'impot so us toutes ses formes. 

526. A tout ce qui precede, s'ajoutent souvent des seances publiques 
d'invcstissemcnt humain, aussi bien a dans les etablisscments scolaires que dans 
Ia vie acti vc. 
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Cc9NCLUSic9N 
GENERAL£ 
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Etat camerouna1s reconnalt les droits fondamcntaux de 
l'etre humain tels que stipules par la Charte Africaine des 
Droits de !'Homme et des Peuples. Des efforts 
considerables ont ete faits pour conformer Ia legislation 
interne aux normes internationales des leur ratification, et 
des mesures diverses prises pour leur donner etfet dans le 
vecu quotidien des populations. 

528. C'est ainsi que, s'agissant des droits civils et politiques, apres trois 
deccnnies environ de regne d'une legislation essentiellement repressive et 
exceptionnelle, l'Etat a adopte en 1990 une serie de lois dites des libertes, 
regissant, entre autres, Ia Jiberte d'expression, la liberte de communication 
sociale, la liberte d'association, les conditions d'entree et de sortie du territoire 
camerounais et lcs partis politiques. 

529. Pour ce qui est des droits economiques, sociaux et culturels, des 
programmes et projets divers ont ete elabores, puis mis en reuvre a travers des 
actions multiformes, dans le but d'ameliorer le niveau de vic des populations el 
de promouvoir le bien-etre individuel et collectif. 

530. Cependant, les contingences liees a Ia cnse economiquc 
internationale et les imperatifs d'ajustement structure] interne ont conduit le 
Gouvernement a recourir a des politiques budgetaires restrictives, avec pour 
corollaire, les reductions drastiques des depenses allouees aux secteurs sociaux. 
Cette situation a ainsi contribue a entraver la volonte de l'Etat camerounais cie 
parvenir a un niveau de vie respeetueux de Ia dignite humaine. 

531. Neanmoins, les nombreuses retormes en eolll·s et lcs enonnes 
sacrifices jusqu'ici consentis par les populations laissent cntrevoir des signes 
prometteurs d'une croissance dont les truits permettront de promouvoir le mieux 
etre de tous, ct d'avancer plus sereinement sur le chemin de Ia democr·atisation 
de la societe camerounaise. 

532. Les prochains rapports donneront I 'opportunitc de mesurer les 
progres accomplis dans la protection et Ia promotion des droits de l'homme au 
Cameroun. 
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ANNEXES 

- Loi no 96/06 du 18 janvier 1996 portant revision de Ia 
Constitution du 02 juin 1972 

- Loi no 90/056 du 19 decembre 1990 relative aux partis politiques 

- Loi no 90/055 du 19 decembre 1990 portant regime des 
reunions et des manifestations publiques 

- Loi no 90/054 du 19 decembre 1990 relative au maintien de 
l'ordre. 

- Loi no 90/053 du 19 decembre 1990 portant sur Ia liberte 
d'association. 

- Loi no 90/047 du 19 decembre 1990 relative a l'etat d'urgence. 

- Ordonnance no 72/4 du 26 aoOt 1972 portant organisation 
judiciaire, modifiee par Ia loi no 89/019 du 19 decembre 1999 et 
Ia loi no 90/058. 

- Loi no 90/043 du 19 decembre 1990 relative aux conditions 
d'entree, de sejour et de sortie du territoire camerounais 

- Loi no 90/059 du 19 decembre 1990 portant organisation de Ia 
profession d'avocat 

- Loi no 92/007 du 14 aoOt 1992 portant code du travail. 

- Loi no 90/60 du 19 decembre 1990 portant creation et 
organisation de Ia Cour de SOrete de I'Etat. 

- Loi no 2000/015 du 19 decembre 2000 relative aux 
financements publics des partis politiques et des campagnes 
electorales. 

- Loi no 2000/016 du 19 decembre 2000 portant creation d'un 
Observatoire National des Elections. 

- Decret no 90/1459 du 08 novembre 1990 portant creation du 
Comite National des Droits de l'homme et des libertes. 

- Decret no 92/057 du 27 mars 1992 portant regime penitentiaire 
- Decret no 95/048 du 08 mars 1995 portant statut de Ia 

magistrature 
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